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RESUME : Bien que les actions communautaires ne soient pas adaptees aux 
bibliotheques publiques, la pratique frangaise de la cooperation est riche et variee. Le 
jumelage et la cooperation transfrontaliere sont les cadres de predilection des 
bibliotheques publiques frangaises qui cherchent par la formation et Vinformation les 
moyens de developper la cooperation europeenne. 

DESCRIPTEURS : Bibliotheques publiques, Cooperation, Communaute europeenne 

ABSTRACT : Though actions of the European Union are not adjusted to public 
libraries, french practice of european cooperation is rich and varied. Twinning and 
cooperation beyond borders are the favourite frameworks of french public libraries 
which are attempting to expand european cooperation trough training and information. 
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ZUSAMMENFASSUNG : Obwohl die Activitaten der europaischen Vereinigung an die 
dffentlichen Bibliotheken nicht angepasst sind, ist die franzdsische Ausubung der 
Zusammenarbeit ist fruchtbar und vielfaltig. Die Verschwisterung und die 
grenzuberschreitende Zusammenarbeit sind die Lieblingsanliegen der franzosischen 
offentlichen Bibliotheken, die dank der Bildung und der Information die europaische 
Zuzammenarbeit entwickeln mochten. 
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"S'il fallait recommencer, je le ferais par la Culture " 
Jean MONNET. 
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INTRODUCTION 

Institution multiseculaire, la bibliotheque est, par vocation, un lieu d'echanges : 
lieu ou se donne, se prete et maintenant, se vend rinformation, iieu ou s'emprunte et se 
restitue le document, lieu de communication entre professionnels et usagers. 

L'appartenance a un ou plusieurs reseaux, 1'utilisation des nouveaux moyens de 
communication, 1'introduction des nouvelles technologies ont intensifie cet aspect 
primordial. La mondialisation de l'information et son volume sans cesse croissant ont 
amene les bibliotheques, parfois de gre, parfois de force, a cooperer. 
L'autarcie menant a la sclerose, nul maintenant ne remet en cause le bien-fonde de la 
cooperation. Les bibliotheques nationales, les bibliotheques universitaires, les 
bibliotheques specialisees cooperent de fagon organisee dans le domaine de la 
normalisation et des echanges bibliographiques au niveau national et international. 
Au niveau territorial, l'intercommunalite, les bibliotheques departementales de pret, les 
agences regionales de cooperation sont des acteurs favorisant la cooperation franco-
franpaise. Sa mise en oeuvre est pourtant souvent loin d'etre averee car elle necessite un 
investissement financier et humain qui detourne des priorites de 1'action locale. 

Est-il donc premature de s'interroger sur la cooperation europeenne des 
bibliotheques publiques ? 
LUnion europeenne penetre chaque jour plus profondement le vecu de citoyen et de 
professionnel de chacun. Reglement, directive, decision ou recommandation instaurent 
peu a peu des criteres communs pour des pays deja lies par 1'histoire, la civilisation et la 
culture. De plus, la Communaute europeenne travaille vers une harmonisation du niveau 
economique des Etats membres. En ce qui concerne les bibliotheques, les tumultes 
provoques par la directive sur le droit de pret sont une illustration actuelle de 
1'emergence d'une specificite des bibliotheques europeennes. 
Sensible des maintenant au niveau reglementaire, cette specificite ira croissant. Or, la 
dynamique europeenne ne se nourrit-elle pas autant, voire plus, d'initiatives locales que 
de cooperations intergouvernementales et de directives communautaires ? 
Les collectivites locales ont une volonte de plus en plus marquee de cooperer au dela des 
limites de l*Htat. De par leur dimensions, elles sont 1'echelon auquel le public est sensible. 
Integrees a la vie locale, les bibliotheques ont un rdle actif a y jouer. 
A quelques mois de 1'entree dans la Communaute europeenne de quatre nouveaux pays 
membres (Autriche, Suede, Norvege, Finlande) dont la reputation en matiere 
bibliotheconomique n'est plus a faire, il nous a donc paru pertinent de nous interroger sur 
1'existence et l'interet des liens qui preparent l'emergence d'une communaute europeenne 
des bibliotheques. 

Cette etude s'inscrit dans le cadre circonscrit d'une perspective frangaise. 
L'espace geographique concerne est celui des actuels Etats membres de la Communaute. 
Les bibliotheques etudiees sont les bibliotheques publiques au sens defini par lUnesco1. 
L'aspect culturel des bibliotheques territoriales fran?aises sera autant pris en compte que 

'Bibliotheques servant gratuitement ou contre une cotisation de principe une collectivite et, notamment, 
une collectix-ite locale ou regionale, et s'adressant soit & l'ensemble du public, soit a certaines categories 
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leur role de difiuseur d'information. Cependant 1'etude du cadre national de la 
cooperation impliquera une incursion vers quelques etablissements d'un autre type, 
accueillant un public non specialise. 
Par contre, la cooperation internationale des bibliotheques pour la jeunesse n'a pas ete 
prise en compte. Dans ce domaine, on se reportera, avec profit, a 1'ouvrage recemment 
publie par le Centre de Promotion du Livre de Jeunesse2. La cooperation des 
bibliotheques universitaires et specialisees etant exclue de ce travail, les reseaux 
d'echanges informatises ne seront abordes qu'incidemment. 
Les relations entre bibliotheques publiques de la Communaute europeenne sont 
comprises au sens large : association, jumelage, accord, convention, partenariat, simples 
echanges seront tous consideres. 

Pour cerner ces echanges, 1'approche methodologique s'est appuyee sur trois 
types de sources. 
Les recherches documentaires, meme informatisees, ne fournissent, en dehors de la 
monographie etablie sous la direction de Martine Poulain3, aucun titre d'ouvrage. Les 
principales sources papier sont donc, d'une part, des articles de periodiques, 
essentiellement le Bulletin des Bibliotheques de France et le Bulletin d'Informations de 
1'Association des Bibliothecaires Frangais et, d'autre part, ia "litterature grise" : 
brochures, dossiers, rapports. 
Le deuxieme apport vient des vingt entretiens qu'ont bien voulu m'accorder les 
personnes-ressources citees dans la bibliographie. D'une duree d'une a trois heures, ces 
entretiens furent precieux autant pour 1'apport de donnees inedites que par la variete et 
1'originalite des points de vue. 
Ces deux sources essentielles furent completees par 1'analyse de questionnaires realises 
lors de stages organises par la Direction du Livre et de la Lecture (DLL) et par la 
Federation frangaise de cooperation entre bibliotheques (FFCB) de 1990 a 1994. 
Leur etude a inspire la redaction de deux questionnaires, l'un adresse a des bibliotheques 
municipales et a des bibliotheques departementales de pret, l'autre aux Conseillers au 
Livre et a la Lecture des Directions Regionales des AfFaires Culturelles et aux agences 
regionales de cooperation. 

Dans un premier temps, nous chercherons a determiner si les bibliotheques 
publiques fran^aises sont un champ d'action important pour 1'aide communautaire et si 
l*Europe est identifiee comme un partenaire specifique de la cooperation au niveau 
institutionnel. 
Nous examinerons ensuite si le foisonnement des initiatives locales dispose de cadres 
adequats pour s'inscrire dans la duree. 
Nous nous interrogerons enfin sur les moyens de formation et d'information susceptibles 
d'ancrer la cooperation europeenne dans le long terme. 

d'usagers (...) les bibliotheques publiques proprement dites, c'est-a-dire les bibliotheques financees en 
totalite ou en majeure partie par les pouvoirs publics. 
2CENTRE DE PROMOTION DU LIVRE DE JEUNESSE (Seine Saint Denis). Guide europeen du livre 
dejeunesse. Sous la dir. de Henriette Zoughebi. Paris : Le Cercle de la Librairie, 1994. 484 p. ISBN 2-
7654-0550-6 
3Les Bibliotheques publiques en Europe. Sous la dir. de Martine Poulain ; avec la collab. de Maitine 
Darrobers, Marie-Odile Gomes, Marie-Anne Guilbaud, [et al.]. Paris : Le Cercle de la Librairie, 1992. 
367 p. Bibliotheques ; ISSN 0184-0886. ISBN 2-7654-0494-1. 
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1. LA COOPERATION EUROPEENNE : VARIETE DES 
ACTIONS, MULTIPLICITE DES ACTEURS 

La cooperation europeenne des bibliotheques territoriales s'inscrit dans un cadre 
supranational et national. 
Nous choisirons, dans un premier temps, de decrire les relations directes existant entre le 
partenaire communautaire et les bibliotheques frangaises. 
Au niveau national, nous montrerons ensuite le panorama des differents acteurs en jeu 
qui peuvent etre des soutiens ou des modeles pour les actions territoriales. 

1.1. LE PARTENAIRE COMMUNAUTAIRE 

Si les competences culturelles de la Communaute europeenne sont relativement 
recentes, elle s'interesse depuis plus de dix ans aux bibliotheques envisagees sous 1'angle 
technologique de fournisseurs d'information. Nous chercherons a determiner de quel 
ordre sont les relations entre la Communaute et les bibliotheques publiques. 

1.1.1. EUROPE ET CULTURE 

Les domaines d'action de la Communaute s'etendent progressivement. Introduite 
dans le Traite sur lUnion Europeenne, la competence culturelle de la Communaute agit 
dans un espace dont la premiere caracteristique est la diversite. Celle-ci sera-t-elle 
valorisee ou gommee par 1'action communautaire ? Les bibliotheques sont-elles 
considerees comme un partenaire essentiel de cette action ? 

1.1.1.1. EUROCULTURE OU ESPACE CULTUREL EUROPEEN 

Jusque dans les annees 1980, la cooperation culturelle, qui n'etait pas apparue 
comme un vecteur d'union aux signataires du Traite de Rome, se developpait sur des 
bases commerciales et par des echanges bilateraux. Parallelement, les Etats de 1'Europe 
de 1'Ouest au sens large, signataires de la Convention culturelle europeenne, avaient, par 
leur action reflexive et normative, au sein du Conseil de 1'Europe, un rdle de 
sensibilisation aux interets culturels communs. 
Alors que la cooperation, politique avec 1'election du Parlement europeen au suffrage 
universel, et monetaire lors de la creation du Systeme monetaire europeen, s'etendait, 
cette prise de conscience aboutissait, apres deux reunions preparatoires informelles a 
Naples et a Athenes, a la premiere reunion oflBcielle des ministres de la Culture de la 
Communaute a Luxembourg enjuin 1984. 
Apres avoir ete ignoree pendant vingt-cinq ans, la cooperation culturelle en Europe 
connaissait enfin un lancement politique. 
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Elargie, des 1'entree de lEspagne et du Portugal, a lEurope des 12, la cooperation 
culturelle europeenne avait pour objectifs de completer et de stimuler la cooperation deja 
existante au sein d'autre organismes, de retrouver les racines culturelles europeennes et 
de promouvoir les identites nationales contemporaines dans ce nouveau contexte 
international. Des ce moment, il etait clair que la Communaute europeenne n'etait pas 
consideree comme une entite culturelle mais, sur la base de racines communes, comme 
un espace dont la diversite culturelle et linguistique faisait la force de creation. Tout en 
considerant que seule 1'Europe constituait un marche suffisant pour 1'amortissement des 
productions culturelles, les differents gouvernements manifestaient une volonte unanime 
de respecter les differentes composantes nationales, mais aussi regionales de 1'Europe. 

Des ces premieres reunions, apparurent des obstacles a negocier. 
D'une part, la cooperation culturelle ne relevait pas de la competence communautaire 
dans le Traite de Rome. D'autre part, comment collaborer avec les autres institutions 
travaillant deja partiellement ou totalement dans ce domaine en Europe (Unesco, Conseil 
de 1'Europe, Fondation europeenne de la culture) et, bien sur, comment financer les 
actions souhaitees par les ministres. 

Constatant, malgre les volontes politiques, que les realisations europeennes 
restaient limitees et que la dynamique communautaire ne pouvait agir efficacement, la 
France adopta une position originale en publiant en 1987, pour le trentieme anniversaire 
du Traite de Rome un memorandum intitule "Livre bleu : pour une Europe de 1'education 
et de la culture" adresse a ses onze partenaires et a la Commission de la Communaute. 
Dans le but de depasser les debats budgetaires et institutionnels, le Livre bleu proposait 
une demarche pragmatique axee sur des projets prioritaires tres concrets qui devaient 
etre mis en oeuvre sur une base purement volontaire par les Etats. Cette proposition, 
souple puisqu'elle pouvait aussi s'inscrire dans le cadre du Conseil de 1'Europe, fut regue 
comme une provocation positive a 1'action. 
Fin 1987, la reunion des ministres de la Culture de la Communaute a Copenhague vit en 
effet un consensus se degager pour une cooperation a douze sur les objectifs prioritaires 
definis par la France en matiere d'education et de culture. 
En ce qui concerne le livre, moyen d'acces a la culture nationale mais aussi au sentiment 
d'etre europeen, un secteur d'action lui est consacre qui cite nommement Vamelioration 
de la cooperation entre bibliotheques". Des lors, les bibliotheques, en tant qu'un des 
elements de diffusion du livre, ne cesseront de faire partie des preoccupation de la 
Communaute.4 

C'est toujours a la demande de la France que la dimension culturelle sera 
introduite par 1'article 128 "Culture" dans le Traite sur 1'Union europeenne (dit de 
Maastricht) entre en vigueur le premier janvier 1993. Symboliquement, cet article permet 
a la Communaute de depasser ses finalites economiques. Concretement, il autorise un 
soutien financier de la Communaute europeenne dans le respect du principe de 
subsidiarite. 

4COMMUNAUTES EUROPEENNES. Commission. Relance de Vaction culturelle de la Communauti 
Europeenne. Luxembourg : Office des publications officielles des Communautes Europeennes, 1987. 
fCOM 87/603 final]. 
COMMUNAUTES EUROPEENNES. Commission. Le livre et la lecture : enjeux culturels de i Europe. 
Luxembourg : Office des publications officielles des Communautes Europeennes, 1989. [COM 89/258 
final]. 

9 



Quoique bienvenu, cet article 128 fit 1'objet d'un rapport au parlement europeen. En effet, 
il comporte certaines ambiguites en particulier sur la procedure decisionnelle. Quant a 
1'insuffisance des credits, elle revele que les differentes institutions communautaires n'ont 
pas pleinement mesure le role que la Communaute peut jouer dans le domaine de la 
culture5. 

Recente, et peut-etre mal assuree sur ses bases, la competence culturelle de la 
Communaute europeenne a, pour le moins, le merite d'exister. Mais les bibliotheques 
sont-elles considerees, au niveau communautaire, comme des lieux de culture tout autant 
que comme des lieux d'information ? 
Avant d'aller plus loin, nous chercherons a savoir de quelles sources quantitatives la 
Communaute europeenne dispose sur les bibliotheques europeennes. 

1.1.1.2. BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES EN EUROPE 

Quel est le paysage des bibliotheques en Europe et, plus particulierement, celui 
des bibliotheques publiques ? 
La recherche de statistiques montre rapidement un flou inquietant. Jusqu'en 1985, aucune 
etude sur les bibliotheques, de quelque categorie qu'elles relevent, n'avait ete realisee 
dans le cadre des pays de la Communaute europeenne. 

En reponse a la Resolution du Conseil des ministres des Affaires culturelles du 27 
septembre 1985 qui invitait "la Commission des communautes a envisager Vinteret d'une 
aide rapide en faveur des bibliotheques"6, la Direction Generale XIII " 
Telecommunications, industries de rinformation et innovation" (DG XIII) passa 
commande d'une etude7 visant a rassembler des donnees statistiques et surtout 
economiques sur les bibliotheques de la Communaute europeenne. 
Les deux organismes anglais charges de cette etude se heurterent a de nombreuses 
difficultes, dont 1'inexistence d'un departement central charge des statistiques des 
bibliotheques dans une majorite des pays, ne fut pas la moindre. Ils durent combler 
nombre de lacunes par des estimations, des extrapolations ou des moyennes, les 
statistiques nationales pouvant etre inexistantes (en particulier pour certaines categories 
comme les bibliotheques scolaires), de periodicite irreguliere, ou ne correspondant pas a 
la normalisation internationale des statistiques de bibliotheques definie en 1970 par la 
Conference generale de lTJnesco. 

^COMMUNAUTES EUROPEENNES. Parlement Europeen. Commission de la culture, de la jeunesse, 
de l'education et des medias. Rapport sur la politique communautaire dans le domaine de la culture. 
1993. 
6COMMUNAUTES EUROPEENNES. Journal officiel. Resolution du ConseU et des ministres 
responsables des affaires culturelles, reunis au sein du Conseil du 27 septembre 1985 concernant la 
collaboration entre bibliotheques dans le domaine informatique. [85/C 271/01]. 
7RAMSDALE, Ph. A study of the library economics of the European community. Londres, 1987 [EUR 
11546]. 
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Malgre ces imprecisions, leur etude denombra au total 75.000 points de desserte 
employant 250.000 personnes (equivalent temps plein) dont 56.000 quaiifiees, acquerant 
16,5 millions d'ouvrages chaque annee, possedant 1,2 milliard d'ouvrages et 230 millions 
de documents non-livres, pour desservir 74 millions d'utilisateurs (soit 23% de la 
population europeenne) empruntant 2,9 milliards de documents par an. 
Ces donnees, datees de 1985, sont toujours les seules donnees dont on dispose 
actuellement. Les propositions des auteurs de 1'etude d'inscrire dans le plan d'action en 
faveur des bibliotheques une coordination plus etroite des differents organismes charges 
de collecter les statistiques bibliotheconomiques et une incitation a mettre en oeuvre et a 
utiliser les normes statistiques de lTJnesco ne semblent pas avoir ete entendues. 

En effet, en reponse a une question ecrite posee a la Commission des 
Communautes le 26 mars 1992 sur le nombre de bibliotheques publiques dans les pays de 
la Communaute europeenne, la source utilisee pour la reponse reste cette meme etude 
qui indique 41.387 points de desserte possedant 509 millions d'ouvrages et en pretant 2 
milliards par an. 

BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE (1985) 

ALLEMAGNE 11837 
BELGIQUE 1517 
DANEMARK 1151 
ESPAGNE 2037 
FRANCE 1572 
GRANDE-BRET AGNE 18561 
GRECE 553 
IRLANDE 391 
ITALIE 2366 
LUXEMBOURG 5 
PAYS-BAS 1205 
PORTUGAL 192 

Si Martine Poulain, dans "Bibliotheques publiques en Europe" fournit des 
informations plus actuelles pour chaque pays, eile ne peut resoudre les problemes de 
periodicite et de normalisation des statistiques. En ce qui concerne les statistiques 
generales des bibliotheques de la Communaute europeenne, nous en restons donc aux 
chiflres de 1985. 
II parait fort revelateur que les donnees d'ensemble datent de presque dix ans. Alors que 
la Communaute europeenne a oriente son action par rapport au role economique des 
bibliotheques dans le domaine de 1'information, ne peut-on y voir, au mieux une 
incoherence, au plus un manque flagrant d'interet ? 

La Communaute europeenne s'est donne comme objectif culturel le respect et la 
valorisation de la diversite europeenne. Dans ce cadre, l*Europe des bibliotheques devrait 
pouvoir se donner des objectifs culturels qui, s'ils utilisent les nouvelles technologies 
permettant le partage de 1'information, visent egalement a une communaute des esprits et 
a une comprehension reciproque . 
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Les preoccupations economiques et sectorielles (prix unique du livre, copyright, droit de 
pret) pensees dans le cadre de 1'Europe culturelle devraient etre les ferments d'une 
politique commune basee sur le partenariat. 

1.1.2. L'ACTION DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE EN 
FAVEUR DES BIBLIOTHEQUES 1984/1994 

L'action de la Communaute est essentiellement basee sur le plan d'action en 
faveur des bibliotheques. Celui-ci, pris en charge par la DG XIII, a une orientation 
technologique et economique. 
Au niveau culturel, la Communaute a mis en place d'autres actions auxquelles les 
bibliotheques participent. Nous tenterons de determiner au sein de ces deux orientations 
celles qui sont le plus appropriees aux bibliotheques publiques. 

1.1.2.1. GENESE ET MOTIVATION DE LACTION 
COMMUNAUTAIRE EN FAVEUR DES BIBLIOTHEQUES 

L'etude chronologique de la mise en place du plan d'action de la Communaute en 
faveur des bibiiotheques explicite son orientation. 

C'est en 1984 que le Parlement europeen souligne 1'importance des bibliotheques 
pour la Communaute dans une resolution (dite "Resolution Schwencke") invitant la 
Commission a agir dans ce secteur8 pour accroitre la cooperation des bibliotheques en 
Europe. 
Quelques mois plus tard, en novembre 1984, un symposium se tint au Luxembourg sous 
le patronage de la Commission de la Communaute europeenne, du Conseil de 1'Europe, 
de la Fondation culturelle europeenne et de la division scientifique de 1'OTAN, sur 
1'impact des nouvelles technologies sur la gestion, les ressources et la cooperation des 
bibliotheques. Lors de cette reunion avaient ete evoques la creation d'un "Conseil 
europeen des bibliotheques" a 1'image du Council in Library Resources americain et d'une 
"Bibliotheque europeenne" souhaitee par le Parlement europeen dans la resolution 
"Schwencke". Les autres themes de travail avaient ete les bases de donnees, la 
cooperation entre bibliotheques europeennes (catalogue collectif europeen, pret entre 
bibliotheques) et avec les bibliotheques d'Amerique du Nord (echanges d'informations 
sur support papier (revues) ou electronique, voyages professionnels et echanges de 
donnees informatisees) ainsi que 1'impact des nouvelles technologies et les problemes de 
formation professionnelle (equivalence et reciprocite des dipldmes professionnels des 
differents pays europeens, promotion de programme europeen de formation continue en 
sciences de l'information et en bibliotheconomie pour professionnels et enseignants) y 
compris le risque de rupture entre professionnels des bibliotheques d'etude et de 
recherche et professionnels de la lecture publique. 

Annee-clef de 1'interet de la Communaute europeenne pour les bibliotheques, 
1984 voyait aussi, en juin, la premiere reunion au sein du Conseil des ministres de la 
Communaute europeenne, des ministres de la Culture, qui aboutissait en une Resolution, 

8JOCE C117 du 30.04.1984, p.161-174. 
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adoptee par le Conseil le 27 septembre 1985, "concernant la collaboration entre 
bibliotheques dans le domaine de Vinformatique". Cette resolution reconnaissait 
1'importance des bibliotheques dans la Communaute europeenne comme agent actif dans 
le domaine du marche de 1'information et comme intermediaire dans la diffiision de la 
science et de la culture. Mais si elle invitait a nouveau la Commission a "prendre en 
consideration Vopportunite d'une action rapide en faveur des bibliotheques"9, elle 
incitait, dans un premier temps, a la realiser dans le cadre du programme quinquennal 
pour le developpement du marche de 1'information specialisee de la DG XTTT 
Cette orientation qui choisissait, sous 1'influence anglaise, de ne considerer que 1'aspect 
fournisseur d'information des bibliotheques, devait avoir de lourdes implications pour la 
participation des bibliotheques publiques. 

La Resolution du 27 septembre 1985 lan?a la DG Xin dans une phase de travail 
exploratoire qui consistait a etablir 1'importance et 1'impact du secteur des bibliotheques, 
les domaines dans lesquels elles eprouvaient des difficultes a s'adapter aux nouvelles 
technologies de l'information et les domaines dans lesquels les actions de cooperation 
contribueraient a une meilleure utilisation des ressources. 
Ce travail permit de formuler un ensemble de seize questions strategiques exposees 
pendant cinq seances de travail en fevrier 1987 au Luxembourg lors d'une "Audition sur 
les bibliotheques de la Communaute europeenne". 
1. La premiere concernait la mise en reseau des bibliotheques, reseau physique 

(interconnexion informatique) comme reseau logique (catalogue et pret entre 
bibliotheques), la cooperation mterprofessionnelle (editeurs, libraires) et le type 
d'actions a mener par la Communaute : elimination des obstacles (i.e. normalisation) 
et applications concretes permettant une meilleure comprehension des problemes a 
surmonter. 

2. La deuxieme incitait a introduire les problemes poses par le multilinguisme des 
catalogues (problemes des fichiers-autorites et de la traduction automatique) dans les 
projets pilotes. 

3. La pertinence d'une action communautaire a ete soulignee dans la troisieme seance, 
consacree a la preservation (utilisation de supports optiques, repertoires des 
microformes-meres, utilisation du papier permanent). 

4. La formation du personnel faisait 1'objet de la quatrieme seance. Investissement 
essentiel pour 1'avenir, 1'action communautaire devait agir d'une part, dans les 
domaines d'intervention (mise en reseau, multilinguisme, conservation, preservation) 
et, d'autre part, promouvoir la modernisation de 1'enseignement de la 
bibliotheconomie et de la formation continue par des echanges d'informations, la 
production de materiel didactique, les echanges entre enseignants, une analyse 
critique des programmes dans les ecoles de bibliotheconomie. 

5. La derniere seance regroupait les difFerentes conclusions de 1'audition et prenait note 
d'un consensus general pour une action au niveau communautaire qui aurait un effet 
multiplicateur au niveau national. Elle soulignait egalement que si les objectifs 
culturels d'une telle action etaient importants, en particulier par la contribution a une 
sensibilisation accrue a 1'heritage europeen, les justifications economiques etaient 
essentielles. 

9JOCE C271 du 23.10.1985. 
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Les bibliotheques nationales et les grandes bibliotheques d'etudes et de recherche 
sont clairement designees comme les premieres beneficiaires de 1'action meme si aucun 
type de bibliotheque n'etait a priori exclus. Cette approche pragmatique est centree sur 
des projets specifiques et des objectifs realistes dans le respect des orientations 
nationales. Les actions concretes visant a attenuer les differences entre les difiFerents pays 
de la Communaute europeenne sont orientees vers les programmes communautaires 
ayant pour objet la reduction des disparites nationales. 

A la suite de cette audition, la DG XIII elabora un document de travail qui, 
prenant compte du fait que la cooperation n'existait qu'a 1'etat embryonnaire (la premiere 
reunion des directeurs de bibliotheques nationales dEurope eut lieu cette meme annee 
1987), souhaitait trouver une formule pour faire de 1'action communautaire un catalyseur 
des initiatives propres aux bibliotheques et a leurs organismes de tutelle. L'action 
communautaire devait avoir un rdle mobilisateur et stimulant pour tout type d'initiatives 
nationales, regionales et locales, pouvant aboutir a une cooperation communautaire. 
En consequence, les objectifs de Paction communautaire etaient definis comme devant 
promouvoir: 

-la disponibilite et 1'acces a des services modernes de bibliotheques en tenant 
compte des disparites Nord/Sud 
-1'introduction acceleree des nouvelles technologies de 1'information 
-la normalisation 
-l'harmonisation des politiques nationales en matiere de bibliotheques. 

Hs se traduisaient en quatre champs d'application : 
-disponibilites et ameliorations des catalogues et bibliographies nationales sur 
support informatique 
-interconnexion des systemes gerant ces fichiers 
-meilleure localisation des fonds 
-formation professionnelle adaptee aux exigences techniques. 

Le postulat central est clairement affiche : la cooperation, le partage des ressources et 
1'acces a 1'information passent par les reseaux telematiques et 1'acces aux systemes. 

Ce projet de plan d'action fut largement difRise aupres de 180 organismes dans 
les Etats membres et fit ensuite 1'objet d'une serie de rencontres nationales ou les 
representants de la Commission etaient invites a exposer leurs approches. 
Finalement, les difFerents commentaires et points de vue nationaux sur le document ainsi 
que ses implications furent debattus lors d'un forum, en mars 1989, auquel participaient 
de hauts responsables du monde des bibliotheques et des autorites nationales ainsi que 
des organismes et associations internationales importants. Les reactions majoritairement 
favorables entrainerent la mise en place du plan d'action sur une periode de cinq ans au 
sein du troisieme programme-cadre pour la recherche et le developpement des 
technologies. 

Les nouvelles technologies sont donc la pierre angulaire de ce plan d'action dont les 
avantages escomptes ont un aspect economique tres marque : 

- engendrer une evolution plus rapide et plus utile des services des bibliotheques 
dans 1'ensemble de la Communaute europeenne 
- stimuler la cooperation et la coordination orientee vers un meilleur rendement 
des investissements et une meilleure exploitation des ressources 
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- stimuler le marche communautaire en vue de la fourniture de produits et de 
services informatiques aux bibliotheques, ainsi qu'aux secteurs de 1'edition 
- soutenir la competitivite et 1'innovation de 1'industrie par un meilleur acces a 
1'information stockee dans les bibliotheques 
- generer des retombees qui moderniseront les competences d'un large groupe 
professionnel et, partant, faciliter 1'utilisation de l'ingenierie des connaissances 
-contribuer a une plus large prise de conscience de 1'idee europeenne. 

En comparant 1'optique resolument technologique et industrielle choisie par la 
Communaute et le developpement de la lecture publique frangaise, on pouvait, des ce 
moment, s'interroger sur les possibilites de participation des bibliotheques publiques 
frangaises au plan d'action de la Communaute europeenne. 

1.1.2.2. LE PLAN D'ACTION DES BIBLIOTHEQUES EN FRANCE • 
RESULTATS 1991/1994 

Le plan d'action mis en place en 1990 s'articule finalement en quatre lignes d'actions 
complementaires. 
1- Projets relatifs aux donnees primaires (bibliographies nationales informatisees, 

catalogues collectifs et soutien a la conversion retrospective de catalogues) 
2- Projets destines a faciliter 1'interconnexion des systemes gerant les donnees 

primaires 
3- Projets destines a stimuler economiquement la fourniture de services nouveaux de 

bibliotheques a l'aide des technologies de 1'information et des communications 
4- Projets de developpement et de production de prototypes de nouveaux produits 

bases sur les nouvelles technologies 
Le cinquieme aspect, sur la formation professionnelle, n'est finalement prevu que comme 
mesure d'accompagnement visant a stimuler les echanges d'experiences et la diffusion des 
connaissances parmi les responsables des bibliotheques et de maximiser les effets du 
programme. 

Les projets doivent etre realises avec des partenaires d'au moins deux (maintenant 
trois) Etats membres de la Communaute. La participation financiere de la Communaute 
ne depasse pas 50% du montant du projet. 
Afin que l'information soit difiusee le mieux possible et que les dossiers puissent etre 
valides au niveau national, la Communaute avait souhaite la mise en place, dans chaque 
Etats membre, d'un "point focal", interlocuteur privilegie de la Commission, qui verifiait 
la coherence des projets entre eux et avec la politique nationale. 
En France, ce point focal a ete cree en 1989 sous le nom de Comite franfais pour le plan 
d'action (CFPPA). Compose de dix membres (representants des ministeres de la Culture, 
de l"Education nationade, de l*Enseignement superieur et de la recherche, de la 
Bibliotheque Nationale de France (BNF) et des associations professionnelles), il a pour 
objet d'aider les bibliotheques frangaises a participer au plan d'action, d'etre 
1'interlocuteur de la DG XHI, de susciter des propositions de cooperation avec les autres 
bibliotheques europeennes, d'etudier Ies projets des bibliotheques avant de transmettre a 
la DG XIII ceux qui ont ete selectionnes en accord avec les autorites de tutelle. 
Le CFPPA beneficie du secretariat du Conseil Superieur des Bibliotheques (CSB) mais 
manque de moyens humains pour aider au montage de projets. Alors que le point focal 
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britanmque compte sur six personnes et le point focal italien sur quatre personnes, un 
tiers temps seulement est assure (partage par trois personnes) en France. L'actuel 
president du CFPPA, M. Jacques Faule, y voit un lien direct avec le pourcentage d'aide 
dont a beneficie la Grande Bretagne (18%) par rapport a la France (3.23%) en 1993. 

En effet, quel est le bilan du plan d'action des bibliotheques en France au bout de 
sa premiere phase d'existence ? 
Le premier appel a propositions (1991) a retenu quatorze projets dont quatre avec une 
participation frangaise (deux comme partenaire, deux comme pilote). Seule bibliotheque 
publique a avoir beneficie du plan d'action, la Bibliotheque PubUque d'Information (BPI) 
participe au projet ELISE (Electronic Library Image Service for Europe). Projet etudiant 
la transmission electronique de banques d'images entre bibliotheques, il n'a commence 
qu en 1993, mais il s avere que la participation de la BPI n'y est plus que nominale. 
Le deuxieme appel (1992) a retenu quinze projets dont cinq avec une participation 
frangaise (quatre comme partenaires, un comme pilote), aucune bibliotheque publique n'a 
ete retenue. 

Pour le troisieme appel a propositions, le CFPPA a difiuse 1'avis d'appel a 500 
orgamsmes, 75 ont demande le dossier complet. II a, de plus, organise une journee 
dinformation a laquelle 58 participants ont assiste, en majorite des representants de 
societes de services et de bibliotheques specialisees, puisque une bibliotheque 
departementale de pret et trois bibliotheques municipales seulement etaient representees. 
Pour ce troisieme appel, 35 projets ont ete retenus dont quatre avec une participation 
franfaise (aucun pilotage). Aucune bibliotheque publique n'a ete retenue. Si les resultats 
du troisieme appel a propositions ont paru plus conformes aux souhaits de la 
Communaute, il n'en reste pas moins que : 

- les bibliotheques ne se considerent pas comme un terrain d'experimentation pour 
les entreprises privees, elles ne recherchent pas leur partenariat et ne mettent pas 
les objectifs commerciaux en valeur. 
- elles presentent des projets plus centres sur la cooperation entre bibliotheques 
que sur des innovations technologiques. 
- elles soufirent de 1'absence de politique nationale en la matiere. 

Pourtant pour la premiere fois, des aides financieres avaient ete proposees pour le 
montage de projets aux candidats qui faisaient une demande motivee. C'est une avancee 
notable lorsque qu on connait la lourdeur technocratique de la Communaute europeenne. 
En effet, les motifs de refus les plus frequents sont, outre 1'absence d'aspects innovateurs, 
des montages de dossiers bacles, des budgets mal argumentes et des partenaires mal 
identifies. 

A mi-parcours du plan d'action, la DG XIII realisa une evaluation des premiers 
resultats. Si son action s'avere assez decevante, il semble que cela soit moins du a 1'action 
elle-meme qu'a son environnement: 

- les bibliotheques ont peu de pratique de la cooperation internationale 
- dans un secteur qui n'est pas economiquement porteur, le plan d'action 
surevalue 1'innovation technologique : les moyens des bibliotheques sont faibles et 
le marche qu'elles representent interesse peu les industriels 
- dans un monde ou la communication est d'emblee mondiale, et fortement 
dominee par les americains, etablir un niveau europeen de communication est 
difficile 
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- 1'aspect culturel des bibliotheques, leur role patrimonial pour les bibliotheques 
nationales ou de developpement de la lecture pour les bibliotheques publiques, 
devrait etre pris en compte par la DG X "Audiovisuel, information, 
communication, culture" 
- le retrait du plan d'action des programmes de formation et d'echanges demandes 
avec insistance par les experts nationaux est une cause importante de desinteret. 

La faible representation des bibliotheques nationales et des bibliotheques publiques d'une 
majorite de pays a ces deux premiers appels a incite les responsables de la DG XEH a 
organiser des ateliers de reflexion, l'un sur les bibliotheques nationales en septembre 
1993 a Paris, 1'autre sur les bibliotheques publiques en novembre 1993 a Luxembourg. 

En ce qui concerne les bibliotheques publiques, le point de vue frangais a ete de 
demander une analyse prealable des usages des differents pays. 
En effet, le perfectionnement des outils de gestion informatisee doit prendre en compte 
1'existence, en France, du Minitel comme outil de developpement telematique et 
fournisseur dlnformations. Cette specificite n'est pas transposable directement dans les 
autres pays. Le role des bibliotheques publiques dans la formation continue des adultes, 
qui joue un rdle essentiel dans les bibliotheques britanniques, ne peut se concevoir de 
fagon identique en France avec la preponderance de lEducation Nationale. 
Quant a 1'usage des nouveaux medias, il necessite une formation professionnelle 
appropriee et une harmonisation prealable des aspects juridiques dans les differents pays. 

Dans cette attente, il n'en reste pas moins qu'en trois ans, sur 130 projets 
presentes par la France, 4 seulement l'ont ete par des bibliotheques publiques et que tous 
ont ete refiises. 
Le CFPPA s'interroge sur les moyens a mettre en oeuvre pour susciter des initiatives de 
la part de bibliotheques publiques et la DLL travaille sur des axes europeens en matiere 
de lecture publique qui pourraient etre proposes a la Communaute en amont des appels a 
propositions selon la suggestion du Departement des Affaires Internationales et 
Europeennes du Ministere de la Culture et de la Direction de 1'Information Scientifique et 
Technique du ministere de VEnseignement Superieur et de la Recherche d'adopter un 
role plus dynamique en matiere de politique documentaire. 

Cependant, le plan d'action des bibliotheques est maintenu dans le quatrieme 
programme-cadre pour la recherche et le developpement des technologies (1994-1998) 
selon une double orientation : 
- le developpement de systemes facilitant 1'acces aux ressources des bibliotheques 
- l'interconnexion des bibliotheques entre elles et avec les infrastructures telematiques 
europeennes. 
Ces projets incluent la creation de bibliotheques virtuelles permettant 1'acces a distance a 
des ensembles de fonds et la fourniture rapide de documents par voie electronique. 

Neanmoins, 1'inscription du plan d'action des bibliotheques uniquement aupres de 
la DG XIH, si elle met en valeur leur role majeur sur le marche de l'information et a 
apporte des acquits technologiques considerables, a pour effet de gommer la dimension 
culturelle des bibliotheques, leur rdle d'accueil de tous les publics, leur mission de 
promotion du livre et de la lecture. 
Sans negliger 1'obstacle que peuvent constituer les aspects economiques et 
technologiques du plan d'action, sans oublier les problemes de dimension d'etablissement 
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et de lourdeur de montage des dossiers, ne peut-on voir dans cette orientation une des 
raisons majeures de 1'absence de participation des bibliotheques publiques ? 
Peut-on esperer que la vocation culturelle des bibliotheques soit prise en compte par la 
Communaute europeenne ? Certains programmes communautaires existant semblent en 
efFet offiir aux bibliotheques publiques un chemin d'acces a la Communaute europeenne. 

1.1.2.3. D'AUTRES PROGRAMMES COMMUNAUTAIRES : 
KALEIDOSCOPE ET PLAISIR DE LIRE 

KALEIDOSCOPE10 ' 

Pilote par la DG X, ce programme s'inscrit d'emblee dans une dimension 
culturelle. II a pour but de promouvoir la connaissance des differentes cultures dans les 
Etats membres et la sensibilisation a 1'heritage culturel commun. II est organise autour de 
trois types d'actions qui visent a : 
1- soutenir des projets de manifestations culturelles (colloques, expositions...) de 

nature novatrice et de dimension europeenne dans differents domaines, dont les 
bibliotheques. Ils doivent correspondre soit a une expression de l'art et de la culture 
europeenne, soit a la promotion de la connaissance du domaine culturel. Le 
financement s'eleve a 25% des frais et au plus a 30.000 ecus.11 

2- - encourager la creation artistique et culturelle, notamment a travers le soutien a la 
mobilite et au perfectionnement des artistes. 

3- - favoriser la cooperation cultureile sous forme de reseaux. 
Cette action est ouverte a des reseaux culturels europeens regroupant: 
* soit des organismes culturels a but non lucratif 
* soit des professionnels engages dans le developpement d'actions communes. 
Elle concerne les activites et projets culturels developpes par les reseaux existants 
dans le cadre de leur finaiite specifique (recherche en commun, echanges 
d'experiences, repertoires, guides, ouvrages de references, projets-pilotes, etc.) 
ainsi que 1'elargissement de reseaux existants afin de permettre le developpement 
de leurs activites dans d'autres Etats membres. 
Tous les domaines sont concernes, y compris les bibliotheques. 
Les criteres retenus sont, bien sur, la qualite et la finalite du projet, sa dimension 
europeenne, mais aussi Ia structure fiexible et decentralisee du reseau permettant 
d'assurer une action efficace. 
Le financement s'eleve a 30% des frais et au plus a 50.000 ecus. II peut etre 
reconduit pendant un a trois ans et, dans le cas d'un elargissement de reseau, etre 
degressif. 

Par le type d'actions soutenues (echanges d'experiences, guides, repertoires) et par 
1'ouverture aux reseaux culturels, le programme Kaleidoscope, gere par la DG X dont la 
vocation est nettement plus culturelle que la DG XIII, dessine ici une piste possible 
d'action pour des bibliotheques publiques cooperant, par exemple, dans le cadre d'un 

10JOCE C228/09 93. 
1 J1 ecu = 6,52 FF au 01.10.1994.  

18 



reseau transfrontalier. H pourrait egalement etre une source d'inspiration pour un 
programme communautaire culturel specifiquement dedie aux bibliotheques. 

PLAISIR DE LIRE : campagne de sensibilisation du public europeen au 
livre et a la lecture. 

Cette action, meme si elle a un caractere unique et est en voie d'achevement, est 
interessante a plus d'un titre. 
D'une part, elle a un aspect plus pointu que le programme Kaleidoscope a vocation 
culturelle large. D'autre part, elle a permis 1'emergence de preoccupations et de projets 
qui s'inscrivaient directement dans l'axe des bibliotheques publiques. 

Cette campagne, qui faisait partie des huit actions approuvees dans la resolution 
du Conseil des Ministres des Affaires Culturelles du 18 mai 1989 12 a ete lancee en avril 
1993 a Copenhague et s'acheve en septembre 1994. 
Son objectif est d'encourager les citoyens europeens a redecouvrir le livre, outil culturel 
essentiei pour se situer dans un univers marque par la diversite des cuitures nationales et 
regionales et par 1'unicite de valeurs communes. 
Elle se developpe autour de cinq themes : 

- promotion du livre et de la lecture desjeunes. 
- mise en valeur des differentes litteratures europeennes par le soutien a la 
traduction, ainsi qu'aux langues et litteratures moins repandues. 
- promotion du livre et de la lecture aupres des medias. 
- meilleure connaissance de la petite edition et de la distribution en Europe. 
- promotion de la cooperation avec et entre les bibliotheques. 

Chaque Etat pouvait mettre en place des manifestations nationales dont certaines etaient 
developpees au niveau communautaire. 

Parmi celles-ci, nous retiendrons Le Forum europeen sur la cooperation entre 
bibliotheques qui s'est tenu a Lisbonne le 28 janvier 1994. 
Des propositions concretes y ont ete formulees dans le but d'etre incorporees au 
programme-cadre de la Culture qui sera adopte par le Conseil des Ministres de la Culture 
en novembre 1994. 
Nous citerons particulierement les points suivants : 
3. creation d'une ligne specifique pour les manifestations des bibliotheques dans le champ 
culturel, similaire a Kaleidoscope 
5. besoin d'un programme d'echanges de professionnels 
6. promotion des actions de cooperations reunissant les bibliotheques, les archives et les 
collectivites locales autour de la promotion du livre et de la lecture. 
7. developpement d'un corpus commun de programmes d'etudes pour les professionnels. 
9. augmentation de la cooperation entre la DG X et les autres structures, dont la DG 
XHI, qui sont directement ou indirectement impliquees dans les actions concernant les 
bibliotheques. 
On voit emerger la des preoccupations qui montrent bien le besoin de prise en compte de 
1'aspect culturel des bibliotheques comme celui d'actions de formation visant a une 
meilleure cooperation des bibliotheques. 

12JOCE 89/C 183/01 
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"Plaisir de lire" a egalement permis la publicite d'un projet qui allie rutilisation 
intelligente de 1'aide communautaire, une veritable cooperation entre bibliotheques 
publiques et la production d'un service rendu a 1'usager. 
Le seminaire Through books, discover Europe ... and each other, qui s'est tenu lors 
de la Foire internationale du Livre de Londres les 21 et 22 mars 1994, a permis la 
presentation du projet SEALS destine a faciliter 1'acces a la fiction europeenne pour 
adultes. 
En 1992, un des plus grands reseaux anglais de bibliotheques, celui des West Middlands, 
dans le but de developper son fond en litterature contemporame etrangere, fit un appel 
public aupres des associations professionnelles aux collegues allemands, frangais, italiens 
et espagnols. Dans ces quatre pays, 24 bibliotheques ont contribue au projet. Dans 
chacune, bibliothecaires et lecteurs ont realise une selection de romans et nouvelles selon 
des criteres de succes public, de variete, mais aussi d'existence en collection de poche et 
de volume de pages reduit. En France, les bibliotheques municipales de Caen, pilier de la 
cooperation anglaise, et Cherbourg y ont participe. 
A partir de ces selections, le reseau des bibliotheques des West Middlands a acquis les 
ouvrages, constituant ainsi quatorze collections comptant chacune 300 titres : 100 en 
franpais, 100 en allemand, 50 en italien et 50 en espagnol. Depuis mai 1993, ces 
collections circulent dans le reseau des bibliotheques publiques des West Middlands. 
SEALS prefigure, pour les britanniques, un systeme permanent de selection de fiction 
europeenne permettant la constitution et 1'accroissement des fonds en litterature 
etrangeres. Circonscrit a 1'Angleterre pour Vinstant, il a pour vocation de s'etendre en 
Europe, meme si actuellement; il n'y a pas eu de retour pour les bibliotheques 
participantes autre que la diflusion des listes d'acquisitions definitives. 
En attendant, on voit ici un bel exemple d'utilisation de la structure communautaire. Les 
britanmques ont en effet beneficie de leur reseau propre mais aussi du soutien de la 
Communaute europeenne et de la collaboration de leurs partenaires. 

Ces actions, meme si elles demeurent exemplaires, sont beaucoup plus proches 
des projets, des aspirations et meme des realisations des bibliotheques publiques que le 
plan d'action en faveur des bibliotheques. La non-participation des bibliotheques 
publiques frangaises a celui-ci demontre qu'elles recherchent une prise en compte de leurs 
besoins et de leurs realites quotidiennes. La concretisation du sentiment d'appartenance a 
une communaute de bibliotheques europeennes doit integrer leurs difFerentes missions, 
dont celle, essentielle au niveau local, d'etablissement culturel. 
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1.2. LA COUR DES GRANDS : COOPERATION 
INTERNATIONALE DES INSTITUTIONNELS ET DES 
GRANDS ETABLISSEMENTS 

La cooperation internationale est une realite et un besoin pour les acteurs franfais 
de niveau national. Par un etat des lieux et des acteurs, nous chercherons a savoir si la 
dimension europeenne est un des aspects specifiques de la cooperation internationale. 

1.2.1. LE CADRE INSTITUTIONNEL ET ASSOCIATIF 

1.2.1.1. LES ACTEURS INTERNATIONAUX 

Dsjouent un rdle d'impulsion, servent a initier des projets, a mettre en relation des 
competences et permettent parfois de beneficier de financement et de personnel 
d'execution. Nous mettrons en valeur, parmi les actions qu'ils promeuvent, celles qui 
peuvent interesser les bibliotheques publiques. 

LE RESEAU UNESCO DES BIBLIOTHEQUES ASSOCIEES (UNAL) 

H nous interesse pour trois raisons : ses acteurs sont des bibliotheques publiques, 
son domaine d'action releve du secteur culturel et, enfin, pour son soutien au jumelage de 
bibliotheques. 
Cree en 1990, il a pour but, dans le cadre general des missions de lTJnesco, de regrouper 
les bibliotheques publiques des differents pays du monde souhaitant collaborer entre elles 
et mener des activites en faveur d'un dialogue interculturel. En 1992, le reseau comptait 
50 membres, en 1993, 90 membres d'une quarantaine de pays, en 1994, 130 membres 
d'une cinquantaine de pays. 
II souhaite favoriser la creation de liens entre bibliotheques du Nord et du Sud d'une part, 
et bibliotheques de 1'Est et de 1'Ouest d'autre part. Dans ce contexte qui releve plus de 
1'aide que de la reciprocite, il prone le partage d'experiences, les dons de livres, les 
echanges de publications et de personnel et souhaite favoriser les accords de jumelage 
d'etablissement a etablissement. 
En retour, les bibliotheques membres s'engagent a etre actives dans le domaine 
international, a informer le reseau de leurs activites, a accroitre leurs collections de 
documents sur les autres pays et les autres cultures et a attirer 1'attention du public sur 
leurs activites dans ce domaine. 

Limite en moyens financiers et humains, le Reseau souhaite promouvoir des 
activites culturelles (expositions) et litteraires (lectures d'ecrivains etrangers), mais 
surtout servir de centre d'echanges d'informations entre ses membres en organisant des 
seminaires et en diffusant le bulletin UNAL-INFO, destine a faire connaitre les activites 
des membres mais aussi leurs suggestions, leurs besoins et leurs offres. 
D a pour projet la publication en octobre 1994 d'un document bilingue anglais-frangais 
sur le jumelage de bibliotheques. En collaboration avec 1'IFLA (Internationai Federation 
of Library Associations), il travaille a 1'elaboration d'une banque de donnees qui sera 
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disponible en 1995 "Guidelines on libraries twinning" et dont le but essentiel sera de 
mettre en rapport les bibliotheques cherchant un partenaire dejumelage. 
Le reseau UNAL n'a, bien entendu, pas de vocation europeenne. Mais sa conception de 
la cooperation est proche des moyens et des buts des bibliotheques publiques de la 
Communaute europeenne. On peut le garder en memoire comme un modele possible de 
reseau europeen des bibliotheques publiques. 

L'IFLA : Federation Internationale des Associations de bibliotheques : 
International Federation of Library Associations 

Association internationale creee en 1927, 1'IFLA compte plus de 1280 membres 
repartis dans plus de 135 pays. De par sa nature meme, elle a pour but de promouvoir 
1'echange des idees et la cooperation internationale. 
Ses diverses publications, organisees en sections, dont celle des bibliotheques publiques, 
sont un element d'information incontournable pour la connaissance des bibiiotheques 
etrangeres. 
Chaque annee, les membres de 1'IFLA se reunissent pour le congres annuel dont le 
nombre de participants est en augmentation constante (1900 en 1986, 2300 en 1989), et 
dont les actes sont egalement precieux. En raison de 1'absence de communaute de 
formation a 1'echelle intemationale et face a la mondialisation de la profession, 1'DFLA est 
le creuset de la quasi totalite des reunions internationales entre bibliotheques. 
Malheureusement, la place de la France y est insuffisante meme si elle augmente 
regulierement. Si elle est le cadre indispensable de rencontres et de contacts, cette "vieille 
dame" de 67 ans n'a pas pour vocation de promouvoir un aspect specifiquement 
europeen. Cette absence d'interlocuteurs de type associatif au niveau communautaire est 
palliee depuis a peine deux ans par EBLIDA. 

EBLIDA : European Bureau of Library, Information and Documentation 
Association 

Association de loi neerlandaise, EBLIDA a ete creee le 15 juin 1992 pour etre un 
interlocuteur entre les dififerentes associations nationales de bibliotheques et de 
documentation et les institutions de la Communaute europeenne. Elle a pour ambition, en 
tant que representant du secteur de la bibliotheconomie et des sciences de 1'information, 
d'etre un groupe de pression dans les debats europeens. Son objectif est d'encourager et 
de faciliter les echanges d'information entre ses membres par 1'edition de la "Newsletter" 
et de promouvoir des actions communes dans le domaine de la culture et de 1'education 
en developpant les echanges et les actions de cooperation entre associations. 

Le Luxembourg mis a part, les autres pays de la Communaute europeenne ont 
tous des associations membres d'EBLIDA : une pour 1'Allemagne, lEspagne, la Grece, 
1'Irlande, 1'Italie, deux pour le Portugal, quatre pour la Belgique, la France, le Danemark 
et les Pays-Bas et six pour 1'Angleterre. 
Ses projets a court terme sont axes sur le droit de pret, 1'aide aux associations de chaque 
pays dans le cadre des reglementations nationales, la participation a la campagne "Plaisir 
de Lire", la promotion du programme "Kaleidoscope" de la Communaute europeenne et, 
surtout, le suivi des travaux de preparation des nouvelles directives europeennes 
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(harmonisation de la duree des droits d'auteur, protection des banques de donnees, 
promotion d'actions europeennes sur la lecture theatrale, acces a la lecture pour les 
aveugles et mal-voyants, production de materiel audiovisuel et de livres pour faibles 
lecteurs). Les urgences reglementaires pourront faire place ensuite a d'autres aspects plus 
culturels. 
Cependant EBLIDA est une structure legere (1,5 poste permanent) qui connait des 
problemes de financement qu'il faudrait rapidement resoudre si I'on souhaite qu'elle soit 
le lieu d'echanges et de discussions et l'interlocuteur europeen de poids, qui sont ses 
missions d'origine. On remarquera ainsi que, sur les onze associations fran?aises de 
professionnels des sciences de l'information et des bibliotheques, reunies depuis aout 
1994 en interassociation, quatre seulement sont membres d'EBLIDA. Si l'on souhaite que 
la France, et les pays qui se reconnaissent dans son modele de lecture publique, aient un 
poids plus important au sein dTiBLIDA pour compenser leur faible prise en compte 
aupres de la Communaute europeenne, il serait souhaitable que toutes y participent. Cela 
permettrait egalement d'orienter 1'action communautaire vers les aspects culturels des 
bibliotheques. 

Nous retiendrons, au niveau intemational, 1'apport que peuvent etre le reseau 
UNAL et EBLIDA. 
Le premier, meme s'il n'a pas de vocation europeenne, peut foumir un cadre aux 
initiatives locales. La seconde manifeste bien que fragilement 1'interet des bibliotheques 
pour le cadre communautaire. 

1.2.1.2. LES ACTEURS NATIONAUX 

La France dispose d'instances nationales dont le role peut etre determinant pour 
le developpement de la cooperation europeenne. Nous examinerons donc leur position et 
leurs actions dans ce domaine. 

LE CONSEIL SUPERIEUR DES BIBLIOTHEQUES (CSB) 

Les annees 80 ont vu naitre dans les pays europeens les plus avances en matiere 
de lecture publique des instances consultatives nationales tels le Library and information 
services Council (1981) et le Library and information cooperation Council (1989) en 
Grande-Bretagne, le Conseil des Bibliotheques et des Services d'informations (1987) aux 
Pays-Bas, le Conseil Superieur des Bibliotheques Publiques (1990) en Belgique, le 
Conseil Superieur des Bibliotheques Portugaises (1990). 
La France a participe a ce mouvement par la creation en 1989, conjointement par les 
ministres de lEducation Nationale, de la Culture et de la Recherche, du Conseil 
Superieur des Bibliotheques (CSB). II est place aupres du Premier Ministre pour avoir 
competence aupres de tous les ministeres et pour coordonner tous les types de 
bibliotheques. 

Stracture capable d'evaluer les enjeux de 1'avenir et d'elaborer des strategies 
nouvelles, le CSB, compose de membres des ministeres et d'elus des trois niveaux de 
collectivites territoriales, a un role consultatif qui s'applique a de larges competences. 
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Dans sa Charte du 14 juin 1990, on retiendra les points suivants : 
- "[le CSB] examine tout probleme souleve par les politiques de lecture et de 
documentation, tant au niveau de VEtat et des collectivites territoriales qu'au 
niveau europeen et international 
- H se reserve d'intervenir [...] si des mesures lui paraissent contraires a la 
cooperation nationale et europeenne 
- le CSB juge prioritaires [en quatrieme position] les relations entre les 
bibliotheques franqaises et les bibliotheques etrangeres, notamment 
europeennes" 

Le CSB ajoute au CFPPA une dimension politique de cohesion entre les programmes 
europeens et la politique communautaire frangaise, d'elargissement de cette politique au-
dela du plan d'action de la Communaute europeenne et de lien entre parlementaires 
europeens specialises et organismes gouvernementaux. Les Recommandations du CSB 
sur la politique europeenne des bibliotheques frangaises publiees le 15 mai 1990 sont en 
effet axees sur les projets presentes au CFPPA dans le cadre des nouvelles technologies 
mais aussi dans le cadre du dialogue Nord/Sud et de 1'ouverture aux pays de l'Est. Elles 
s'achevent sur le souhait que villes et universites integrent dans leur politique de jumelage 
un programme d'echanges plus actif entre bibliotheques. 

Dote d'une commission "Europe", le CSB est intervenu en la personne de son 
(alors) vice-president, M. Michel Melot, lors des "Journees d'etudes sur les projets 
europeens des bibliotheques"13. Craignant deja que seuls les grands etablissements soient 
porteurs de projets europeens, il soulignait le manque dlnformation des bibliotheques 
firanfaises et comptait sur la presse professionnelle, les ministeres de tutelle et le reseau 
des associations pour y pallier par la publication de guides et l'organisation de stages. II 
souhaitait particulierement une federation europeenne des associations de bibliothecaires, 
une conference des "points focaux" des differents pays et un organisme qui soit un vivier 
de partenaires. 
D'autre part, il rappelait le profit considerable des jumelages entre bibliotheques de meme 
profil comme faciles a mettre en place, ayant un impact psychologique certain sur le 
personnel et constituant un entrainement au travail en reseau international. H appelait 
donc a creer un vaste reseau convivial et europeen de jumelage de bibliotheques en 
integrant aux jumelages de villes, au budget souvent consequent, un volet bibliotheque. II 
soulignait egalement 1'importance du multilinguisme a la fois richesse de 1'Europe et 
obstacle a sa construction. 

Le CSB est toujours vigilant a 1'implication des bibliotheques fran?aises dans les 
programmes communautaires et mene actuellement une action de reflexion pour la prise 
en compte des aspects patrimoniaux et lecture publique par la Communaute europeenne. 
L'existence d'un reseau europeen de bibliotheques lui parait toujours primordial pour les 
bibliotheques publiques. En effet, les pratiques des bibliotheques universitaires et des 
bibliotheques specialisees sont maintenant fort proches d'un pays a 1'autre. L'urgence 
pour elles est l'amelioration de la fourniture d'information, par le biais des autoroutes de 
1'information, a destination des usagers. 

13JOURNEES D-ETUDE SUR LES PROJETS EUROPEENS POUR LES BIBLIOTHEQUES (1990 ; 
Strasbourg). Actes des journees d'etude sur les projets europeens pour les bibliotheques : Strasbourg, 
19-20 juin 1990. Paris : FFCB, 1990. L'Interactif : le journal de la cooperation, ISSN 0989-1767, n° 
hors serie, novembre 1990, 123 p. 
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Par contre, 1'action des bibliotheques publiques a, par nature, un rayonnement local. La 
cooperation europeenne, si elle apporte une amelioration du service rendu aux usagers, a 
surtout pour vocation la decouverte des pratiques etrangeres dans des domaines 
similaires et la sensibilisation aux caracteristiques communes. Son domaine par 
excellence releve donc de la formation des professionnels dans le but, d'une part, 
d'ameliorer leur pratique aupres des collegues de pays plus avances en bibliotheconomie, 
et, d'autre part, de valoriser les actions specifiquement franpaises. 

Dans son role consultatif, le CSB est vigilant et favorable a 1'elaboration d'actions 
en faveur de la cooperation europeenne. Mais leur concretisation releve, au niveau 
national, des instances ministerielles. 

LES INSTANCES MINISTERIELLES : LE MINISTERE DE LA 
CULTURE ET DE LA FRANCOPHONIE 

Trois mimsteres participent aux relations internationales des bibliotheques 
frangaises : le Ministere de 1'Enseignement Superieur et de la Recherche pour les 
bibliotheques universitaires, le Ministere des Affaires etrangeres, en collaboration avec la 
BPI, pour les bibliotheques des soixante-cinq instituts culturels franfais a 1'etranger, deux 
domaines que nous n'aborderons pas ici, et le Ministere de la Culture et de la 
Francophonie. Leurs differentes initiatives relevent plus d'une addition d'actions que 
d'une politique coordonnee. 

Le Mimstere de la Culture dispose, pour orienter son action internationale, de trois 
structures centralisees: 

- le Departement des Affaires Internationales et europeennes (DATF.) a 1'activite 
transversale aux differents services du ministere 
- le Centre National du Livre (CNL) 
- la Direction du Livre et de la Lecture (DLL) 

et de structures decentralisees : les Directions Regionales des Affaires Culturelles 
(DRAC). 

Elles agissent, independamment ou de concert, dans trois directions : 
1. les echanges litteraires internationaux avec, depuis 1986, les rencontres sur les 

litteratures nationales, "Belles etrangeres", des colloques, pour lesquels la DLL 
collabore soit avec le CNL, soit avec le Ministere des Affaires Etrangeres, le soutien 
a la traduction d'ouvrages etrangers en frangais. 

2. la diffusion du livre frangais a 1'etranger avec des aides a 1'exportation, au 
transport et a la presence dans les manifestations internationales, avec des aides a la 
traduction d'ouvrages frangais en langue etrangere et 1'accueil de traducteurs 
etrangers boursiers au College International des traducteurs d'Arles. Les programmes 
"Plus" (a destination de 1'Afrique francophone) et "Page a Page" (vers les pays de 
lEst) mettent a disposition des etudiants et des lecteurs de ces pays des ouvrages en 
langue frangaise a moitie prix. Sans oublier la commission d'elaboration de la 
collection "Librairie Europeenne des Idees" dont les ouvrages doivent permettre un 
approfondissement de la connaissance de 1'Europe dans une perspective comparative. 
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3. les bibliotheques : la DLL represente la France dans les instances et les organismes a 
vocation internationale tels le CFPPA et 1'IFLA mais souhaite, en s'appuyant sur la 
BNF et la BPI, permettre une meilleure representation des bibliotheques frangaises 
dans les instances internationales, en particulier par des actions de formation en 
langues etrangeres dans leur aspect bibliotheconomique. En dehors des actions des 
deux etablissements sous tutelle du ministere, la BNF et la BPI, sur lesquels nous 
reviendrons, la politique de la DLL en matiere de relations internationales a pour 
principale perspective les actions de formations sous forme d'echanges et de voyages 
d'etude. Ces actions ont deux directions : formation continue regue par les 
bibliothecaires frangais allant a 1'etranger, transfert des competences et des 
technologies frangaises lors de missions d'aide et d'expertise des professionnels 
frangais a 1'etranger ou lors de stages et de visites de professionnels etrangers en 
France. 

Aux partenaires de longue date britannique (British Council) et allemand 
(Deutsches Bibliotheksinstitut), qui seront evoques plus loin et auxquels elle est liee par 
convention, la DLL s'adjoint des partenaires de tous les pays en privilegiant les pays 
francophones et les pays de l'Est. Elle participe ainsi aux operations concernant 
1'ensemble des directions du ministere : 

- "Courant d'Est" qui consiste a faire venir dans une institution culturelle frangaise 
des responsables culturels (musees, theatres, bibliotheques...) des pays d*Europe 
Centrale ou de FEst pour une duree de deux mois afin qu'ils acquierent des 
competences supplementaires en ingenierie culturelle. Dans ce cadre, dix 
bibliothecaires sont accueillis pendant une semaine, leur frais sur place etant pris 
en charge par la DLL et leur deplacement par le pays d'origine. Cette action est 
menee en etroite collaboration avec la BPI. 
- "Courant du Mekong" est une operation similaire destinee a trente responsables 
culturels de pays de 1'Asie du Sud-Est (Laos, Vietnam et Cambodge). Dans le but 
de definir leurs besoins prioritaires, la DLL organise, en 1995, par le biais de la 
FFCB, un seminaire "Asie" de quatre jours comprenant deux jours de conference, 
colloque et debats et deux jours de visites d'etablissements. 

L'ensemble de ces programmes d'echanges est delegue depuis janvier 1994 a la 
Federation Frangaise de Cooperation entre Bibliotheques (FFCB). 
La DLL entend s'appuyer sur elle pour jouer son rdle de coordination, d'information et 
de concertation entre les differents acteurs dans des perspectives d'ouverture a d'autres 
pays (Etats-Unis, pays du bassin mediterraneen) et de cooperation transfrontaliere avec 
des pays francophones (Belgique, Suisse). 
II apparait donc, par rapport a la cooperation avec les pays francophones et les pays de 
l'Est, que la cooperation europeenne n'est qu'un volet de 1'action internationale de la 
DLL. 
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LA FEDERATION FRANCAISE DE COOPERATION ENTRE 
BIBLIOTHEQUES (FFCB) 

Creee fin 1985 pour regrouper les Agences regionales de cooperation et des 
structures nationales developpant des actions de cooperation documentaire, la FFCB 
constitue une force de proposition dont les actions s'articulent sur les axes suivants : 
patrimoine ecrit, relations entre bibliotheques publiques et monde scolaire, relations 
internationales et information. 
Organisme de cooperation par definition, la FFCB est une structure dans laquelle les 
administrations, les etablissements pubiics et les associations professionnelles peuvent 
partager leurs experiences et leurs actions. Autre aspect coordonnateur, tous les types de 
bibliotheques peuvent se retrouver dans sa commission "Relations internationales". 

Dans le domaine international, 1'action de la FFCB a ete ponctuelle jusqu'en 1993, 
la DLL et le DADE du Ministere de la Culture poursuivant leurs objectifs en la matiere 
par le biais d'une association maintenant dissoute. Depuis le ler janvier 1994, elle a ete 
sollicitee et pour moitie financee par Ia DLL pour poursuivre ces actions internationales 
et pratiquer ces echanges, tout particulierement dans le domaine europeen et 
francophone. Une chargee de mission a mi-temps assure 1'elaboration et le suivi des 
actions internationales de la FFCB. 
Celles-ci sont diverses tant au niveau de leur nature (echanges et accueil de stagiaires, 
voyages d'etudes a 1'etranger et en France pour les etrangers, seminaires) que des pays 
participants, parmi lesquels 1'Allemagne, la Grande-Bretagne et le Portugal sont les seuls 
membres de la Communaute europeenne. On aura un apergu de cette diversite dans le 
tableau ci-dessous qui recapitule trois annees d'actions internationales. 
Parmi ses projets a court terme, un seminaire Relations Internationales aura lieu en 
fevrier 1995 et sera 1'occasion de la publication d'un guide des ressources internationales. 

Devenue le porte-parole du ministere de la Culture pour les actions de relations 
internationales dans le domaine des bibliotheques, la FFCB souhaite avoir les moyens de 
la politique offensive qui lui est devolue. 
Dors et deja, elle assure une diffusion la plus large possible de ses actions de formation 
aupres des bibliotheques publiques et oriente ses activites aussi bien vers la formation des 
bibliothecaires frangais a 1'etranger que vers Ia formation en France de collegues 
etrangers. 
Son statut associatif et son assise regionale en font, pour les bibliotheques territoriales, 
une porte ouverte sur le monde. Cependant, pour elle aussi, la dimension europeenne 
n'est qu'une composante de son action intemationale. 
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1.2.1.3. LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 

Comme toute association professionnelle de niveau national, les associations 
professionnelles de bibliothecaires ont des contacts internationaux, en particulier avec 
leurs homologues etrangeres, par 1'organisation ou la participation a des congres, 
colloques et journees d'etudes. 
Nous ne retiendrons ici que celles dont 1'action europeenne concerne directement les 
bibliotheques publiques. 

L'ASSOCIATION DES DIRECTEURS DE BIBLIOTHEQUES 
DEPARTEMENTALES DE PRET (ADBDP) 

L'ADBDP et son bulletin "Transversales" (5 n° par an) sont un lien important 
entre les bibliotheques departementales de pret qui vivent chacune dans un relatif 
isolement. 
Lieu d'echanges et de confrontation, elle a egalement pour but d'eviter un repliement 
hexagonal en confrontant les experiences fran?aises aux demarches etrangeres et, 
notamment, europeennes. 
Elle envoie des representants aux congres de 1'IFLA et organise des voyages d'etudes 
dans differents pays. Ses partenaires europeens privilegies sont le Danemark, 1'Italie et 
1'Allemagne. "Transversales" rend compte aux adherents de ces missions ou voyages 
d'etude dans des dossiers detailles. 

L'ASSOCIATION DES BEBLIOTHECAIRES FR4NCAIS (ABF) 

L'ABF est un agent actif de la cooperation internationale et a fait, 
particulierement ces dernieres annees, un effort reel en faveur du developpement des 
relations intemationales. En raison du changement de bureau intervenu en juin 1994, un 
nouvel orgamgramme est en cours de realisation. Nous n'evoquerons donc ici que le 
passe recent. 

L'ABF est presente aux principaux congres de bibliothecaires de la Communaute 
europeenne : Allemagne, Grande-Bretagne, Espagne, Italie, Portugal, Belgique et de 
pays proches : Suede et invite, bien entendu, en retour a ses propres congres. Celui de 
1987 avait ainsi pour theme "Bibliotheques et relations intemationales". 
C'est d'ailleurs a la suite du pre-seminaire "Relations intemationales europeennes" du 
congres de Dunkerque, que la sous-commission "Europe" avait lance un projet de guide 
des echanges internationaux, congu comme un ouvrage methodologique. Redige en 
grande partie, il n'est pas finalise et donc non publie a ce jour. 
Le "Bulletin d'informations de l'ABF" est un important organe trimestriel d'informations 
professionneiles dont Ia rubrique "Nouvelles d'ailleurs" est une fenetre ouverte sur le 
monde. Son numero 158 etait consacre en 1993 aux "Relations intemationales". 

L'ABF s'est dotee d'une commission "Relations intemationales" divisee en trois 
sous-commissions : "IFLA", dont 1'action fut peu productive, "Francophonie" et 
"Europe". 



La sous-commission "Francophonie", presidee par Mme Frangoise Danset, a ete fort 
active en particulier, en raison de 1'expertise de sa presidente en la matiere, en direction 
des pays d'Afiique francophone. En collaboration avec quatre autres associations : 
Bibliotheques sans frontieres, CLEF (Club des lecteurs d'expression frangaise), Culture 
et developpement et la Joie par les Livres, l'ABF a publie en 1994 une plaquette "Lire au-
dela des mers", afin de faire un etat des lieux des acteurs collaborant au partenariat 
Nord/Sud pour le developpement de la lecture. 

La sous-commission "Europe", presidee par M. Pascal Sanz, a soutenu 
assidument au CFPPA la place des bibliotheques publiques et a favorise la diffusion de 
1'information communautaire. Elle a realise le travail preparatoire a la mise en place 
dEBLIDA, en particulier par une sensibilisation des autres associations etrangeres ou 
frangaises de bibliothecaires. 
Elle participe au groupe informel de rencontres franco-britanniques qui se reunit deux 
fois par an, une fois a Londres, une fois a Paris. Elle y retrouve des representants de la 
DLL, de la BPI, de la Direction de 1'Information Scientifique et Technique, de la BNF, 
de la Ville de Paris, du Centre national de formation du personnel territorial (CNFPT), 
du Centre National de Documentation Pedagogique (CNDP) et de la FFCB, cdti 
frangais, et des personnalites britanniques de semblable importance (membres du British 
Council, de la British Library Association, de la Scottish Library Association, de 
1'association des bibliotheques universitaires britanniques...). Par ce canal, sont organises 
des voyages d'etude, des stages, realisees des publications. 
L'ABF entretient egalement des liens avec l'Office franco-allemand pour la jeunesse 
(OFAJ) qui soutient les echanges dejeunes stagiaires. 

Lien essentiel entre les acteurs du terrain, l'ABF a eu ces dernieres annees un role 
moteur pour le developpement de la cooperation internationale et europeenne. On ne 
peut que souhaiter qu'elle reste parmi ses preoccupations majeures. 

1.2.2. DES PARTENAIRES ETRANGERS PRIVILEGIES 

En decrivant les domaines et les realisations des acteurs frangais, nous avons cite 
des partenaires etrangers. Parmi ceux-ci la Grande-Bretagne et 1'Allemagne sont tres 
presents grace a differents organismes que nous allons evoquer maintenant. 

1.2.2.1. LE BRITISH COUNCIL 

Organisme britanmque autonome, charge de promouvoir les relations culturelles 
entre la Grande-Bretagne et les autres pays, le British Council veille, en France, a 
1'application de la Convention Culturelle signee entre les gouvernements britannique et 
frangais en 1948. 

Agent en France du British Library Document Supply Center (BLDSC), le British 
Council a de multiples partenaires au niveau institutionnel (Communaute europeenne, 
DLL, DIST, FFCB, CNDP, CNFPT), associatif (ABF, British Library Association, 
Scottish Library Association, association des bibliothecaires irlandais, EBLIDA) et des 
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grands etablissements (BNF, BPI). II participe activement aux rencontres bisannuelles 
franco-britanniques deja citees. En etroite collaboration avec 1'ABF, il organise des 
voyages d'etude de bibliothecaires frangais en Grande-Bretagne ou en Ecosse, soutient la 
participation de collegues frangais au congres de la Scottish Library Association (en 
1992) et de collegues ecossais au congres de 1'ABF (en 1993). 

Pour faire face a la demande croissante de stages en Grande-Bretagne exprimee 
par les etudiants et les responsables d'organismes de formation frangais (ENSSIB, 
CNDP, Mediadix), il recherche activement des lieux d'accueil et organise des seminaires 
d'anglais bibliotheconomique. Chaque annee, cinq bourses d'etude sont accordees a des 
bibliothecaires universitaires de l'un ou 1'autre pays. 
Mme Salinie, responsable de la bibliotheque et des services d'informations du British 
Council, souhaite plus particulierement promouvoir les echanges de poste a poste mais se 
heurte toujours au probleme de 1'inegalite du niveau de vie en Grande-Bretagne et en 
France. 
Un de ses partenaires privilegies en France est la BPI avec laquelle une convention a ete 
signee en 1987. Avec Mme Souad Hubert, responsable des relations internationales a la 
BPI, elle organise conferences et seminaires internationaux pour lesquels une des 
difficultes est de trouver des conferenciers britanniques parlant fran^ais ou d'assurer la 
traduction simultanee. 
Elle souhaite utiliser les nouveaux programmes de la Communaute europeenne, plus 
ouverts aux bibliotheques publiques, soit en direction de la formation, soit en organisant 
des conferences mais souligne le manque de temps et d'informations. 

Pilier de la cooperation internationale, Mme Salinie, meme si elle note une 
ouverture de plus en plus poussee, rappelle que les problemes de financement vont 
croissant alors que la volonte politique est loin d'etre achamee. La vie des echanges 
intemationaux depend donc essentiellement de la volonte des personnes en poste : une 
mutation, un depart entrainent frequemment une stagnation, voire un arret de la 
cooperation. 
Apparait ici un des problemes majeurs de la cooperation intemationale, donc 
europeenne, 1'inscription dans la duree et le manque de structure coordonatrice. Nos 
partenaires allemands sont-ils egalement sensibles a ces aspects ? 

1.2.2.2. L'OFFICE FRANCO-ALLEMAND POUR LA JEUNESSE 
(OFAJ) 

Destine a mettre en contact des jeunes des deux pays par le biais d'echanges, 
1'OFAJ a egalement pour objectif de favoriser la connaissance de la vie litteraire et 
culturelle de chaque pays. Depuis plusieurs annees, il organise ainsi des echanges de 
jeunes professionnels franco-allemands, libraires et journalistes. 

En 1991, il decide d'elargir aux bibliotheques son programme d'echanges de 
personnel du secteur culturel et de l'information avec 1'appui de l'ABF et de 1'association 
allemande des bibliothecaires de lecture publique VBB (Verein der Bibliothekare an 
dffentlichen Bibliotheken) dans le but d'etablir, a terme, un reseau de cooperation de 
chaque cote du Rhin. 
Ses objectifs concrets se declinent ainsi: 
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- ameliorer la connaissance reciproque du monde du livre et des medias 
- decouvrir les methodes de promotion du livre, d'animation et de marketing 
- mesurer la place de la bibliotheque dans le paysage culturel environnant 
- estimer 1'influence des nouveaux medias sur le comportement des lecteurs et 
evaluer les reponses apportees a 1'evolution de ce lectorat 
- mettre sur pied un programme d'echanges de livres comme un premier pas vers 
1'etablissement d'une cooperation 
- se familiariser avec la production litteraire du pays 

La duree des echanges, de 3 a 4 mois en 1991, est maintenant de 2 a 3 mois, dont un 
premier mois de cours de langue pour acquerir le vocabulaire specialise et apprehender 
l'organisation des bibliotheques dans le pays visite. 

Divulguees par l'ABF dans son Bulletin d'informations, ces propositions de stage 
de longue duree sont adressees a dix professionnels de moins de 30 ans des deux pays. 
En 1993, dix bibliothecaires allemands mais deux frangais seulement ont beneficie ainsi 
d'une bourse de 6 500 FF. Un seul reel echange de poste a poste a ete effectue. 
Partenaire actif, tres oriente vers la formation professionnelle, 1'OFAJ regrette la 
repartition desequilibree du nombre des stagiaires. 

1.2.2.3. LE DEUTCHES BEBLIOTHEKSINSTITUT (DBI) 

Organisme national finance par le gouvernement federal et les gouvernements des 
Lander, le DBI est charge de soutenir le travail des bibliotheques selon trois axes : la 
recherche, les services communs (catalogues collectifs, constractions) et les statistiques. 
II comporte un Departement des Affaires Internationales compose de deux secteurs. 
L'un, comptant cinq personnes, travaille avec le monde entier, Europe exceptee. L'autre 
concerne lEurope et comprend deux personnes. L'une est chargee du point focal 
allemand pour le plan d'action des bibliotheques (l'equivalent du CFPPA frangais), 1'autre 
des relations europeennes. 

Assure jusque recemment par Mme Uta Orluc, parlant parfaitement le frangais, le 
secteur Europe du DBI active des accords bilateraux avec des pays comme la Grande-
Bretagne ou la France. C'est ainsi que, chaque annee, deux bibliothecaires allemands et 
deux bibliothecaires frangais, de bibliotheques universitaires ou publiques, partent pour 
un stage d'un mois. De plus, un voyage d'etude thematique d'une semaine ouvert a dix a 
douze personnes est assure chaque annee alternativement par le DBI pour 1'Allemagne, 
par la FFCB pour la France. 
La reunification, 1'ouverture des pays de FEst riches de minorites germanophones 
importantes orientent de plus en plus 1'action du DBI vers FEurope de lEst. De plus, la 
nouvelle responsable ne parle pas frangais. Les partenaires nationaux : DLL, FFCB, 
craignent un ralentissement des relations franco-allemandes dans le domaine des 
bibliotheques au cours des mois a venir. La sujetion des relations internationales aux 
animateurs de projets reapparait ici. 

La Grande-Bretagne et 1'Allemagne sont, pour la cooperation des bibliotheques 
comme en d'autres domaines, les partenaires principaux de la France. 
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L'absence de partenaires mediterraneens reguliers est due a une difference de niveau 
bibliotheconomique. Mais elle montre aussi qu'il y ala des liens a promouvoir. 

1.2.3. LES GRANDS ETABLISSEMENTS 

Nous evoquerons brievement dans ce chapitre trois etablissements qui, s'iis ne 
peuvent etre consideres comme des bibliotheques publiques au sens defini dans 
1'introduction, ont vocation a accueillir un tres large public. En decrivant leur action 
internationale, nous tenterons de relever ce qui peut servir de modele ou d'exemple a la 
cooperation europeenne des bibliotheques publiques. 

1.2.3.1. LA BIBLIOTHEQLfE NATIONALE DE FRANCE (BNF) 

Les articles 2 et 3 du decret n°94-3 du 3 janvier 1994 portant creation de la BNF 
definissent la competence de 1'etablissement en matiere internationale et, par comparaison 
avec la Bibliotheque Nationale, precisent et renforcent la vocation internationale de la 
BNF. 
Au moment de la redaction de ce memoire, la BNF a eu peu de temps pour exercer ses 
nouvelles competences. Nous reprendrons donc ici les grandes missions que la 
Bibliotheque Nationale a assumees jusqu'a present et que la BNF approfondira 
vraisemblablement. 

On peut les regrouper autour de trois axes : 
1. la production et la difiusion d'information bibliographique est le domaine par 

excellence de la cooperation entre bibliotheques nationales. 
* participation aux reseaux d'echanges de notices bibliographiques, y compris la 
derivation de notices des bibliographies nationales britannique, allemande et des 
bases americaines. 
* communication de documents : service du pret, service des echanges 
internationaux 
* controle bibliographique 

- fichier d'autorites RAMEAU en liaison avec la bibliotheque de 
FUniversite de Laval 
- publication en serie, la BN etant Centre National d'enregistrement des 
publications en serie dans le cadre du reseau international d'enregistrement 
des publications en serie (ISDS). 

2. la cooperation intemationale 
* entre bibliotheques nationales, elle permet la definition en commun de priorites, 
de solutions communes, 1'adoption de normes techniques identiques. Elle se 
pratique par la conference des directeurs de bibliotheques nationales (annuelle 
depuis 1974), par la conference des directeurs de bibliotheques nationales 
europeennes (annuelle depuis 1987) et par la participation a la section des 
bibliotheques nationales de 1'IFLA 
* bilaterale, selon des accords intemationaux, de fa?on ponctuelle ou reguliere, 
en collaboration avec le Ministere de la Culture et le Ministere des Affaires 
etrangeres 
* avec des organismes internationaux et des associations specialisees 
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- Unesco, BDEF (Banque internationale des Etats francophones), IFLA, 
ISO (Organisation Internationale de Normalisation), LIBER (Ligue des 
bibliotheques europeennes de recherche) 
- au niveau communautaire : 

. participation aux projets de la DG XIII : CD-Rom europeen des 
bibliotheques nationales d'Europe (CDBIB), registre europeen des 
microformes-meres (ERROM) 
. membre du CFPPA 

3. la recherche, la valorisation et la formation 
* la cooperation internationale s'exerce tout particulierement dans le domaine de 
la recherche : collaboration entre chercheurs, travaux menes dans le cadre d'une 
bourse ou d'un programme d'echanges d'experts, organisation et/ou participation 
a des colloques, congres et conferences internationaux. 
* la Bibliotheque nationale valorise aussi ses collections par le pret de pieces, 
souvent en provenance du departement des Estampes et de la Photographie, ou le 
montage d'expositions en collaboration avec une bibliotheque nationale etrangere 
* en raison de leur qualification, les conservateurs de 1'etablissement ont souvent 
a dispenser leur savoir-faire a 1'etranger mais 1'essentiel de 1'action de formation 
s'efFectue par les nombreux stages au profit de bibliothecaires etrangers, plus 
particulierement francophones (Afrique du Nord, Afrique noire, Canada, 
Vietnam) ou originaires des pays de l'Est, parfois au sein de "Courant d'Est". 
* sans oublier les visites, les contacts epistolaires ou telephoniques venus de tous 
pays. 

La volonte d'ouverture et de cooperation de la Bibliotheque nationale, avec une 
attention particuliere au developpement d'actions communes avec les pays de la 
Communaute europeenne, trouvera-t-elle les conditions de reussite reclamees par Marc 
Chauveinc pour la BNF : 
- volonte clairement affichee d'une politique definie, coherente et forte 
- creation d'une structure pour la gestion des relations internationales 
- attribution de moyens financiers 
L'arnvee d'une chargee de mission en juillet 1994 est un premier pas positif. 

Mais, si la BNF est un phare pour les bibliotheques frangaises, son action a, par 
nature, une envergure qui les depasse. La BPI, meme si elle dispose de moyens et d'une 
reputation sans commune mesure avec ceux des bibliotheques territoriales, a une action 
beaucoup plus orientee vers la lecture publique. 

1.2.3.2. LA BBLIOTHEQUE PUBLIQUE D'INFORMATION (BPI) 

Vitrine des bibliotheques publiques frangaises a 1'etranger, la BPI doit sa 
renommee internationale, outre les visites des professionnels etrangers et sa politique de 
publications, a 1'existence, tout a fait novatrice en 1986, d'une mission des relations 
internationales extremement active. 
Ses objectifs sont avant tout des actions de formation comprenant un volet important sur 
l'animation. Ses axes prioritaires sont l'aide aux pays en voie de developpement, au sein 
de la francophonie essentiellement, 1'affirmation de 1'identite frangaise au sein de la 
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Communaute europeenne et la difiusion du savoir-faire bibliotheconomique frangais vers 
les pays de lEst. 

Jusqu'en 1992, Mme Souad Hubert, initiatrice de cette mission, si elle pouvait 
s'appuyer sur l'importante infrastructure materielle et humaine de la BPI, ne disposait 
d'aucun budget propre. Son action trouvait donc ses assises financieres sur un partenariat 
multiple et varie. 
Depuis 1988, un contrat de lUnesco lui assure une aide de 80 000 FF pour les frais de 
sejour et de formation de specialistes en sciences de l'information originaires de pays en 
voie de developpement, en majorite africains. Elle entretient des relations suivies avec 
1'IFLA, EBLIDA et le Conseil de ffiurope. 
Elle travaille avec de nombreux organismes etrangers: ministeres etrangers de la Culture, 
organismes culturels, directeurs de bibliotheques etrangeres, ecoles de formation 
bibliotheconomiques europeennes. Certaines sont officialisees par des conventions 
reconduites regulierement avec le British Council, le DBI et, depuis 1991, la 
Bibliotheque des litteratures etrangeres de Moscou. 
Elle a, bien sur, des liens privilegies avec les institutions frangaises : DAIE et DLL du 
Mimstere de la Culture, FFCB, ainsi qu'avec le Ministere des Affaires etrangeres avec 
lequel une convention est en cours d'elaboration pour faire de la BPI le centre-ressource 
des bibliotheques des Instituts culturels frangais a 1'etranger. 

Les activites de la BPI dans le domaine des relations internationales sont 
egalement multiformes. Elle organise des seminaires, tel "Bibliotheques au service de la 
communaute" qui a reuni a Paris des representants de cinq pays d'Europe de 1'Ouest et de 
sept pays d'Europe de l"Est en janvier 1993 ou le projet "Bibliotheques sans frontieres" 
qui devrait reunir a Moscou en decembre 1994 des representants de dix pays de l'Est et 
de cinq pays occidentaux. Les actes de ces seminaires et de ces journees d'etude sont 
publies par la BPI dans sa collection "BPI en actes". 
Des voyages d'etude, des accueils de stagiaires etrangers, des envois de stagiaires 
frangais a 1'etranger font partie des activites regulieres du service. Mme Souad Hubert 
precise bien qu'elle ne fait pas de relations publiques mais des relations internationales 
professionnelles inscrites dans la duree. Elle considere donc comme annexe a son activite 
les visites ponctuelles de la BPI ainsi que les stages d'une duree inferieure a huit jours. 
Quand elle cite le nombre de stagiaires regus en 1993 (42 de 24 pays differents) ou en 
1994 (18 de 10 pays differents), il faut entendre des stages d'une duree d'un mois 
environ. En ce sens, elle ne regoit pas d'etudiants en bibliotheconomie mais des 
professionnels pouvant justifier d'une pratique de 3 a 5 ans et d'une bonne maitrise de la 
langue frangaise. En effet, chaque service de la BPI a un correspondant formateur de 
stagiaires auquel on ne peut demander de diriger le stage dans la langue du stagiaire. Ce 
n'est qu'a titre exceptionnel que Mme Souad Hubert a assure elle-meme la formation de 
stagiaires anglophones. 
Sa seconde exigence est la thematique des echanges : ils doivent correspondre a un 
besoin precis et faire 1'objet d'un rapport et, si possible, d'une publication dans une revue 
professionnelle. 

Autre condition indispensable aux echanges : la reciprocite meme si elle s'exerce 
dans des domaines differents du savoir faire. C'est ainsi que des stagiaires anglais et 
ailemands ont traduit la plaquette de presentation de la BPI, "Parcours", dans leurs 
langues respectives. Cest en faisant de la reciprocite une condition sine qua-non que la 
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BPI et la FFCB ont reussi a impliquer dix collectivites locales frangaises dans un echange 
de bibliothecaires avec la Russie : les bibliothecaires territoriaux frangais souhaitant 
participer a ce voyage ont donc du etre aupres des responsables locaux des agents de 
sensibilisation des relations internationales entre bibliotheques. Cette action de 
sensibilisation des elus locaux est un element essentiel, en regard de 1'independance des 
collectivites territoriales, pour parvenir a la responsabilisation des institutions. En effet, 
les collectivites territoriales s'engagent a assurer les frais de sejour et de formation du 
stagiaire etranger, dont le voyage est finance par le pays d'origine. En retour, le 
bibliothecaire frangais beneficie des memes conditions, le tout etant officialise par une 
convention. 

Les projets 1994/95 s'inscrivent dans la continuite des annees precedentes avec 
une augmentation du nombre de seminaires : 

- journee d'etude "Comment analyser les besoins de la communaute a desservir" 
avec la participation de 1'Allemagne, de la Grande-Bretagne et de lEspagne en 
septembre 1994 
- rencontre litteraire consacree a 1'edition et a la litterature albanaise en octobre 
1994 
- conference sur la transmission electronique du document organisee avec le 
British Council et la British Library en novembre 1994 
- seminaire "Bibliotheques sans frontieres" qui, en prefiguration de 1'Annee de la 
tolerance, permettra, pour la premiere fois, aux directeurs des bibliotheques 
nationales de Pologne, Estonie, Roumanie, Lettonie, Bulgarie, de la republique 
tcheque de se reunir et de rencontrer des responsables internationaux (Unesco, 
IFLA, Conseil de 1'Europe) et etrangers (France, Grande-Bretagne, Allemagne, 
Portugal, Etats-Unis). 

Les autres points importants seront la concretisation du projet de formation du personnel 
des bibliotheques des Instituts culturels frangais a 1'etranger et le developpement du pret 
d'expositions itinerantes qui promeuvent une image attractive de la culture fran?aise ainsi 
que la poursuite de missions d'expertise aupres de bibliotheques etrangeres (Singapour, 
Seoul, Bangkok, Hongkong, Japon, Australie en 1994). 

Huit ans apres le demarrage de cette mission "Relations internationales", la 
responsable souligne 1'importance de la volonte et de 1'implication personnelle dans sa 
reussite. Si elle n'a jamais ete arretee dans sa mission, elle estime n'avoir que maintenant 
un soutien actif qui se traduit par un budget de 250 000 FF et la creation d'un poste 
d'adjoint. Elle souhaite vivement que tout soit fait pour favoriser la valorisation et 
l'exportation du savoir-faire grace aux echanges d'experiences et d'informations qui 
peuvent, seuls, pallier a 1'isolement des structures. 
Pour ce faire, et pour eviter 1'eparpillement des actions, elle souligne le besoin 
grandissant de concertation entre les differents reseaux d'actions, de definition d'une 
politique nationale en matiere de relations internationales des bibliotheques et d'un niveau 
europeen de formation professionnelle. 

On retrouve au niveau de la BPI les acteurs privilegies deja cites des relations 
internationales. La collaboration de la BPI et de la FFCB ainsi que le role de mediateur et 
d'incitateur que souhaite lui voir jouer aupres des bibliotheques publiques la DLL 
permettent ici d'introduire deux dimensions importantes : le niveau territorial et 
1'importance des echanges professionnels. 
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C'est pour son action dans ce domaine que nous evoquerons les relations internationales 
de la mediatheque de la Cite des Sciences et de 1'Industrie. 

1.2.3.3. LA MEDIATHEQUE DE LA CITE DES SCIENCES ET DE 
L'INDUSTRIE 

Autre etablissement phare de la lecture publique frangaise, la mediatheque de La 
Villette a egalement centre ses relations internationales dans le domaine de la formation. 
Les actions vont de la visite approfondie au stage cible et s'adressent aussi bien a des 
etudiants qu'a des professionnels en exercice. La reciprocite est realisee par la redaction 
de memoires d'etude qui sont une contribution tangible aux axes de reflexion globaux de 
la structure d'accueil. 
Le partenaire privilegie de la mediatheque est le Canada avec 1'accord-cadre signe avec 
1'ecole de bibliotheconomie et des sciences de l'information de Montreal qui a permis 
l'accueil de deux stagiaires frangais a 1'audiovideotheque des bibliotheques de 1'universite 
de Montreal, 1'accueil de six stagiaires canadiens a La Villette et l'organisation d'un 
seminaire de formation sur le marketing des bibliotheques anime par Rejean Savard de 
1'ecole de bibliotheconomie et des sciences de l'information de Montreal. 
D'autre part, la mediatheque accueille, dans le cadre d'un accord avec 1'association 
Bibliotheques sans frontieres, pour des stages de courte duree, des professionnels 
africains. 

Malgre la pratique courante du frangais par ces stagiaires francophones, Marie-
Helene Koenig, responsable formation-communication, souligne 1'adaptation necessaire, 
et parfois laborieuse, pour en faire une langue professionnelle. Considerant ces actions de 
formation comme 1'occasion d'importer et d'exporter un savoir-faire et de tisser un reseau 
professionnel, elle espere aussi une formalisation des programmes d'echanges 
internationaux avec 1'ouverture des frontieres europeennes. 
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Ce panorama de la cooperation europeenne au niveau des acteurs nationaux et 
internationaux permet plusieurs reflexions. 

La cooperation des bibliotheques publiques au niveau communautaire est 
inexistante. L'orientation choisie par la Communaute europeenne d'orienter son action 
sur 1'utilisation des nouvelles technologies en occultant la dimension patrimoniale et 
culturelle des bibliotheques publiques ne peut leur permettre d'y participer et, par 
consequent, d'y etre sensibilisees. Cette prise en compte, par d'autres programmes 
communautaires, n'est qu'embryonnaire et ne pourra eventuellement se concretiser qu'a 
moyen terme. 

La cooperation internationale est riche d'actions nombreuses et variees realisees 
par des acteurs de niveau national dont on pourrait dire qu'ils forment un "club". 
Essentiellement initiees par des personnalites motivees, leurs actions, majoritairement 
orientees vers la formation professionnelle, ne sont pas coordonnees. De plus, il n'y a pas 
de cooperation specifiquement europeenne, au sens communautaire, en dehors d'actions 
bilaterales avec la Grande-Bretagne et 1'Allemagne. En effet, la cooperation 
internationale privilegie les pays francophones et les pays de 1'Est. 

Une politique nationale favorable a la cooperation europeenne a donc deux taches 
primordiales a resoudre : defendre la place de la lecture publique aupres de la 
Communaute europeenne et permettre 1'identification de la dimension communautaire en 
coordonnant les actions dans ce domaine. Une volonte politique et une meilleure 
coordination degageraient des moyens financiers et surtout structurels qui ferait sortir la 
cooperation europeenne de 1'action ponctuelle. En pratiquant le partenariat avec d'autres 
Etats membres que ses partenaires habituels, la cooperation europeenne favoriserait a la 
fois une audience internationale au "modele frangais" et une augmentation significative 
du niveau de formation. 
Elle serait egalement le soutien indispensable des realisations des bibliotheques 
territoriales. 
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2. LES BIBLIOTHEQUES TERRITORIALES A LA 
RECHERCHE D'UN CADRE DE PARTENARIAT 
EUROPEEN 

L'etude de la cooperation europeenne au niveau communautaire et national revele 
incidemment que les bibliotheques publiques menent isolement de nombreuses actions de 
cooperation internationale. En effet, leur recours en matiere d'information sont les 
institutions et etablissements cites dans le premier chapitre. 
Pour tenter d'apprehender leurs realisations, il nous a paru important de cerner leurs 
motivations avant d'examiner dans quels cadres leurs actions prenaient place. 

2.1. DESIR D'EUROPE 

Quelles sources d'informations utiliser pour apprehender les pratiques des 
bibliotheques territoriales en matiere d'echanges et de partenariat entre bibliotheques ? 
A ce jour, aucune enquete globale n'a ete realisee sur ce sujet. Tout ce qui concerne les 
activites non quantifiables des bibliotheques, comme les animations, ne fait plus partie du 
questionnaire annuel de la DLL pour des raisons tout a fait comprehensibles. Chaque 
collectivite territoriale etant, depuis la decentralisation, iibre de sa politique en la matiere, 
la recherche d'informations releve de la chasse au tresor. 
Cependant, les nombreux stages, colloques, journees d'etude qui ont trait soit a 1'Europe, 
soit a la cooperation internationale indiquent un interet certain pour le sujet parmi les 
bibliothecaires. 
Nous citerons, de fagon non exhaustive, ceux dont nous avons eu connaissance • 
* en 1990 : 

- journee d'etude sur les proiets europeens pour les bibliotheaues. Strasbourg, 19-
20 juin 
- stage Eurooe 92 : institutions. cultures et bibliotheques. Strasbourg, 15-18 
octobre 

* en 1991 : 
- stage English for french librarians. Paris, 11-15 fevrier 

* en 1992 : 
- journee d'etude sur le projet de directive europeenne sur le droit de pret et ses 
consequences pour les bibliotheques. Paris, 26 octobre 
- stage Pour une ouverture europeenne : bibliotheaues. iumelaees et echanpps 
Villeurbanne, 30 novembre -4 decembre 

* en 1993 : 
- seminaire Eurobibliobus 93. Annonay, 12-13 mai 
- Carrefour des litteratures europeennes. Strasbourg, 4-8 novembre 

* en 1994 : 
- colloque L'Aide internationale en matiere de livres et de lecture. Bordeaux, 7-8 
avril 
- conference Les Bibliotheques en reseau en Europe. Bruxelles, 12-14 octobre 
- colloque La Bibliotheque Municipale dans la ville. avec une table ronde "La 
lecture publique dans les metropoles europeennes", Marseille, 20-21 novembre 
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- staee Europe et proiets culturels. Lyon, 26-27 septembre, 1-2 decembre 1994 et 
18-19 janvier 1995 

* en 1995 : 
- seminaire Relations Internationales. Paris, fevrier 

Nous nous sommes donc orientes vers les stages pour trouver les premiers indices de 
1'importance des relations europeennes entre bibliotheques. 

Trois documents ont ete utilises : les deux premiers sont des questionnaires 
envoyes par des organisateurs de stages, le troisieme est un questionnaire realise pour le 
memoire. 

Le premier questionnaire avait ete envoye avant le stage aux participants a "Pour une 
ouverture europeenne : bibliotheques, jumelages et echanges" organise par la DLL et 
1'Institut de formation des bibliothecaires (IFB) a Villeurbanne du 30 novembre au 4 
decembre 1992. 
Le deuxieme liste les motivations des candidats au voyage d'etude organise par la DLL et 
la FFCB en Angleterre du Sud-Ouest du 17 au 24 avril 1994. 
II s'agit bien de deux demarches differentes. Les premiers repondent a un questionnaire 
dont ils savent qu'il sera utilise lors du stage pour lequel ils ont ete retenus. Les seconds 
vont formuler leurs motifs d'interets pour le voyage d'etude dans 1'espoir d'etre 
selectionnes. Neanmoins, ces informations eclairent de deux points de vue differents un 
meme probleme. 
Le troisieme questionnaire cherche a esquisser un panorama des realisations des 
bibliotheques territoriales et a degager les conditions de reussite ou d'echec de la 
cooperation europeenne au niveau local. 

2.1.1. QUESTIONNAIRE PRE-STAGE "POUR UNE 
OUVERTURE EUROPEENNE : BIBLIOTHEQUES, 
JUMELAGES ET ECHANGES" 

14 participants avaient ete retenus pour ce stage : 
- un personnel de DRAC 
- 3 personnels de BDP 
-10 personnels de BM, dont une BM classee 
Tous ont repondu au questionnaire dont un exemplaire est reproduit en annexe14. L'IFB, 
qui conserve ces reponses, nous a autorise a les analyser sur place. 
Seules les reponses concernant directement les bibliotheques ont ete relevees. 

Les reponses de la personne de la DRAC s'integrent diflBcilement au questionnaire qui 
etait oriente vers les bibliotheques. 2 BDP sur 3 etaient deja engagees dans une 
cooperation transfrontaliere, ce qui transparait dans leurs reponses. Les reponses les plus 
significatives sont donc celles des BM. 

14cf. annexe 1 
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Les 14 participants ont repondu a la premiere partie concernant les experiences : 
64 % d'entre eux ont deja eu des contacts avec des bibliotheques etrangeres. 
11 pays sont cites, ce qui indique un multipartenariat, dont 5 plusieurs fois. Parmi les 
pays cites, 5 ne font pas partie de la Communaute europeenne : Suisse, Canada, Russie, 
Roumanie, Mauritanie. Parmi les 6 pays de la Communaute (Allemagne, Grande-
Bretagne, Italie, Espagne, Iriande, Pays-Bas), 1'Allemagne, la Grande-Bretagne et 1'Italie 
sont cites 3 fois chacun. On retrouve la, en ce qui conceme les deux premiers, des 
partenaires privilegies. 
Si des contacts personnels existent ou se sont crees, ce sont les relations institutionnelles 
qui dominent avec une forte proportion pour les stages (38 %). 
Quant a la nature des contacts etablis, 70 % relevent d'actions de formation 
professionnelle (organisation ou participation a des stages, des voyages d'etude, des 
colloques) mais 42 % seulement des stagiaires ont repondu a cette question. Les autres 
actions citees sont les animations (Fureur de Lire), les echanges de livres et de 
bibliographies. 
De meme, 35 % seulement des stagiaires ont repondu, et ce positivement, sur leur 
souhait de renouveler ces contacts. Ce sont les memes qui envisagent d'autres actions de 
cooperation, dont la moitie releve d'actions de formation professionnelle (stages, voyages 
d'etude, echanges de personnel). 

Seules les BM ont repondu a la deuxieme partie concernant le jumelage. 
80 % se trouvent dans une ville qui entretient un ou plusieurs jumelages. 8 pays sont 
cites, 6 font partie de la Communaute europeenne. On retrouve les memes 
preponderances : Allemagne, Grande-Bretagne, Italie et Espagne sont citees plusieurs 
fois. 
II n'y a pas de contact direct entre les bibliotheques des villes jumelees dans 62 % des cas 
et, quandilya contact, iln'est qu'occasionnel et jamaisinstitutionnalise. 
En consequence, aucune action commune n'a ete menee mais 66 % projettent d'en 
realiser. 

86 % des stagiaires ont repondu a la troisieme partie sur les projets. 
Le meme pourcentage (66 %) a des projets precis de cooperation dont la moitie, encore 
une fois, correspond a des actions de formation professionnelle et 1'autre a des echanges 
de documents et d'animations. 5 pays seulement sont cites : Allemagne et Grece deux 
fois, Grande-Bretagne, Espagne et Russie une fois chacune. 
Les attentes par rapport au stage relevent dans 66 % des cas d'une demande 
d'informations sur un aspect defini: 

- modalites des echanges de personnels 
- experiences realisees de cooperation 
- organisation des bibliotheques en Europe 
- projets de la Communaute europeenne 
- cadre juridique 
- possibilites de subventions 
- equivalence des diplomes 

mais on y denote un desir vague de favoriser la cooperation sans 1'avoir finalisee. 
Les suites a donner au stage sont plus concretes : 46 % sont orientees vers le jumelage 
de bibliotheques, 26 % vers la formation professionnelle (echanges de poste et visites). 
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Le sujet meme du stage ne pouvait que donner une place importante au jumelage et aux 
pays europeens. On notera trois constantes : 
- un desir de cooperation qui ne sait pas se definir 
- une absence d'action dans le long terme 
- une orientation importante vers des realisations et des projets de formation 
professionnelle. 

2.1.2. BULLETIN DE CANDIDATURE POUR UN "VOYAGE 
D'ETUDES EN ANGLETERRE DU SUD-OUEST" 

Ce bulletin de candidature, accompagne d'un programme detaille, tous deux 
reproduits en annexe15, a ete largement diffuse par la FFCB aupres de toutes les 
bibliotheques de villes de plus de 10 000 habitants, les Agences regionales de 
cooperation se faisant 1'intermediaire pour les villes de moins de 10 000 habitants. 

10 places etaient offertes, 79 bulletins de candidatures ont ete renvoyes a la FFCB : 2 
venaient de la BPI, 11 de BDP, 66 de BM, soit 83 %. La FFCB nous a permis de 
consulter ces bulletins sur place. 
Seules les reponses a la question : "Motifs de 1'interet porte a ce voyage d'etudes" seront 
retenues. Chaque candidat ayant pu donner plusieurs motivations, on denombre 194 
reponses se repartissant en 19 motifs differents. 

55 % des reponses se concentrent sur 6 motifs, dont on peut considerer qu'ils justifient 
un voyage d'etudes professionnel, c'est-a-dire qu'ils relevent de specEcites des 
bibliotheques du pays visite : 

- "Community information services" et "Reference services":  19  % 
- cooperation entre les bibliotheques d'un comte : 9 % 
- reseau Hatrics16: 4,5 % 
- centres d'informations europeennes : 3,5 % 
- projet "Langues pour tous": 0,5 % 

et, plus generalement, 
- connaissance du reseau de lecture publique anglais: 18,5% 

On peut, bien sur, se poser la question de savoir dans quelle mesure le programme joint 
n'a pas ete "utilise" pour motiver la demande, certains se contentant de citer les 
specificites alors que d'autres les lient a un projet ou a une realisation de leur 
etablissement. 

11 faut noter l'importance (16 %) du motif assez general de 1'interet porte aux voyages 
d'etudes meme si 1,5 % des reponses seulement relevent purement et simplement du 
"tourisme". 

Cinq motifs relevent reellement de la cooperation : jumelage, echanges de documents, de 
personnel, comparaison d'etablissements similaires, creation de services specifiques pour 

15cf. annexe 2 
16Hampshire Area Technical, Research, Industrial and Commercial Service. 
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des britanniques. Ils ne couvrent que 7 % des reponses. Le dernier motif est cite deux 
fois, par des BM situees dans des regions ou vit une forte minorite de langue anglaise. 

Meme si l'on considere qu'un voyage d'etudes fait, en soi, partie de la formation 
professionnelle, on relevera que 1,5 % des reponses seulement evoque des projets 
relevant de la formation (echanges de personnel). 

On peut retirer de cette analyse 1'impression d'une bonne connaissance de la part 
des professionnels des specificites du modele anglais et un desir reel 
d'approfondissement. Cependant, il s'agit d'un des exemples de lecture publique etrangere 
les mieux connus et les plus difiuses dans les revues professionnelles. D'autre part, la 
demande d'une pratique courante de 1'anglais par les stagiaires a pu operer une auto-
selection des candidats. Neanmoins, 1'importance du nombre des reponses nous a paru 
indicatif du desir de connaissance pour un partenaire europeen. 

Elements de depart d'une reflexion sur la pratique des echanges et du partenariat 
des bibliotheques publiques, ces questionnaires nous ont suggere l'idee d'en elaborer un 
reellement centre sur le sujet. 
Ne pouvant, a notre echelle, envisager une couverture du territoire national, nous avons 
cible les bibliotheques ayant participe aux stages de la DLL en 1990, 1991, 1992 et aux 
stages de la FFCB en 1993 et 1994. 

2.1.3. QUESTIONNAIRES "ECHANGES ET PARTENARIAT 
ENTRE BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DE LA 
COMMUNAUTE EUROPEENNE" 

Ce questionnaire, dont 1'integralite est donnee en annexe17, a donc ete envoye 
debut juillet 1994 aux bibliotheques ayant participe aux stages 1990, 1991, 1992 de la 
DLL. 
Le taux de reponse insuffisant (25 %) a incite a faire un deuxieme envoi debut aout 
1994, les bibliotheques cibles etant celles qui avaient participe a des stages organises par 
laFFCB en 1993 et 1994. 
Concomitamment, un questionnaire envoye a la BDP de 1'Ain, siege du secretariat de 
1'ADBDP, a ete obligeamment, quoique involontairement, difiuse dans le n° de 
"Transversales" du mois d'aout 1994. 
II faut cependant reconnaitre que le questionnaire a ete congu de fa?on trop ambitieuse et 
a rebute plus d'un destinataire par sa longueur et sa complexite. De plus, 1'analyse, 
realisee manuellement, ne pouvait etre tres fine. 
Les conditions generales de cette enquete ne permettent donc pas d'en valider les 
resultats mais elle reste un element de reflexion pouvant contribuer a 1'elaboration de ce 
memoire. 

17cf. annexe 3 
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2.1.3.1. REPONSES DES BDBLIOTHEQUES DEPARTEMENTALES 
DEPRET 

Envoye a 27 BDP, le questionnaire a suscite 14 reponses18, soit un taux de retour 
de 52 %. 
64 % n'ont aucun contact avec un pays de la Communaute europeenne mais, parfois, 
avec un autre pays : Suisse, Quebec, Russie, Roumanie sont cites. 
6 pays de la Communaute sont cites : Italie (3 fois), Danemark (2 fois), Irlande (2 fois), 
Allemagne, Grande-Bretagne et Portugal (1 fois chacun). 
Les contacts etablis sont occasionnels a 60 %. IIs concernent : les stages, les voyages 
d'etudes, les colloques, les echanges de personnel et d'informations. 

La suite du questionnaire n'a ete remplie de fa$on detaillee que par cinq BDP : 
Haut-Rhin et Drdme pour des realisations, Eure, Doubs et Haute-Corse pour des projets. 
Les deux BDP realisatrices ont diffuse leur experience, I'une a un public professionnel 
lors d'une intervention pendant un stage, 1'autre a un public local par une publication dans 
la presse regionale. 
Trois BDP citent des organismes soutenant la cooperation : la FFCB et le British Council 
mais n'ont pas de lien, ou tres occasionnels, avec eux. 
Parmi les structures pratiquant la cooperation, les associations, la DRAC Rhdne-Alpes, 
1'Agence regionale de cooperation de Basse-Normandie et la Bibliotheque municipale de 
Caen sont citees. Quatre BDP ont emis le voeu d'une meilleure connaissance de telles 
structures, trois souhaitant une collaboration. 

Parmi les trois BDP ayant un projet en cours, 1'origine peut venir autant d'elles-
memes, que de la bibliotheque partenaire ou de la tutelle, le Conseil General en 
1'occurrence. 
Le projet de la BDP du Doubs n'est qu'au stade reflexif et vise un partenariat avec les 
bibliotheques irlandaises. B s'appuie fortement sur les contacts personnels et 
professionnels du conservateur ayant repondu au questionnaire. 
Le projet de la BDP de lliure a ete initie a la demande de collegues du West Sussex. II a 
pour mission le partage de ressources : catalogue en acces videotex, pret d'ouvrages 
adultes et enfants, echanges d'experiences. Ses objectifs sont d'ofirir au public 
francophone en Grande-Bretagne et anglophone en France des services supplementaires 
et de permettre une meilleure connaissance du partenaire en vue d'un rapprochement 
institutionnel. Les moyens consacres sont faibles : 1 a 2 personnes, quelques heures par 
mois et des moyens financiers non evalues. 
Le projet de la BDP de Haute-Corse se monte sous 1'egide du Conseil General avec une 
bibliotheque non encore definie de Sardaigne. II est axe sur le probleme de la ruralite et 
de la lecture dans les deux lles. II a pour objectif de developper la lecture et le lectorat en 
jouant sur la complementarite : recherche sur les fonds anciens, echanges sur les 
litteratures insulaires par invitations d'ecrivains et echanges de personnel. 

La mediatheque departementale de la Drdme a communique sa participation au 
festival nordique des bibliobus . Son objectif etait double : formation professionnelle et 
communication aussi bien aupres des autres pays qu'entre BDP qu'avec les elus locaux. 
Elle a beneficie du soutien financier de 1'association des bibliothecaires danois et du 

18cf. annexe 4 
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Conseil General. 9 personnes (conservateur, bibliothecaire, agent qualifie de 
conservation et agents) etaient concernes par ce voyage de 9 jours vers le Danemark. Le 
cout financier s'est reparti de fagon presque egale entre quatre partenaires : le Danemark, 
le Conseil General, Ia mediatheque et un organisme de formation non precise. Cette 
action aussi reussie en terme de communication qu'en terme de formation professionnelle 
semble avoir un caractere unique. 
La BDP du Haut-Rhin travaille depuis plusieurs annees deja dans un contexte de 
cooperation transfrontaliere qui inclut 1'Allemagne et la Suisse. L'existence d'une 
structure politique de cooperation transfrontaliere alliee au contexte geographique et 
historique ont cree un climat favorable. Les objectifs sont nettement diriges vers le public 
auxquels sont offerts de nouveaux services (documents et animations). Les partenaires 
sont nombreux et de structures variees dans chaque pays. Les moyens consacres ne sont 
pas nettement evalues car ils sont inclus dans le fonctionnement general de la BDP. Nous 
reviendrons plus longuement sur cette realisation exemplaire. 

L'evaluation de ces actions n'est pas formalisee. Les obstacles cites sont d'ailleurs 
1'absence de reflexion dans le long terme ainsi que le manque de temps. L'indice de 
satisfaction est variable : excellent pour la Drome, il est plus mitige pour le Haut-Rhin. 

La seule conclusion sur la cooperation europeenne des BDP que permet le 
nombre tres restreint de reponses est 1'absence d'interet. 
On notera simplement que les actions sont initiees par un porteur de projet motive et/ou 
un contexte de proximite geographique. On constatera egalement la carence d'etude 
prealable, 1'insuffisance de defimtion claire des objectifs et d'evaluation des moyens 
financiers. 

Les BDP ne sont donc pas, par elles-memes ou comme soutien a leurs 
bibliotheques-relais, partie prenante de la cooperation europeenne. Les bibliotheques 
municipales nous ofiriront-elles un paysage different ? 

2.1.3.2. REPONSES DES BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES 

Le meme questionnaire envoye a 70 BM a suscite 28 reponses19, soit 40 % des envois. 
32 % declarent n'avoir aucun contact avec des bibliotheques de la Communaute 
europeenne mais citent, parfois, d'autre pays : Suisse, Suede, Russie, Roumanie, 
Hongrie, Albanie, Quebec, Turquie, Senegal, Mali. 
68 % ont des contacts avec des pays de la Communaute europeenne : tous sont cites : 
Grande-Bretagne 13 fois, Allemagne 11 fois, Italie 7 fois, Portugal 5 fois, Espagne 4 
fois, Belgique et Pays-Bas 2 fois, Irlande, Grece et Danemark une fois. 

II s'agit, a 78 % de contacts occasionnels qui ont un caractere institutionnel marque (72 
%) avec, dans 1'ordre dlmportance : 
- des jumelages (61 %) 
- des voyages d'etudes (61 %) 
- des stages (44%) 
- des echanges de personnel (33 %) 

19cf. annexe 5 
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- la participation a des colloques et a des congres (11%). 
Les echanges (de documents, d'animations, d'expositions, de bibliobus) sont importants 
(44 %) ainsi que les echanges d'informations (39 %). La part des contacts personnels (27 
%) n'est pas negligeable. 

74 % des BM ayant des contacts ont repondu a la suite du questionnaire pour decrire 
projets et realisations. 
Deux BM seulement ont communique leur experience : l'une de fa?on institutionnelle par 
un rapport interne, 1'autre a un public professionnel par la participation a des colloques 
ou des conferences. 
Les interlocuteurs sont 57 % a connaitre des organismes soutenant la cooperation : la 
FFCB est citee 5 fois, le British Council 2 fois, les Centres regionaux du Livre 2 fois, la 
DLL une fois. Mais les contacts sont inexistants ou sporadiques. Par contre, 90 % ne 
connaissent aucune autre structure pratiquant la cooperation et 100 % souhaitent les 
connaitre et collaborer avec elles. 

6 projets sont decrits : les 2/3 ont pour origine la bibliotheque elle-meme, le tiers restant 
se partageant entre la bibliotheque partenaire et le comite de jumelage. 
5 sont clairement definis : 

- mise en place d'un centre de ressources partagees en documentation regionale 
par des bibliotheques allemandes et frangaises 
- partenariat avec une bibliotheque portugaise pour renforcer 1'audience d'un 
evenement culturel deja existant 
- creation d'un evenement biennal sur la litterature anglaise pour inserer la 
bibliotheque dans un courant d'echanges culturels deja existant 
- creation d'un reseau des bibliotheques cooperant avec la Grande-Bretagne pour 
se positionner comme un partenaire comparable aux bibliotheque du Comte 
- partenariat informatique par utilisation d'un meme logiciel 

Le public vise est essentiellement le grand public avec une attention particuliere aux 
lyceens, etudiants et aux touristes. 
Parmi les motivations, on trouve une cooperation transfrontaliere, dans deux cas, ou un 
evenement culturel, dans deux autres cas, deja existants. 
Les institutions partenaires citees sont la DRAC, le Centre Regional du Livre et des 
associations. 
Les moyens humains sont definis dans la majorite des projets : de 1 a 3 cadres A 
(conservateur, bibliothecaires) sont partie prenante. Par contre, le temps et le budget 
necessaires sont en general cite comme "difficiles a estimer car inclus dans le 
fonctionnement normal" de la BM. 

8 realisations sont decrites. Leurs origines sont en general multiples : la 
bibliotheque partenaire autant que la BM ou 3e comite de jumelage et, souvent de fagon 
conjointe. 
Ce sont: 

- des expositions communes (2 fois) 
- une cooperation documentaire avec echanges de livres, d'expositions, de 
personnel (2 fois) 
- des voyages d'etudes (2 fois) 
- des echanges de personnels 
- des accueils de stagiaires 
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Le public vise est autant les usagers que le personnel. Or, les objectifs cites ont une forte 
orientation (63 %) vers la formation professionnelle : 

- meilleure connaissance du contexte administratif et culturel du partenaire 
- constituer une "tete de pont" pour les echanges d'autre personnel de la 
collectivite 
- echanges d'experiences 
- amelioration des connaissances professionnelles 

L'amelioration du service dans le but d'offrir de nouvelles prestations au public arrive 
donc en seconde position. 
Les partenaires institutionnels cites sont la DLL, 1'ABF, les Centre Regionaux du Livre, 
les comites dejumelage. 
Les moyens humains consacres restent dans la fourchette de 1 a 3 personnes mais 
s'ouvrent aux assistants qualifies de conservation (12,5%) meme si conservateurs et 
bibliothecaires restent majoritaires. 
Le temps est estime entre une et deux semaines par personne et par projet dans 50 % des 
cas et non evalue pour le reste. 
L'investissement financier n'est defini que par deux BM : 2 000 et 10 000 FF. La prise en 
charge de certains frais (transport, sejour du personnel) par d'autres structures, si elle est 
citee, n'est pas chiffree. 

On constate a nouveau 1'absence totale d'etude prealable. Par contre, 43 % ont 
etabli des bilans positifs, a une exception pres. 
Les obstacles cites parmi ceux proposes par le questionnaire sont : le manque 
d'information (12,5 %), l'absence de motivation de la tutelle (12,5 %) et les problemes 
financiers (62,5%). Mais les interlocuteurs citent aussi le manque de temps (12,5 %), la 
difference de structures administratives entre les etablissements (25 %) et, surtout, la 
difficulte a s'inscrire dans la duree (62,5 %). En efFet, 14 % des realisations n'ont pas ete 
renouvelees et 21 % ont cesse apres quelques annees. 
L'indice de satisfaction est cependant positif: 25 % le jugent moyen, 50 % bon, 12,5 % 
excellent, en ce qui concerne la bibliotheque frangaise et 50 % bon en ce qui concerne le 
partenaire. 

Par comparaison avec les BDP, les BM semblent un territoire beaucoup plus actif 
pour la cooperation europeenne. Le role des jumelages est apparent dans 61 % des 
contacts. Or, les departements ne beneficient pas de ce cadre incitatif. 
La connaissance des orgamsmes favorisant la cooperation est bonne mais le contact 
egalement inexistant. Par contre, le caractere solitaire de ces experiences, la 
meconnaissance des realisations similaires, dus en partie a une absence de communication 
professionnelle, et le besoin de collaboration sont beaucoup plus flagrants. 
Les BM semblent mieux evaluer les moyens necessaires a la cooperation meme si un 
certain flou reste de rigueur. De meme, l'existence de bilans n'est pas negligeable. 
Les principaux obstacles cites : problemes financiers et difficulte a s'inscrire dans la duree 
ne sont peut-etre pas sans liens avec 1'absence d'etude prealable et de definition claire des 
objectifs. 

On constate ici aussi une repartition peu claire entre des missions fortement 
defimes vers le public mais des actions tres orientees vers la formation professionnelle. 
Ce flottement semble traduire un besoin non exprime quoique tout a fait evident : un 
meilleur service aux usagers passe par une meilleure formation du personnel. Cette 
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"lapalissade", valable dans tous les domaines, a peut-etre besoin d'etre explicitee vis-a-vis 
des tutelles, tout particulierement dans le domaine de la cooperation internationale ou le 
pas est vite saute du voyage d'etudes au voyage tout court. Au-dela, un solide montage 
de projet commengant par une definition claire et concertee des objectifs, une etude des 
moyens, un engagement des partenaires et un calendrier d'actions restent essentiels pour 
ameliorer la cooperation. L'existence d'une structure permettant, au niveau frangais, 
1'echange dlnformations et d'experiences parait egalement souhaitable. 
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2.2. JUMELAGES 

L'analyse des questionnaires et les remarques annexes de nombre de nos 
interlocuteurs ont permis de mettre en valeur deux cadres qui fournissent une structure 
au partenariat et 1'inscrivent dans la duree : le jumelage et la cooperation transfrontaliere. 
Ce sont ces deux pratiques que nous allons examiner maintenant. 

2.2.1. JUMELAGES ET EUROPE 

Ne en France en 1951, le concept de jumelage a fete ses quarante ans avec 12 
000 villes jumelees dans le monde dont 7 000 dans la Communaute europeenne ?° 
Historiquement, le jumelage trouve son origine dans la volonte de reconciliation entre 
France et Allemagne apres la deuxieme guerre mondiale. Ce sont donc ces deux pays qui 
constituent le centre du mouvement : 1/3 des villes jumelees sont frangaises et 1/5 
allemandes. C'est entre ces deux pays que le plus grand nombre de jumelages a ete 
conclu (1400). La Grande-Bretagne vient en troisieme position avec 1/8 des villes 
jumelees dont 620 avec des villes frangaises. Le mouvement s'est peu a peu etendu a 
ffiurope occidentale avec une forte participation de 1'Italie, de la Belgique, du 
Luxembourg et des Pays-Bas. 
Au niveau mondial, les plus fortes participations sont ensuite celles de 1'Amerique du 
Nord (1500 villes jumelees) et du Japon (400). Meme si la Federation mondiale des 
Villes Jumelees (FMVJ), est presente dans 80 pays, le jumelage est peu pratique dans le 
reste du monde et, dans la plupart des cas, une des villes jumelees se trouve en Europe. 
Organisme international ayant un statut consultatif aupres du Conseil de 1'Europe, de 
1'Unesco et du Conseil economique et social de l'ONU, la FMVJ anime un reseau en 
evolution permanente. Parmi les orientations geographiques du mouvement, les 
jumelages Nord/Sud et Est/ouest suscitent actueilement un interet croissant. 

Par le biais de ses comites nationaux (20 actuellement), la FMVJ defend aupres 
des autorites publiques de chaque pays 1'autonomie des collectivites locales, le 
renforcement de la democratie et le developpement de la cooperation. 
Une enquete21 de la FMVJ aupres de ses villes membres citait comme centres d'interets 
privilegies du jumelage : la culture, 1'enseignement et le sport. La volonte d'encourager 
1'apprentissage des langues etrangeres par les echanges scolaires au sein du jumelage est 
une motivation pour la moitie des villes jumelees. 
Cependant, ces motivations traditionnelles sont actuellement depassees par d'autres 
preoccupations : une demande de cooperation technique, professionnelle et economique 
est de plus en plus importante. 

20Tous les chifires donnes dans ce chapitre sont extraits de : COMMUNAUTES EUROPEENNES. 
Commission. Les communes et l'Europe : guide pratique des jumelages. Luxembourg : Office des 
publications officielles des communautes europeennes, 1991. 182 p. ISBN 92-86-1992-3. Ils n'incluent 
pas les cinq Lander d'Allemagne de 1'Est. 
21LUCKE, Barbara. Cites Unies, qui ites-vous ? : rapport de synthese de Venquete de la Federation 
Mondiaie des Villes Jumel&es. Levallois-Perret: FMVJ, 1988. Rapport dactvlographie de 40 p. 
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En effet, les jumelages, qui s'inscrivent dans la duree (beaucoup de 30eme 
anmversaires sont fetes en 1994) s'essoufflent lorsqu'il ne s'agit pas de cooperation 
Nord/Sud. D'autre part, leur domaine s'est peu a peu etendu a tous les domaines de la vie 
locale. La FMVJ a voulu traduire cette vocation a s'occuper de 1'ensemble des questions 
interessant les villes et non seulement les jumelages en modifiant recemment son nom en 
Federation Mondiale des Villes Jumelees et Cites Unies. 
Enfin, face a la mondialisation, a la construction europeenne et au poids des grandes 
metropoles fort engagees dans la cooperation internationale, le jumelage est maintenant 
pergu par les villes petites et moyennes comme un outil essentiel d'integration. 
Au-dela des echanges economiques classiques (foires, semaines, salons, colloques), on 
voit apparaitre des actions innovantes comme les missions economiques et les echanges 
de stagiaires qui peuvent deboucher sur 1'implantation d'entreprises, les echanges de 
savoir-faire, 1'obtention de marches. Des projets plus ambitieux : ouverture d'une antenne 
permanente de la ville jumelle, creation de societe d'economie mixte, chartes de co-
developpement se mettent en place actuellement. 

En diversifiant ses objectifs, le jumelage conduit maintenant a une "specialisation" 
par 1'existence de jumelages centres sur un theme precis economique, technique, 
professionnel. De meme, il produit des "multi-jumelages" de plus en plus frequents. 
A 1'avant-garde de ces realisations, nous citerons Vendome et Granville qui ont realise 
des "douzelages", c'est-a-dire des jumelages avec 11 cites de chacun des Etats membres 
de la Communaute europeenne, afin de prouver que lEurope des douze n'est pas un 
concept abstrait. Si les projets de Granville et de ses cites-soeurs debutent seulement 
avec une orientation encore traditionnelle, Venddme a donne, depuis 1990, une 
orientation nettement economique a son partenariat: creation d'un centre international de 
formation superieure aux institutions a destination des petites et moyennes entreprises, 
mise en place d'une base de donnees sur les politiques economiques des villes et leurs 
projets novateurs pour faciliter 1'echange de savoir-faire et de competences des acteurs 
economiques locaux, sensibilisation de la Communaute europeenne et des Etats membres 
a 1'inscription du developpement des villes moyennes dans les orientations nationales et 
europeenne. 

Proche du citoyen, present dans tous les pays de la Communaute, s'inscrivant 
dans une demarche durable, le jumelage est une structure importante de la dynamique 
europeenne. Pour mieux en estimer 1'ampleur, on trouvera en annexe22 des indications 
chiffrees sur 1'aspect essentiellement europeen des jumelages. 
Par sa forte implantation locale, et son caractere majoritairement europeen, le jumelage 
apparait comme un cadre idoine a la cooperation des bibliotheques publiques. 

2.2.2. LE FONDS EUROPEEN POUR LES JUMELAGES 

La Communaute europeenne qui s'efforce, non sans mal, de donner une veritable 
dimension humaine a 1'Europe, a su voir dans le mouvement des jumelages un potentiel a 
exploiter pour concretiser dans la vie quotidienne des citoyens, par leur participation 
active a ces echanges, la notion communautaire. 

22cf. 3IU1CXC 6 
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Reuni a Fontainebleau en janvier 1984, le Conseil europeen avait charge un 
comite d'identifier les actions propres a renforcer et a promouvoir 1'identite europeenne. 
Le rapport Adonnino, issu de ces travaux, souligne deja que "la solidarite entre les 
citoyens des Etats membres, la connaissance qu'ils ont les uns des autres et leur 
cooperation mutuelle [...] ont ete fortement encouragees et facilitees par le jumelage 
des villes". 
Une reflexion entamee a ce sujet par le Parlement europeen s'est concretisee, en fevrier 
1988, par 1'adoption d'un rapport consacre aux jumelages. Ce rapport Fontaine met en 
evidence la contribution tres appreciable apportee par les jumelages a la creation d'une 
conscience europeenne. En effet, il popularise 1'idee de 1'unification europeenne et la 
creation d'un tissu culturel europeen dans le respect des diversites. Le rapport constatait 
cependant que le developpement des jumelages est souvent freine par 1'eloignement 
geographique, les difficultes linguistiques ou la faible taille des communes. Par ailleurs, il 
soulignait 1'inegale repartition des jumelages au sein de la Communaute europeenne. 

Ce rapport est a l'origine de 1'inscription dans le budget de la Commission du 
Fonds europeen pour les jumelages. 
Les aides sont accordees prioritairement aux nouveaux jumelages, notamment avec des 
communes situees dans les regions peripheriques de la Communaute ou 1'ayant integree 
depuis peu ou pratiquant une langue peu repandue et aux communes de petite taille. De 
meme sont favorisees les activites presentant un haut niveau de sensibilisation a 1'Europe, 
qui abordent des themes nouveaux et originaux et qui utilisant des moyens pedagogiques 
et de communication de qualite. 
Les subventions soutiennent les frais de transport, d'organisation et de sejour 
occasionnes par les jumelages ainsi que certains colloques, seminaires et sessions de 
formation dont le theme, d'interet communautaire, implique des participants de plusieurs 
pays. 
Depuis 1989, la Communaute europeenne dispose d'un budget annuel de 3 millions 
d'ecus qui a ete dispense a plus de 10 000 villes. Cette aide n'est qu'un encouragement 
car le montant de la subvention ne depasse pas un tiers du budget de 1'operation et 
n'excede jamais 5000 ecus. Parallelement, la Communaute soutient des actions de 
formation d'animateurs de jumelage afin de le faire evoluer qualitativement sur le plan 
europeen. 

Ces aides de la Communaute, jugees primordiales par Mme Lafont, responsable 
"Europe" de la FMVJ, en s'articulant sur des preoccupations economiques plus proches 
des soucis des elus locaux, permet un renouveau du mouvement des jumelages. 
C'est a ce titre qu'il nous interesse car, ainsi que 1'ont souligne nombre de nos 
interlocuteurs, le jumelage peut etre un cadre stimulant de cooperation entre 
bibliotheques. En effet, il permet de l'inscrire dans un cadre bien identifie par les elus 
avec, frequemment, une assise financiere et un soutien de la population assures. II peut 
ainsi favoriser, sans investissement considerable, les debuts d'une cooperation entre les 
bibliotheques europeennes. De plus, son implantation, locale par essence, permet de 
concretiser rapidement aux yeux des usagers comme des elus des retombees a effet de 
"vitrine" : echanges de documents, d'informations, d'animations qui justifient la 
collaboration entre professionnels. 
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Cependant, depuis 1'enquete "Cites Unies qui etes-vous ?" de 198823, aucune 
etude exhaustive sur la nature des activites de jumelage n'a ete realisee, en dehors de 
rapports ponctuels sur tel ou tel aspect. 
Si le role culturel du jumelage reste marque, il est defini de fagon fort variable. De la 
visite du groupe folklorique a 1'elaboration d'une politique culturelle commune, le champ 
d'activite est vaste et, la aussi, une analyse fait defaut. 
II n'existe donc pas de donnees sur le jumelage de bibliotheques, qu'ils soient integres 
dans un jumelage de villes ou conclus independamment de celui-ci, que leurs activites 
soient ponctuelles ou regulieres. Mme Lafont, responsable de la section "Europe" de la 
FMVJ, souligne 1'existence d'une sorte de reseau parallele et informel de jumelage de 
bibliotheques, independant de celui des villes, dont les orientations sont marquees vers 
les echanges Nord/Sud et Est/Ouest dans le cadre de 1'alphabetisation et de la 
francophonie. 
Que les bibliotheques integrent la nebuleuse de ce reseau informel ou prennent appui sur 
un jumelage de villes, elles savent utiliser ce cadre a dimension humaine pour s'impliquer 
concretement dans la cooperation internationale. En effet, notre questionnaire indiquait, 
pour les bibliotheques ayant des contacts avec celles d'autres pays europeens, un chiffre 
de 61 % d'activites liees au jumelage. 
Afin de concretiser notre propos, nous etudierons plus en detail 1'experience de la 
mediatheque de Corbeil-Essonnes. 

2.2.3. L'EXPERIENCE DE LA MEDIATHEQUE DE CORBEIL-
ESSONNES 

C'est en effet a partir du jumelage de la ville de Corbeil-Essonnes avec trois villes 
europeennes (Sindefingen en Allemagne, Strathkelvin en Ecosse et Alzira en Espagne) 
que se sont instaurees d'etroites relations entre les bibliotheques de ces villes. 
Malgre le peu d'interet des comites de jumelage pour les echanges culturels, les 
responsables de bibliotheques des villes frangaise, allemande et ecossaise avaient elabore 
de bons contacts a un niveau informel. 
La municipalite frangaise avait un vif desir de promouvoir la mediatheque, inauguree en 
1988, et la Direction des affaires culturelles souhaitait donner un contenu culturel aux 
relations de jumelages. C'est dans ce contexte positif que le directeur de la mediatheque, 
M. Van Dam, proposa en 1989 un jumelage direct des etablissements entre eux. Une 
convention fut elaboree qui donnait trois objectifs a cette cooperation : 

- le developpement d'echanges professionnels entre bibliothecaires 
- la creation de fonds significatifs en langues etrangeres 
- la realisation commune d'animations 

Les echanges professionnels avaient pour but, au-dela de 1'ouverture a des 
strategies et a des cultures professionnelles differentes, de permettre de confronter sur le 
terrain les experiences de politique de lecture publique et les techniques et modes de 
gestion des etablissements. Congus par les responsables comme des echanges d'une duree 
d'un mois, les sejours furent ramenes, a la demande des elus, a des durees plus courtes 
mais d'une frequence plus elevee. 

23cf. note n°21 
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Penses comme de veritables echanges, ils impliquaient autant les directeurs 
d'etablissements et les responsables culturels que les cadres. Ils incluaient la visite de 
grands etablissements, d'equipements recents et novateurs comme la participation a des 
manifestations d'envergure nationale : Salon du Livre, Foire internationale de Francfort, 
Congres annuel de la Scottish Library Association, congres de l'ABF. La decouverte de 
la bibliotheque jumelle et la rencontre des equipes professionnelles permettaient, en 
situation concrete, la mise en perspective dans le paysage des bibliotheques du pays. La 
frequence des reiations permit egalement d'avoir des vues convergentes sur 1'avenir du 
service public dans les differents pays. Plus concretement, des contacts 
interprofessionnels (libraires, societes de service) purent s'etablir. 

La creation de fonds en langues etrangeres avait pour objectif de faire figurer 
dans les bibliotheques partenaires des fonds representatifs des tendances de 1'edition 
nationale en litterature contemporaine. Ces orientations decidees en commun s'avererent 
un peu ambitieuses et furent revisees vers une litterature plus classique. S'y ajoutaient des 
livres pour la jeunesse, des documents regionaux, des abonnements de periodiques, des 
documents sonores, des disques, des ouvrages de reference. Pour ce faire, chaque 
bibliotheque achetait et envoyait 300 documents en deux envois annuels, ceci sur une 
periode de trois ans. 
Dans leurs bibliotheques d'accueil allemande, ecossaise ou frangaise, ces fonds furent fort 
apprecies et enormement consultes. Pour la mediatheque, cette experience fut 1'occasion 
d'un demarrage d'une veritable politique d'acquisition en langues etrangeres pour un 
public constitue d'etudiants, de lyceens, de personnes en formation ainsi que de 
germanistes ou d'anglicistes avertis. 

La conception d'animations se concretisa par la realisation par la mediatheque 
d'une exposition sur 1'influence des idees de la Revolution frangaise en Ecosse et en 
Allemagne. Congue en France, cette exposition regut 1'aide des deux autres partenaires 
qui accueillirent 1'historien concepteur et permit ainsi un rapprochement direct entre 
rEcosse et 1'Allemagne. Elle circula ensuite dans les regions concernees avec le soutien 
des bibliotheques. 

Les relations etaient aussi entretenues par 1'envoi de publications : catalogues, 
bibliographies, documents sur les differentes activites des bibliotheques. 

Les echanges avec la bibliotheque espagnole furent differents, essentiellement en 
raison de la difference de developpement des etablissements et furent plus axes sur un 
transfert de savoir-faire lors des sejours des responsables orientes sur 1'architecture et 
1'impact de la bibliotheque dans la ville. 

Ces relations enrichissantes se soldent par un bilan nuance. 
Tout le personnel beneficia de cette ouverture internationale qui concretisait la 
cooperation professionnelle aussi bien pour le public qui profite de collections enrichies 
en langues etrangeres que pour 1'encadrement. Leur valeur professionnelle fiit valorisee 
par le constat que 1'experience et les realites frangaises en bibliotheque publique sont un 
apport important pour les partenaires europeens. Ainsi, la notion frangaise de lecture 
publique, plus orientee vers la politique culturelle que vers la gestion, a stimule les 
partenaires ecossais. Les partenaires allemands furent, eux, seduits par la conception 
frangaise de 1'animation. 
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Par contre, la perennisation des echanges est une pierre d'achoppement : les difficultes 
materielles et budgetaires tout autant que le changement de politique de la municipalite 
ont freine puis stoppe ces relations. 
L'inscription souhaitee dans un cadre plus large de partenariat des politiques culturelles 
locales concretisee par un colloque reunissant elus et professionnels sur les projets de 
developpement culturel des quatre villes, leurs pratiques en matiere de lecture publique et 
la place de la creation litteraire et artistique dans les politiques locales n'a jamais ete 
realisee. 

Experience passionnante et concrete de cooperation europeenne, menee par des 
porteurs de projets a la forte personnalite, le jumelage multi-partenaires de la 
mediatheque de Corbeil-Essonnes aurait merite de beneficier d'une duree qui aurait 
permis d'ancrer ses projets. Elle met aussi en evidence le caractere fragile lorsqu'il est 
seulement circonscrit a la dimension des villes de la cooperation europeenne. Une assise 
territoriale plus large semble souhaitable pour la perennisation des actions. 

54 



2.3. COOPERATION TRANSFRONTALIERE 

Si le jumelage fournit une stracture a la cooperation europeenne, 1'histoire et la 
geographie fournissent un environnement encore plus favorable aux echanges europeens 
: les territoires transfrontaliers. 
Un voisinage multiseculaire gomme les problemes d'eloignement et reduit les problemes 
linguistiques. De plus en plus frequemment, la volonte de cooperation s'inscrit dans une 
dynamique globale incluant les partenaires politiques, economiques, sociaux et culturels 
et fournit ainsi aux bibliotheques participantes une assise qui induit la duree. 
Qu'ils soient bi- ou multilateraux, au niveau d'une ville ou d'une region, les partenariats 
transfrontaliers oflfrent les exemples les plus reussis d'echanges entre bibliotheques 
publiques. Le retard du developpement des bibliotheques publiques des pays 
mediterraneens frontaliers (ou quasi-frontaliers) de la France : Portugal, Espagne, Italie, 
peut expliquer que ne se soit pas encore instauree de cooperation institutionnalisee. 
La cooperation avec les pays fortement francophones que sont la Belgique et le 
Luxembourg est inexistante depuis la dissolution d'ACCES, agence regionale de 
cooperation de la region Nord-Pas-de-Calais. Mais 1'exportation de la Fureur de Lire a 
1'etranger montre que des potentialites existent. 

Nous nous tournerons vers 1'Est et 1'Ouest de la France pour etudier les 
realisations en cours. 

2.3.1.A L'EST 

La region rhenane offre deux exemples stimulants de cooperation transfrontaliere. 
L'un se situe au niveau de trois villes, une frangaise, deux allemandes dont la cooperation 
est integree dans un mouvement plus large. Celui-ci, Biblio 3, concerne trois regions 
europeennes : Alsace, Bade-Wurtemberg et cantons de Bale, au sein duquel la 
cooperation entre bibliotheques allie des etablissements de toute taille. 

2.3.1.1. MULHOUSE/FRIBOURG/LORRACH 

En 1989, Mulhouse inscrit dans son projet de ville la volonte d'approfondir ses 
relations transfrontalieres sur le plan economique, culturel et politique. C'est ainsi qu'eUe 
se mit a developper des relations bilaterales avec les autres agglomerations participant au 
cercle "Rhin Sud" puis integra, des sa creation en 1990, la "Conference des maires du 
Rhin Superieur". 
Plus localement, les villes de Fribourg et Mulhouse ont concretise leurs relations sur le 
plan politique par la tenue d'un conseil municipal commun deux fois par an 
alternativement dans l'une et 1'autre ville. Ce rapprochement politique debouche sur des 
realisations concretes, parmi lesquelles le jumelage des deux bibliotheques nous interesse 
tout particulierement. 
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ECHANGE DE BDBLIOBUS 

L'aspect le plus mediatique de ce jumelage est 1'echange de bibliobus approuve 
lors du conseil municipal commun de decembre 1990 et mis en place des mai 1991. 
Depuis trois ans, le bibliobus frangais stationne le vendredi apres-midi devant la 
bibliotheque de Fribourg et le bibliobus allemand vient le samedi matin devant la 
bibliotheque de Mulhouse. Le bibliobus mulhousien, pilote par un chauffeur et une 
assistante qualifiee de conservation, tous deux bilingues, a rencontre des le debut un vif 
succes a Fribourg. II comblait le vide laisse par la fermeture de la bibliotheque du 
contingent militaire frangais. Ses 200 lecteurs (en 1993), en reguliere augmentation (30 
nouveaux inscrits par mois), comptent des couples "mixtes" avec leurs enfants, des 
militaires retraites, des allemands firancophiles, des jeunes filles au pair, des etudiants et 
un tiers d'ecoliers et de lyceens, dont ceux du lycee franco-allemand. 
Les categories d'ouvrages les pius demandes sont des romans classiques et actuels, des 
ouvrages documentaires sur 1'Alsace, 1'histoire, la chanson ainsi que les cassettes qui 
remportent • un franc succes aupres des enfants fribourgeois. La presence de la 
"bibliotheque mobile" est tres conviviale et fort satisfaisante. Le public mulhousien s'est 
montre moins enthousiaste (100 lecteurs en 1993) et plus lent a utiliser ce nouveau 
service. 

ECHANGES DE LIVRES ET D'ANIMATIONS 

Avant meme que cet echange fasse la preuve de son interet, la cooperation 
s'etendait a la reconnaissance mutuelle des cartes d'adherents et aux echanges de livres 
entre les deux bibliotheques. La reconnaissance des cartes d'adherents s'etend, au-dela 
des bibliobus a 1'ensemble des services des deux bibliotheques et manifeste une reelle 
volonte de partenariat. 
Quant aux echanges de livres, ils ne s'arretent pas a la transmission de listes d'acquisitions 
ou au depdt, meme de longue duree, dans la bibliotheque partenaire. Des 1991, ils etaient 
congus comme des dons reciproques : 3500 FF (environ 1000 DM) etaient consacres par 
Mulhouse a 1'achat d'ouvrages sur 1'Alsace a destination de Fribourg qui acquerait, pour 
une somme equivalente, des livres sur la Foret-Noire et le Bade-Wurtemberg. La 
satisfaction des deux partenaires a permis non seulement la repetition annuelle de cette 
operation mais le doublement de la somme. 
En 1992, la cooperation s'est enrichie d'un nouveau volet sous forme d'une exyasi 
livres sur le theme de 1'Europe congue en commun et qui fut accessible au public un mois 
dans chacune des villes. 

LA"REGIOTHEQUE" 

Cette experience fort concluante pour chacun, a incite la ville de Lorrach, avec 
laquelle Mulhouse avait deja des relations culturelles, a y participer. Depuis fevrier 1993, 
le bibliobus mulhousien stationne une fois par mois, le mardi matin, a Lorrach en acces 
gratuit pour tous les adherents de la bibliotheque allemande. Le demarrage, assez lent, 
n'en satisfait pas mois les promoteurs de 1'operation par la regularite du public et la 
presence de plus en plus importante des enfants. 
En 1994, la bibliotheque de Lorrach initia un projet de service dlnformations regionales 
couvrant trois regions partenaires (Alsace du Sud, Bade-Wurtemberg, canton de Bale) 
avec la collaboration de cinq bibliotheques de la region du Rhin Superieur : 
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- bibliotheque municipale de Mulhouse 
- bibliotheque municipale de Colmar 
- bibliotheque de Lorrach 
- bibliotheque de Fribourg 
- bibliotheque de Bale 

Cette "Regiotheque" serait une bibliotheque virtuelle, resultant de 1'etroite collaboration 
des bibliotheques partenaires, collectant chacun pour son aire geographique les 
brochures, prospectus et periodiques des domaines retenus : 

- transports (guides horaires, indicateurs) 
- economie (ofifres d'emploi, repertoires d'entreprises, statistiques) 
- formation (repertoires d'etablissements, programmes d'universites) 
- culture (calendrier des manifestations culturelles, programmes des theatres, 
festivals, guides de musees) 
- tourisme (guides de randonnees, cartes, listes d'hdtels, de campings) 
- environnement (etudes sur le climat, les dechets) 
- informations generales (annuaires telephoniques, repertoires d'adresses) et 
periodiques. 

Les documents en consultation sur place dans chaque bibliotheque seraient mis a jour 
regulierement et assortis d'une liste bibliographique editee periodiquement. 
Dans l'esprit des "Reference services" des bibliotheques anglaises, ce projet, concretise 
uniquement a Lorrach a ce jour, vise a developper la documentation regionale et a faire 
jouer pleinement a chaque bibliotheque son role de centre de ressources. 

Toumee vers 1'apport de nouveaux services au public, la cooperation 
transfrontaliere de Mulhouse est concrete et active. Elle a choisi de s'appuyer sur une 
structure plus large : Biblio 3. 

2.3.1.2. BIBLIO 3 

UN DEMARRAGE FULGURANT 

Ce sont de simples visites de collegues qui ont declenche le mouvement qui 
devait aboutir a la creation de Biblio 3. 
En juin 1990, le directeur de la "Fachstelle fiir das offentliche Bibliothekswesen"24 de 
Fribourg, desireux de mieux connaitre le fonctionnement des bibliobus et le rdle des BDP 
aupres des bibliotheques publiques, rendit visite aux deux BDP alsaciennes. S'ensuivirent 
d'autres visites reciproques, fort satisfaisantes en elles-memes. 
Si la demande emanait d'Allemagne, elle avait cependant trouve une ecoute tout a fait 
positive aupres de la BDP du Haut-Rhin, qui trouva un soutien immediat aupres du 
Conseil General. En effet, celui-ci est engage depuis plusieurs annees dans une politique 
de collaboration economique et politique avec ses partenaires frontaliers au sein du 
Comite Tripartite de la Region du Rhin superieur et, soucieux de 1'avenir economique de 

24Chaque Regiemngsbezirk (subdivision regionale a caractere administratif) dispose d'une Fachstelle, 
dtablissement regional de planification, de conseil et de service aux bibliotheques, qui a pour mission 
d'e\ aluer et de faire evoluer le reseau, d'etre un conseiller technique et un lieu-ressource, de divulguer 
des informations professionnelies aux bibliotheques et des communiques a la presse ainsi que d'organiser 
des journdes de formation. 
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I'Alsace, pratique depuis 1989 une politique intensive d'apprentissage de 1'allemand des 
1'ecole primaire et meme maternelle. Aussi, incita-t-il, plutot que de rester dans le cadre 
d'une relation bilaterale, a faire vivre cette cooperation entre bibliotheques dans le cadre 
de la Regio en y integrant les partenaires suisses. 

Des janvier 1991, une premiere reunion a lieu a Breisach (Allemagne) avec la 
direction de la BDP du Haut Rhin, le Conseiller au Livre et a la Lecture de la DRAC 
Alsace, des responsables de la Fachstelle de Fribourg, de la bibliotheque de Breisach et 
de 1'association des bibliotheques baloises25 qui aboutit a la creation de Biblio 326 en 
fevrier 1991. 
Presente au public et a la presse lors de la Foire du Livre de Saint Louis (Haut Rhin), 
Biblio 3 voit rapidement son nombre de participants augmenter et s'ouvre a toute 
nouvelle bibliotheque de la vallee rhenane, au-dela des limites strictes de la Regio. Le 
soutien politique du Conseil General du Haut-Rhin est conforte par celui du 
Regierungsprasidium de Fribourg. Un an apres la premiere visite du directeur de la 
Fachstelle, Biblio 3 compte 19 -participants et projette d'editer un guide bilingue des 
bibliotheques de la Regio. 
Durant les mois suivants, les participants accroissent le champ de la collaboration en 
s'ouvrant aux bibliotheques d'etude allemandes, en mettant sur pied un projet de 
participation aux programmes linguistiques scolaires existant de chaque cote du Rhin, en 
organisant d'autres visites de bibliotheques et en soutenant, a Fribourg, une "Fete du 
Livre", en association avec ITnstitut culturel franfais, au moment de la Fureur de Lire. 
L'aspect innovateur de Biblio 3 est reconnu, debut 1992, par les autorites locales lors 
d'une reunion du groupe "Culture" du Comite tripartite de la Region du Rhin superieur 
qui propose aux responsables de Biblio 3 de devenir le comite expert associe pour toutes 
les questions touchant aux bibliotheques, au livre et a la lecture. Cette annee 1992 est 
une annee d'activites intenses pour Biblio 3 qui compte alors 35 participants. Ses 
responsables sont invites a participer, en septembre, au congres annuel des Fachstelle a 
Fribourg sur le theme "L'Europe et la cooperation transfrontaliere" et organise leur 
colloque a Bale, en novembre, centre sur "Nos bibliotheques dans 1'Europe de demain" 
durant lequel le soutien des responsables politiques ne se dement pas. 
En 1993, Biblio 3 compte 60 participants. Aux cotes des initiateurs du mouvement et des 
nombreuses bibliotheques publiques participantes, on compte d'autres institutions comme 
la DRAC Alsace, la Bibliotheque Nationale et Universitaire de Strasbourg, 1'Institut 
culturel franfais de Fribourg, la Landesbibliothek de Karlsruhe, la bibliotheque du lycee 
franco-allemand de Fribourg. Les relations se poursuivent, qu'il s'agisse de rencontres, 
d'invitations reciproques a des actions de formation, de jumelage de bibliotheques. Les 
echanges dMormations, de personnel, d'expositions se multiplient pendant que les prets 
mutuels de documents et la cooperation avec le monde scolaire s'approfondissent. 

FUREUR DE LIRE ET AUTRES ANEMATIONS EUROPEENNES 

La Fureur de Lire atteint en 1992 une dimension internationale. Coordonnees par 
le directeur de 1'Institut culturel frangais de Fribourg, 17 bibliotheques allemandes 
organisent, a cette occasion, diverses manifestations : soirees poetiques, spectacles de 
chansonniers et d'artistes alsaciens, marche du livre d'occasion a Fribourg tandis qu'a 

25Allgemeine Bibliotheken der Gesellschaft fur das Gute und Gemeinnutzige. 
26en allemand : Initiative Bibliotheken in dcr Regio. 
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Bale, 1'association des bibliotheques publiques, 1'Alliance Frangaise et le consulat de 
France mettent sur pied une fete du livre frangais a laquelle les bibliotheques municipales 
de Mulhouse, Saint-Louis, Belfort et la BDP du Haut -Rhin collaborent. La DRAC 
Alsace participe a cette operation en proposant des promenades litteraires en bateau sur 
le Rhin : sous le patronage du Parlement europeen, des lectures de textes par des 
comediens en allemand, en frangais et en alsacien cotoient la presentation de leurs 
oeuvres par des ecrivains europeens. 

La Fureur de Lire 1993 s'ouvre a 1'interprofession en associant des editeurs et des 
libraires allemands ainsi que des universites populaires et des ecoles. L'Institut culturel 
frangais de Fribourg, la direction des bibliotheques du Bade-Wurtemberg, la 
Landesbibliothek de Karlsruhe et la DRAC Alsace s'associent sur le theme "LAventure 
et les jeunes" pour monter une vaste operation transfrontaliere a laquelle 23 
bibliotheques allemandes participent par diverses manifestations : spectacles pour 
enfants, concours, atelier-lecture, rencontre avec des ecrivains et des illustrateurs, 
ateliers de reliure et de calligraphie, expositions, petit dejeuner litteraire, spectacle 
poetique. Les partenaires suisses fetent en meme temps le livre par des rencontres 
d'auteurs frangais, suisses et allemands sur le bateau "Ville de Bale" ainsi que par une 
vente-signature d'ecrivains installes sur une peniche. Les villes de Belfort, Colmar, 
Mulhouse, Saint-Louis, Selestat et Fribourg participent aux differentes manifestations 
organisees (expositions, concours) en Suisse. 

Les partenaires allemands, peut-etre plus conscients de 1'existence historique, 
linguistique et culturelle de la Regio, ayant integre 1'Alsace dans 1'espace de leur vie 
quotidienne et de leur culture alors que 1'Allemagne n'est pratiquement que le lieu de 
travail des transfrontaliers frangais, sont toujours tres demandeurs de cooperation. Ds 
eprouvent un grand interet pour la conception frangaise des animations, qui ne se 
cantonne pas a exposer des livres, et recherchent en Alsace des animateurs bilingues 
qu'ils trouvent sans probleme alors que l'inverse est moins vrai. Leur participation 
enthousiaste a la Fureur de Lire se poursuit par une manifestation concomitante au 
Temps des Livres 1994 mais, indice d'un malaise, qui se realisera en dehors du cadre de 
la cooperation transfrontaliere. 

Les echanges d'animations restent tres actifs : quatre expositions circulent en 
1994 entre les firontieres, l'une sur la creation litteraire en Alsace, con?ue par la 
Bibliotheque Nationale et Universitaire de Strasbourg, 1'autre sur la litterature alsacienne 
"Franzdsische Literatur der Gegenwart", realisee par la BDP du Haut-Rhin, une 
troisieme sur Alice au pays des merveilles tandis que celle de la Fachstelle sur la Foret 
Noire circule dans le reseau des BDP du Haut-Rhin. 

BILINGUISME 

L'action en faveur du bilinguisme est axee sur deux directions. Le pret mutuel de 
documents, qu'il s'agisse de fonds generaux ou de themes particuliers : livres allemands 
sur la Regio contre alsatiques frangais, abonnements de revues, inclue la litterature 
jeunesse : fonds de documents allemands pour la jeunesse pretes par la bibliotheque de 
Lahr au reseau de la BDP, fonds d'albums jeunesse prete par la BDP a 1'association des 
bibliotheques baloises et a la Fachstelle de Fribourg. 
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La participation aux programmes linguistiques scolaires existant de chaque cdte du Rhin, 
"Langue et cultures regionales" et "Lerne die Sprache des Nachbarns" se base sur la 
cooperation avec les ecoles. Elle se traduit par 1'elaboration, en collaboration avec les 
enseignants, de bibliographies de base dans les deux langues et par 1'acquisition 
d'ouvrages pour developper le fonds utilise par les programmes linguistiques : la 
bibliotheque de Soultz et la BDP du Haut-Rhin, la Padagogische Hochschule de Fribourg 
, subventionnees par 1'OFAJ, ont realise des listes d'acquisitions en frangais. La 
bibliotheque de Lahr, la Fachstelle de Fribourg ont realise, avec 1'aide de la Bibliotheque 
Internationale pour la Jeunesse de Munich, des listes d'acquisitions en allemand. 

La BDP du Haut-Rhin poursuit quant a elle rintegration de 1'apprentissage de la 
langue dans la mission culturelle et educative des bibliotheques. Elle a ainsi realise avec 
la Protection Matemelle et Infantile (PMI) departementale une manifestation "Dis, 
pourquoi on lit ?" regroupant des expositions, des spectacles, des animations, des contes 
et, surtout, un colloque intemational "le Livre et 1'enfant tout petit". Deux themes "Quels 
livres pour quels enfants" et "La relation de 1'enfantaux langues de son environnement" 
ont permis d'entendre les 9 et 10 decembre 1993 des intervenants frangais, allemands, 
anglais et italiens. Le depliant bilingue edite a cette occasion fut difiiise dans le reseau 
Biblio 3 et repercute par les allemands dans leur pays. 

UN PDETINEMENT STRUCTUREL 

Ces differentes reussites masquaient des problemes structurels auxquels Biblio 3 
se heurte maintenant et qui se traduisent, actuellement, par un pietinement des activites. 
Congu a 1'origine comme un groupe de reflexion sur le rdle des bibliotheques dans le 
rapprochement transfrontalier et dans le developpement du bilinguisme et comme un lieu 
d'echanges d'informations, Biblio 3 remplit sa mission sur les deux demiers points. 
Les actions en faveur du bilinguisme se poursuivent et les echanges d'informations, qui 
s'appuient maintenant sur des relations personnelles, les voyages d'etudes et les actions 
de formation fonctionnent toujours bien. 

II n'en reste pas moins que le rapprochement transfrontalier pietine et que les 
problemes souleves par Veronique De Kok dans son memoire d^etude27 ont pris un 
aspect plus aigu. 
Lors de sa creation, Biblio 3 ne s'est pas dote de statut, la creation d'une association 
transfrontaliere n'etant alors juridiquement pas possible. Son fonctionnement exige un 
fort investissement humain et le soutien des structures politiques permet un financement 
parfois important (la DRAC a consacre 250 000 FF a la cooperation transfrontaliere en 
1993) mais toujours ponctuel. Le corollaire de cet appui politique est un risque de 
captage : ainsi la reconnaissance de Biblio 3 comme comite expert de la commission 
"Culture" du Comite tripartite s'est revelee n'etre qu'un paravent : aucune action n'a ete 
initiee en son sein. 
Aux problemes de developpement qui bloquent actuellement toute decision, s'ajoutent 
des conflits entre des structures differentes qui se traduisent par 1'impossibilite actuelle de 
se mettre d'accord sur le lieu d'un colloque. Initiative des bibliotheques du sud de 

DE KOK, Veronique. La cooperation transfrontaliere entre les bibliotheques de la Region du Rhin 
Superieur (Alsace, Pays de Bade, Suisse du Nord-Ouest). Villeuibanne : Ecole Nationale Superieure des 
Sciences de 1'Mormation et des Bibliothdques : 1993. 52 f. 
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1'Alsace, Biblio 3 se sent recupere par des institutions centrales du nord de la region. Ses 
responsables pergoivent pourtant le besoin urgent de proposer des actions concretes a 
ses membres, car, lassees par des reunions consacrees a ces problemes decisionnels alors 
qu'elles doivent justifier aupres de leurs autorites de tutelle allemande comme franpaise 
leur participation a Biblio 3, les bibliothecaires delaissent actuellement les reunions. Le 
guide bilingue des bibliotheques de la Regio n'est toujours pas paru et le seul projet 
reellement demarre est celui de la "Regiotheque"28. 

Les partenaires sont pourtant toujours impregnes de 1'importance de la 
cooperation. Sans doute est-ce pour cette raison qu'ils poursuivent des actions de 
caractere international en dehors de Biblio 3. Nous avons cite les operations menees par 
les allemands au moment du Temps des Livres 1994. S'inscrivant dans la demarche du 
Conseil General de developpement du bilinguisme, la BDP a realise le colloque cite plus 
haut et a egalement ete sollicitee par des responsables de la lecture publique du Haut-
Adige (Italie) ou vit une forte minorite germanophone, pour ses actions en faveur du 
bilinguisme en region frontaliere. 
La forte implication de la BDP du Haut Rhin dans Biblio 3 a accru son rayonnement 
international. Les demandes d'informations qu'elle re?oit de la part de la Grande-
Bretagne, de 1'Espagne, de 1'Italie concernent cependant egalement sa mission de BDP : 
animation et formation du reseau, importance du pret direct dans sa pratique, utilisation 
des bibliobus. Elle est aussi attractive par ses actions de formation : accueil de stagiaires 
des ecoles de bibliotheconomie de Bonn, de Stuttgart ou visites de professionnels des 
universites populaires du Jura Suisse et reste representative de la cooperation 
europeenne : accueil d'un professionnel, detache aupres de 1'ENSSIB, preparant un 
seminaire sur les bibliotheques europeennes. 

II est clair que Biblio 3 souhaite trouver rapidement comment depasser ses 
problemes actuels, consequences imprevues de son succes. Son audience depasse le 
cadre de la Regio et d'autres instances demandent a 1'integrer : 1'ecole de 
bibliotheconomie de Stuttgart, la Fachstelle de Karlsruhe. Les atouts de Biblio 3 sont 
importants : une assise historique et culturelle, une absence de barriere linguistique, un 
soutien politique regional et national, des porteurs de projets tres motives. Pour eviter 
une scission qui cantonnerait Biblio 3 a la Regio et aux bibliotheques, il faudrait trouver 
une structure a la fois souple et evolutive fournissant un cadre statutaire non 
contraignant et des possibilites de financement regulier mais une telle solution ne peut 
beneficier d'exemples precedents et se doit d'etre innovatrice. 

La cooperation transfrontaliere a l'Est permet de souligner deux points 
importants. 
La cooperation au niveau local s'enrichit dans un cadre territorial plus large. Si 1'aspect 
informel de celui-ci fut benefique a ses debuts, il est insuffisant pour assurer son 
fonctionnement dans la duree. 
Cette double condition, assise territoriale elargie et formalisation de la cooperation, se 
retrouve-t-elle a 1'Ouest ? 

28cf. 2.3.1.1. 
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2.3.2. A L'OUEST : CAEN/ PORTSMOUTH, BASSE-NORMANDIE/ 
HAMPSHIRE 

2.3.2.1. LENTENTE CORDIALE DE DEUX ACTEURS 
DISPROPORTIONNES 

Autre grande reussite de cooperation europeenne en France, 1'experience 
normande difFere a plusieurs titres de la realisation alsacienne. 
A 1'origine, se trouve une initiative personnelle de M. Girard, conservateur a la 
bibliotheque municipale de Caen, qui avait noue des liens professionnels avec la 
bibliotheque de Portsmouth lors de son stage de formation pour 1'Ecole Nationale 
Superieure de Bibliothecaires. Lors du jumelage de Caen et Portsmouth, en 1988, il 
proposa une collaboration avec la bibliotheque anglaise. II trouva un echo tout a fait 
favorable dans cet etablissement pour lequel la cooperation est, pourrait-on dire, 
structurelle. En effet, du fait de 1'organisation administrative des bibliotheques en 
Grande-Bretagne, cette bibliotheque est, d'une part, une des unites de la Hampshire 
County Library et, d'autre part, membre du reseau Hatrics. La collaboration des deux 
bibliotheques ouvrait donc a la Bibliotheque municipale de Caen un vaste reservoir 
d'informations. 
Simultanement, un accord de cooperation regionale transfrontaliere etait signe en 
octobre 1989 entre la Region Basse-Normandie et la region du Hampshire. Bien que la 
region fran?aise n'ait pas de competence definie en matiere culturelle, cet accord 
mentionnait la possibilite d'echanges d'informations. En consequence, exposant le 
jumelage existant et le desequilibre de taille entre le reseau des bibliotheques du 
Hampshire et la bibliotheque municipale de Caen, la direction de la bibliotheque interessa 
la DRAC a ses projets et en obtint des subventions. 

Situons les acteurs en presence. D'une part la Hampshire County Library, reseau 
de 76 bibliotheques, dont 30 annexes, dessert une population de 1,5 million d'habitants 
avec 700 agents dont 78 % de personnel qualifie. Au coeur du reseau Hatrics, elle 
compte egalement un Centre d'Informations Europeennes a la bibliotheque de 
Southampton. 
D'autre part, la bibliotheque municipale de Caen, 7 000 m2 et 8 annexes (2000 m2) 
dessert la population de la ville et de ses environs, estimee a 200 000 habitants, avec 105 
agents et 40 % de personnel qualifie. Elle fait partie du Reseau Bibliographique Caennais 
(RBC), catalogue collectif local informatise qui unit les bibliotheques relevant de la 
tutelle municipale : celles du Memorial pour la Paix, du Conservatoire National de 
Musique de la Region et du Musee de Normandie et contient actuellement environ 200 
000 notices pour 300 000 exemplaires. Les autres partenaires normands sont le Service 
Commun de Documentation de 1'Universite de Caen et la Chambre de commerce 
responsable d'un Centre dlnformations Europeennes. II y a donc des 1'origine, une 
disparite dans la cooperation : un interlocuteur unique aux moyens importants et une 
variete de partenaires aux moyens plus restreints relevant de tutelles differentes. 

62 



Apres quelques contacts informels, une delegation de la Hampshire County 
Library rencontre a Caen en octobre 1990 les representants des bibliotheques de Caen et 
des elus locaux et regionaux pour etablir une liste de propositions d'actions sur trois ans. 
L'annee 1991 est essentiellement consacree a la connaissance mutuelle des partenaires, 
prealable indispensable vue la disparite des structures. Les responsables frangais visitent 
pendant trois jours les differentes bibliotheques et services de la Hampshire County 
Library et des responsables anglais se rendent a leur tour en Basse-Normandie pour y 
visiter les bibliotheques de Caen, Saint-Lo, Herouville, Le Havre, Cherbourg ainsi que 
les centres de documentation des musees et de lTJniversite. Ces visites sont egalement 
1'occasion de rencontres avec des representants d'instances diverses : elus, agence 
regionale de cooperation, chambre de commerce. L'interet de chaque partenaire potentiel 
est ainsi evalue et la cooperation sort de 1'anonymat avec les contacts personnels qui 
s'etablissent. Deux seminaires de deux jours, l'un en avril a Portsmouth, 1'autre en mai a 
Caen, formalisent ces contacts et ont pour themes la description de chacune des 
administrations locales et 1'organisation des professionnels des bibliotheques et de la 
documentation de chaque pays. A-Caen, pres de 50 bibliothecaires ou documentalistes de 
15 bibliotheques differentes fiirent presents a ces journees. 
Une fois mesurees les possibilites et les attentes des differents partenaires, la 
collaboration qui, pour la bibliotheque municipale de Caen n'est institutionnalisee qu'avec 
la bibliotheque de Portsmouth, entra dans sa phase decisive en s'appuyant sur quatre 
pdles. 

2.3.2.2. LES ECHANGES DE PERSONNELS 

A 1'origine de la cooperation et element vital de sa poursuite, les visites de 
conservateurs frangais et des hauts responsables anglais se poursuivent regulierement. 
Une douzaine de cadres A et B y sont associes par des visites d'etudes ou des stages 
d'une duree de 3 a 10 jours. Les principaux themes etudies sont les services de references 
et de documentation, dont Hatrics (4 personnes concernees), la desserte des minorites, 
qui permit a deux personnes d'aborder ces problemes avec des approches differentes, le 
secteur jeunesse : visites et participation annuelle de deux bibliothecaires frangais au 
Salon du Livre de Jeunesse de Winchester. 
La langue n'est pas une barriere pour les echanges professionnels, plusieurs 
bibliothecaires de Caen, dont deux personnes parfaitement bilingues, parlant anglais. Par 
contre, un projet d'echange poste a poste n'a pas abouti. Ces visites depassent le cadre 
des bibliotheques : les archives, les musees y participent egalement regulierement. Ces 
actions qui relevent de la formation professionnelles en permettant les echanges 
d'experiences sont completees par des interventions ou des conferences de professionnels 
de 1'autre pays. 

2.3.2.3. LA COOPERATION EN LECTURE PUBLIQUE 

Elle couvre plusieurs domaines : les echanges de livres, les animations et la 
publication de depliants bilingues sur le fonds normand des bibliotheques de Caen et du 
Calvados, sur Hatrics, voire trilingues (allemand) sur la Hampshire County Library. 
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Dans le secteur jeunesse, deux bibliothecaires anglaises et deux bibliothecaires 
frangaises, celles-ci ayant pu avoir acces au fonds professionnel de 170 000 volumes 
pour enfants du Service Central du Hampshire County Library, ont selectionne des 
ouvrages pour les collegues frangais. En 1993, la bibliotheque municipale de Caen a 
consacre 5 000 FF a 1'achat de livres frangais pour ses partenaires. Cette pratique est, 
bien entendu, reciproque. Le fonds de livres anglais pour la jeunesse est maintenant fort 
riche a Caen. Ueffort doit se poursuivre pour le fonds adulte (20 000 FF y ont ete 
consacres de chaque cdte en 1993) essentiellement constitue de romans grand public, de 
guides touristiques, de documents sur 1'histoire navale et regionale. 

Les animations, et tout particulierement les expositions, sont un autre aspect de la 
cooperation. 
En septembre-octobre 1992, la bibliotheque municipale de Caen a realise une exposition 
"Bienvenue Mr Dickens" a laquelle la bibliotheque de Portsmouth, ou est ne 1'ecrivain, a 
participe par le pret de livres, d'objets et d'oeuvres d'art. La Hampshire County Library y 
apris part par 1'envoi de conferenciers. Elle a ete soutenue par les deux regions. 
Cette exposition, en permettant la mise en valeur du fonds interessant de la bibliotheque 
municipale de Caen sur Dickens, a suscite chez les anglais le montage d'une exposition 
itinerante bilingue "Pour celebrer Charles Dickens". La bibliotheque municipale de Caen 
y a collabore pour la traduction des textes des panneaux. Apres avoir circule Hans le 
Hampshire en 1993, elle "toume" actuellement en Normandie : les bibliotheques 
municipales de Rouen, du Havre, de Dives-sur-Mer, de la Ferte-Mace, de Falaise, de 
Valognes et de Flers l'accueillent en 1994 et celles d'Alengon, Caen et Avranches la 
recevront en 1995. 
En 1994, la Hampshire County Library a realise une autre exposition bilingue et 
itinerante sur panneaux. Son theme est 1'embarquement des troupes alliees et ses 
consequences sur la vie quotidienne en Grande-Bretagne en 1944. Elle sera egalement 
pretee a Caen et circulera en Basse-Normandie en 1995. 
De son cdte, la bibliotheque municipale de Caen, qui possede un fonds ancien fort riche, 
se propose de monter a Portsmouth une exposition de livres anciens anglais. 

2.3.2.4. LA COOPERATIONDOCUMENTAIRE 

Elle est a la fois 1'aspect le plus original et le plus important de la cooperation 
meme si, de 1'aveu meme des frangais, elle est desequilibree en leur faveur. Elle opere 
egalement dans plusieurs domaines : 1'echange d'informations, 1'acces aux catalogues, le 
pret entre bibliotheque et, "last but not least", Hatrics. On entre la dans le domaine 
d'excellence des britanniques qui disent volontiers qu'ils font, en matiere de cooperation, 
tout ce que les frangais ne font pas : circulation des documents, partage des acquisitions, 
echange d'informations, alors que ces derniers agissent plus en matiere d'animation, de 
patrimoine et de formation. 

ECHANGES D'INFORMATION 

La reputation des services de references anglais n'est plus a faire. Toute 
bibliotheque publique britannique dispose d'un service de references qui a sa place Hans 
le reseau d'information de la County Library, lui-meme membre d'un reseau national de 
pourvoyeurs d'informations. 
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Celui du Hampshire s'appuie sur une vaste collection d'ouvrages de references classiques, 
avec un fonds tres interessant en histoire, de publications gouvemementales, de normes, 
de cartes geographiques. II est abonne a 1 200 titres differents d'annuaires divers et a 900 
titres de periodiques. Les journaux locaux et nationaux, les recensements, les rapports de 
societes sont disponibles sur microfiches avec le materiel necessaire a la consultation et a 
la photocopie. Les piliers du reseau du Hampshire sont cinq grandes bibliotheques : 
Portsmouth, Southampton, Winchester et, a un moindre niveau Basingstoke et 
Farnborough. Certaines ont des fonds specialises importants : marine marchande a 
Southampton, marine de guerre a Portsmouth. 
L'acces a l'information se fait beaucoup sur supports electroniques : des televiseurs pour 
teletextes permettent 1'acces a Ceefax et Oracle, Prestel est egalement utilise pour 
acceder aux bases de donnees par televiseurs ou micro-ordinateurs. Le Hampshire a 
egalement des contrats avec 14 serveurs qui permettent 1'acces en ligne, gratuit jusqu'en 
1991, a plus de 400 bases de donnees. La base de donnee Tap's (Training access points) 
qui contient plus de 10 000 articles sur les cours de formation professionnelle est 
disponible gratuitement pour le public. Deux reseaux de telecopie, l'un de la Hampshire 
County Library, l'autre d'Hatrics existent avec un service payant pour les usagers. 
La Hampshire County Library est egalement, pour les elus et les fonctionnaires, un 
service de references et d'aide a la decision. Le service d'information collectif du Conseil 
du Comte est egalement accessible par Hantsnet qui contient les bulletins des 
administrations locales, les comptes-rendus, annuaires de personnel et de Iocaux, 
messageries electroniques. Son fonds en statistiques, legislation et publications officielles 
est fort exploite. Un bulletin "Local gouvernement information" publie chaque semaine et 
disponible sur Hantsnet contient des articles indexes. Une base de donnees en ligne, 
Acompline, permet un acces rapide a la collection, rassemblee a Winchester, de rapports 
et documents issus de l'administration locale et nationale et des associations. La 
cooperation avec Caen pourrait deboucher sur la creation d'un Service Europeen 
d'informations pour 1'administration locale. 
Concretement, 1'echanges d'informations se fait d'abord tout simplement par telephone et 
par fax. 
Si le service de references de la bibliotheque municipale de Caen ne peut pretendre egaler 
un tel reseau, son fonds s'est notablement enrichi grace a cette stimulante cooperation : 
documentation pratique (annuaires telephoniques et professionnels) axee sur la vie 
economique et sociale des deux regions, revues locales et regionales d'ou sont tirees des 
revues de presse, fonds culturel et linguistique. Cependant, la complementarite de 
services qu'ofifre le Minitel pour acces a l'information doit etre pris en compte. 

ACCES AUX CATALOGUES 

C'est pourtant le Minitel qui permet aux anglais d'avoir acces au Reseau 
bibliographique Caennais. D'autre part, le catalogue collectif sur microfiches des 
periodiques des plus importantes villes de Basse-Normandie a ete donne a la Hampshire 
County Library et se trouve a Winchester. 
Inversement, le catalogue general sur microfiches de la Hampshire County Library est 
fourni gratuitement chaque trimestre a la bibliotheque municipale de Caen : il a trois 
acces : auteur, titre, Dewey. 
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PRET ENTRE BIBLIOTHEQUES 

Un pret entre bibliotheques non formalise s'est ainsi mis en place, qui fait de la 
bibliotheque municipale de Caen un point de connexion des reseaux anglais et frangais. 
En effet, une demande de Caen a Portsmouth est reorientee dans le reseau de la 
Hampshire County Library et, au-dela, dans le reseau national qui inclut les bibliotheques 
universitaires. La bibliotheque municipale de Caen, si elle ne peut fournir elle-meme 
1'information demandee, la repercute dans le reseau des bibliotheques fran$aises. Les 
demandes fran?aises concernent en priorite les domaines de lettres et sciences humaines 
alors que les britanniques ont des demandes, en general tres pointues, en sciences, 
techniques, economie et commerce. Les frangais ont fort a faire pour etre aussi rapides 
(24 a 48 h.) que les britanniques. 

LE RESEAU HATRICS 

Cet acces au reseau d'informations de la Hampshire County Library est complete 
par 1'adhesion au reseau Hatrics. A Caen, la bibliotheque municipale, le Service Commun 
de Documentation de lTJniversite, lEcole Superieure de Commerce Caen-Le Havre et la 
bibliotheque de la Chambre de commerce sont membres es-qualite dHatrics et 
beneficient de tous ses services. 
Celui-ci est un systeme cooperatif regroupant 500 organismes de tous types 
(bibliotheques publiques et universitaires, centre de documentation publics et prives, 
entreprises de toute taille de la multinationale au consultant independant) sur neuf comtes 
du sud de 1'Angleterre (Dorset, Somerset, Avon, Hampshire, Berkshire, fle de Wight, 
Surrey, West Sussex et Wiltshire). Cree en 1964, il a pour but le soutien economique du 
sud de 1'Angleterre a travers une infrastructure locale de renseignements commerciaux et 
industriels. II est soutenu par les administrations regionales qui ont compris qu'une 
communaute economique bien informee est bien preparee, innovatrice, rentable et 
competitive. II est un apport irrempla^able pour les P.M.E. et P.M.I. en leur permettant 
de trouver la bonne information, le bon interlocuteur ou 1'expert indispensable au bon 
moment. 
Deux principes regissent ce systeme de cooperation volontaire tres souple : d'une part, le 
"troc", chaque adherent consent a donner a tout autre membre libre acces a rinformation 
non confidentielle et, d'autre part, la cotisation annuelle qui paie les services du reseau et 
le mode de diffusion mais non l'information et le service rendu. Ces principes evoluent 
cependant vers moins de gratuite. A partir de 1995, les volumes dlnformations echanges 
seront comptabilises et un systeme de balance amenera les "petits" fournisseurs 
d'informations a payer la difference. D'autre part, les frais de personnel, assumes jusqu'ici 
presque uniquement par les bibliotheques qui deleguaient du personnel au 
fonctionnement d'Hatrics, seront partieilement pris en charge, face a 1'augmentation de la 
demande, par les membres du reseau. 

La bibliotheque municipale de Caen estime que la cooperation documentaire, qui 
lui permet de repondre rapidement a 95 % des demandes de ses usagers, lui est plus 
benefique qu'a ses partenaires mais elle explore des voies pour attenuer ce desequilibre. 

66 



2.3.2.5. PERSPECTIVES DE COOPERATION REGIONALE 

Beaucoup de projets sont en gestation. Bien que la litterature anglaise ne fasse 
pas partie des themes retenus par la BNF pour ses poles associes, la ville de Caen 
souhaiterait que ce projet prenne corps en raison des fonds fort riches de la bibliotheque 
municipale et de la bibliotheque universitaire en la matiere. Pour cette demiere, 1'espoir 
d'etre Cadist n'est pas exciu. 
Dans une optique plus mediatique vis-a-vis du public et des decideurs locaux et 
regionaux, 1'institution d'un evenement biennal sur la litterature contemporaine 
britannique est souhaitee en collaboration avec la DRAC Cela permettrait aux 
bibliotheques de s'inserer dans le flux d'echanges culturels existant avec la Grande-
Bretagne. 

La creation d'un reseau des bibliotheques normandes ayant des liens avec des 
bibliotheques anglaises, en permettant a de petites bibliotheques municipales isolees de 
participer a la cooperation transfrontaliere, reequilibrerait celle-ci. Pour pallier le manque 
de concertation franco-frangais, 1'Agence regionale de cooperation CORAIL, dissoute en 
tant que telle en avril 1994 mais integree maintenant au Centre regional du Livre, 
participerait, dans un premier temps, a 1'etablissement d'une liste des organismes 
interesses. Cela permettrait, par exemple, de savoir, alors que les accords de cooperation 
Dorset/departement de la Manche et Devon/departement du Calvados sont connus, s'il y 
a cooperation des deux BDP avec leurs homologues britanniques. L'amelioration de la 
cooperation transfrontaliere passe donc maintenant par une cooperation franco-frangaise 
plus active. 

Savoir sortir de son cadre d'action quotidien et legitime pour consacrer beaucoup 
de temps et de personnel a des actions rentables seulement a long terme fait partie des 
problemes propres a toute cooperation. Mais celle-ci ne pose actuellement pas de 
problemes financiers majeurs a la bibliotheque municipale puisque son poids relatif est 
absorbe par 1'ensemble de 1'etablissement. Par contre, le Hampshire, comte riche qui a 
peu souffert de restrictions budgetaires jusqu'a maintenant, est menace par 1'entreprise de 
demembrement des comtes initiee par le gouvernement britannique : si elle aboutit a 
1'autonomie de bibliotheques importantes, elle portera un coup grave a la vitalite de tous 
les reseaux decrits. 
Tout comme ses collegues alsaciens, la bibliotheque municipale de Caen beneficie d'une 
communaute culturelle et linguistique, la Basse-Normandie est la premiere region 
frangaise pour l'enseignement de 1'anglais de la maternelle a lUniversite, et de 
professionnels motives. L'appui local et national y est vecu par contre uniquement de 
fagon positive. Le niveau regional de cooperation est, en particulier, une dimension 
favorisante car etablissant un equilibre entre les partenaires politiques. C'est pourquoi la 
bibliotheque municipale de Caen souhaiterait donner une assise bibliotheconomique 
regionale a la cooperation. 
Autre difference avec Biblio 3, le jumelage des bibliotheques de Caen et de Portsmouth 
fournit un cadre institutionnel a la cooperation. Enfin, si, pour Biblio 3, le benefice de la 
cooperation semble pencher plutdt du cdte allemand, la bibliotheque municipale de Caen 
s'estime plutdt redevable au sein du partenariat franco-anglais. 
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Ces trois experiences permettent des maintenant de lister les elements favorables a la 
cooperation: 

- une communaute historique culturelle et linguistique, comprenant une 
participation active au developpement du bilinguisme 
- la realisation d'actions profitant autant aux usagers (amelioration des services 
d'informations a Caen, elargissement des animations culturelles en Alsace) qu'aux 
professionnels (echanges d'experiences, voyages d'etudes, stages) 
- une assise institutionnelle 
- un soutien politique et financier 
- un rayonnement regional, qu'il soit inscrit ou non dans un cadre juridique et 
administratif 

Ce sont ces potentialites d'action dans 1'espace regional que nous allons maintenant 
examiner. 
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2.4. LA REGION : UN ACTEUR EN PUISSANCE 

Jusqu'a maintenant, le cadre regional n'a ete qu'esquisse. Pour mieux le cerner, 
nous decrirons quel est son importance au niveau communautaire d'une part et sur la 
scene culturelle frangaise d'autre part. 

2.4.1. EMERGENCE DES REGIONS DANS LA COMMUNAUTE 
EUROPEENNE 

Les regions de la Communaute europeenne viennent tres recemment de se 
positionner, par 1'intermediaire du Comite des Regions comme un interlocuteur direct de 
la Communaute. 

2.4.1.1. LE COMITE DES REGIONS 

La necessite d'une participation regionale et locale au processus d'integration 
europeenne s'est d'abord affirmee sous 1'angle economique. 
L'Acte Unique de 1987 soulignait le role important du developpement regional pour 
attenuer les desequilibres marques entre les differentes regions dEurope. Cette prise de 
conscience a conduit, en 1989, a la reforme des Fonds structurels dont la principale 
innovation est le partenariat : les regions sont desormais associees avec les Etats a 
1'etablissement et a la mise en oeuvre des actions regionales de la Communaute. 
Sous l'angle institutionnel, la Communaute se dote en 1988 d'un interlocuteur le Conseil 
consultatif des collectivites regionales et locales (CCCRL). Organisme precurseur, il 
contribue a promouvoir le renforcement du role des collectivites pour aboutir a la mise 
en place du Comite des Regions qui prend sa releve en 1994. 

La creation du Comite des Regions reflete la volonte exprimee dans le preambule 
du Traite sur lUnion Europeenne d'agir pour "une union sans cesse plus etroite entre les 
peuples d'Europe, dans laquelle les decisions sont prises le plus pres possible des 
citoyens". Cette preoccupation peut etre rapprochee du principe de subsidiarite qui 
implique qu'une autorite superieure ne peut et ne doit agir que si un objectif ne peut etre 
realise au niveau inferieur. Le souhait des citoyens d'etre associes aux decisions 
communautaires qui les concernent et 1'elargissement des competences de la 
Communaute dans des domaines qui touchent directement la vie des citoyens (education, 
sante, culture) confortent cette orientation. 
Organe a caractere consultatif, le Comite des Regions doit etre obligatoirement consulte 
dans le cadre des politiques communautaires concernant 1'education, la sante publique, 
les reseaux transeuropeens, la cohesion economique et sociale et la culture. 
Dans ce demier domaine, le Comite des Regions veille a la realisation des objectifs de 
lTJnion Europeenne : ameliorer la connaissance de la culture europeenne, appuyer la 
conservation du patrimoine culturel, developper les echanges culturels et favoriser la 
creation artistique afin d'epanouir les cultures des Etats membres dans le respect de leurs 
diversites nationales et regionales. 
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Malgre les limites de son rdle consultatif et l'importance toute relative du secteur 
culturel, le Comite des Regions peut etre un acteur actif de la cooperation europeenne au 
sens large. Sans prejuger de ses positions, on peut raisonnablement supposer qu'il 
oeuvrera en faveur des regions par le biais des initiatives communautaires. 

2.4.1.2. LES INITIATIVES COMMUNAUTAIRES 

Les Fonds structurels communautaires (70 milliards d'ecus pour la periode 
1989/1993, 140 pour la periode 1994/1999) constituent le principal moyen qu'a la 
Communaute pour reduire les disparites entre les regions et pour lutter contre le 
chomage. Ils se repartissent en objectifs : 

1. regions au developpement tres inferieur au reste de la Communaute 
2. regions affectees par le declin industriel 
3. emploi des chomeurs de longue duree, des jeunes et des exclus 
4. adaptation des travailleurs aux mutations industrielles 
5a.mesures structurelles dans le domaine de 1'agriculture 
5b. regions affectees par le deciin rural 

9 a 10 % de ces fonds sont consacres a financer les initiatives communautaires. A la 
difference des cadres communautaires d'appui, celles-ci soutiennent des projets qui 
constituent un interet substantiel pour la Communaute europeenne dans son ensemble. 

Parmi celles-ci, nous retiendrons INTERREG qui a pour objectif la cooperation 
transfi"ontaliere et transnationale. En effet, les regions frontalieres representent 15 % du 
territoire de la Communaute et abritent 10 % de sa population. 
Lancee en juillet 1990, cette initiative communautaire a pour but principal de promouvoir 
le developpement economique via la cooperation transfrontaliere et d'aider les regions 
frontalieres a tirer au mieux profit de 1'integration europeenne. 
Son mecanisme est le suivant : les autorites locales ou regionales font des propositions 
d'objectifs de cooperation aux Etats membres concernes. Ils elaborent ensemble des 
programmes operationnels qui sont soumis a la Commission. Lorsqu'il est accorde, le 
budget est alloue non aux Etats mais aux frontieres, ce qui implique la creation de 
partenariats transfrontaliers entre gouvernements nationaux et autorites locales. 
Les criteres d'eligibilite concernaient jusqu'a maintenant des regions situees sur une 
frontiere exterieure ou interieure de la Communaute et, prioritairement, celles qui 
relevent des objectifs 1, 2 et 5b. Mais, lors de la reforme des fonds structurels en 1994, 
une nouvelle possibilite d'eligibilite a ete introduite : les regions ne possedant pas de 
frontiere terrestre avec une autre region de lUnion europeenne peuvent maintenant y 
participer. Meme si cette mesure est destinee en priorite aux territoires ultra 
peripheriques de la Communaute, elle ouvre aux regions de nouveaux horizons. 
INTERREG est la plus dotee des initiatives communautaires (1034 Mecus, soit environ 
7 238 Milhons de FF pour la periode 1992/1994). Meme si ses secteurs d'activite 
n'incluaient pas, jusqu'en 1994, la culture, l'un d'entre eux, quoique minoritaire (4% des 
credits), est a souligner : structures et etudes transfrontalieres. Rien n'indique que, dans 
1'esprit des nouvelles competences de lUnion Europeenne, avec le soutien du Comite des 
Regions, cette initiative n'integre pas, dans les annees a venir, cette nouvelle dimension. 
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En matiere culturelle, il est premature d'afBrmer que les regions, au niveau 
communautaire, favoriseront la cooperation europeenne des bibliotheques. Par contre, 
elles disposent, des maintenant, de structures institutionnelles et d'outils propres a son 
epanouissement. 
Dans cette attente, contentons-nous de reperer quels enjeux culturels ont ete definis 
comme determinants pour les regions dEurope. 

2.4.1.3. ENJEUX CULTURELS POUR LES REGIONS DEUROPE 

Au niveau culturel, c'est le Conseil de l'Europe qui s'est, le premier interesse au 
cadre regional. En effet, lors de la conference de Breme, en mai 1983, il lan?ait une 
reflexion qui s'appuyait sur le projet "Culture et regions". Celui-ci devait reperer la place 
de la culture dans la politique de developpement des regions et situer son importance 
dans les dynamiques regionales en Europe. II aboutissait, les 10 et 11 octobre 1991, a la 
conference europeenne de Lyon "Enjeux culturels pour les regions d'Europe" destinee a 
rendre compte des principales conclusions de ses travaux autour de trois axes : les 
reseaux et les echanges culturels, le dialogue entre identites regionales et identite 
europeenne, la culture et le developpement regional. 

Cette conference ne devait pas deboucher sur des effets d'annonce financiere ou 
de decisions directement operationnelles pas plus que sur une clarification rigoureuse des 
concepts de reseaux, d'echange, de region ou de culture. Mais elle permit une 
comprehension des differentes realites, une verification de problemes communs et le 
reperage d'attentes fortes: 

- la reconnaissance des demarches d'echanges et de travail en reseau des 
professionnels de la culture 
- la demande d'informations sur les experiences et les partenaires 
- la concertation des politiques d'aide a la creation 
- la prise en compte, dans les relations interregionales, des reseaux associatifs 
comme complements des grandes instances politiques et culturelles 
- le developpement de fortes cooperations entre systeme d'education et systeme 
culturel 

Ces attentes debouchaient sur un certain nombre de propositions : 
- creation d'un lieu-ressources europeen pour le reperage des acteurs et des 
experiences 
- creation d'un fonds europeen pour soutenir la cooperation culturelle 
interregionale et pour attenuer les desequilibres entre les differentes regions 
d"Europe 
- promotion des projets de cooperation entre regions de 1'Ouest et de l"Est de 
1'Europe 
- developpement de la dimension culturelle europeenne en soutenant les echanges 
entre organismes de formation et les initiatives de formation commune 

Toutes attentes, on en conviendra, qui peuvent tout a fait s'appliquer aux bibliotheques 
publiques. 

En conclusion, la conference de Lyon resituait la politique culturelle regionale 
comme une dynamique europeenne, considerant la region comme le territoire le plus 
adapte, dans le respect des responsabilites des villes et des Etats, a cette dynamique 
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specifique. Mais elle rappelait egalement que, d'un Etat a 1'autre, le statut de la region 
peut varier de la quasi-autonomie a 1'absence de competence. 
Si nous ne disposons d'aucune etude comparative permettant de situer les differentes 
competences des regions dEurope en matiere culturelle, il existe, par contre, des 
elements de reflexion sur les administrations centrales. Par deduction, il est possible de 
situer le role culturel des regions dans les Etats membres meme s'il n'est pas possible de 
le faire dans le domaine des bibiiotheques. 

2.4.1.4. LA REPARTITION DES COMPETENCES CULTURELLES 
DANS LES PAYS DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

On appreciera, par ce bref resume d'une etude du Ministere de la Culture29, les 
problemes de coordination auxquels la cooperation europeenne peut se heurter. En effet, 
l'administration de la culture en Europe est aussi variee que la structure des differents 
Etats. 

Parmi les Etats de type federal, 1'AIlemagne laisse aux Lander competence dans le 
domaine culturel. Une "Conference permanente des ministres de la Culture" reunit les 
responsables culturels des differents Lander. De par ses competences et par cooperation 
avec les Lander, 1'Etat federal intervient dans un certain nombre de domaines : 
radiodifiusion, television, film, edition, biens culturels, droit d'auteur. 
La Belgique a, elle, delegue toutes les competences culturelles aux trois communautes 
(flamande, frangaise, germanophone), excepte le droit d'auteur qui releve de lTEtat 
central. 

Parmi les Etats a structure decentralisee, 1'Espaene a delegue des competences 
culturelles au profit des Communautes Autonomes mais de fagon variable, en fonction 
des statuts d'autonomie dont elles sont dotees. Elle sont, en general, competentes pour 
les secteurs de creation lies a leur identite communautaire (langues, communication), 
l'Etat central par son Ministere de la Culture intervenant pour les biens culturels, 
1'edition, le droit d'auteur et le film. 
Lltalie a egalement decentralise de fagon differentielle les competences culturelles : six 
regions (dites a statut special) en assurent la quasi-totalite, 15 (dites ordinaires) ont des 
competences limitees. Les problemes relevant des biens culturels, du spectacle : theatre, 
musique, cinema, de la radiodifiusion, de la television et du droit d'auteur relevent des 
differents ministeres de lEtat. 

Quatre Etats deleguent largement les competences culturelles a des conseils 
autonomes. 
C'est le cas de la Grande-Bretagne et de 1'Irlande ou ces organes assurent, sous 1'autorite 
du departement ministeriel, 1'essentiel de radministration, leur action etant relayee, au 
niveau des comtes et des districts par les autorites locales. En Grande-Bretaene. le 
nouveau ministere (Department of National Heritage, cree en 1992) est competent en 
matiere de musees, de bibliotheques, d'archives, de creation, de patrimoine architectural, 

29pRANCE. Ministere de la Culture et de la Francophonie. Mission des affaires europeennes. 
LAdministration de la culture dans la Communaute europienne / Peter Rupp. 1993. 80 p. 
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de radiodifiiision et de television. Deux autres ministeres traitent du cinema et du droit 
d'auteur. 
En Irlande. seuls la communication et le patrimoine architectural ne sont pas de la 
competence du Ministere des Arts, de la Culture et des Regions irlandophones, cree en 
1993. 
Au Danemark et aux Pays-Bas, les grands organismes charges de la mise en oeuvre de la 
politique gouvernementale et les autorites locales attenuent le centralisme. Au 
DanemarL seul le patrimoine architectural echappe au ministere des AfFaires Culturelles 
alors qu'aux Pavs-Bas. c'est le droit d'auteur qui ne releve pas du ministere du Bien-Etre, 
de la Sante et de la Culture. 

Au Luxembourg. en Grece et au Portugal. tous les secteurs cultureis dependent 
du Ministere de la Culture (pour les deux premiers) et du Secretariat d"Etat a la Culture 
(pour le dernier). 

Nous verrons plus loin ce qu'il en est en France. Ce rapide tour d'horizon, s'il ne 
fournit pas d'indication au niveau des bibliotheques, a le merite de situer les differents 
interlocuteurs culturels 

Si les Etats membres dont les regions n'ont pas actueilement de vocation 
culturelle se positionnent differemment a 1'avenir, une harmonisation des competences 
culturelles est envisageable et, de ce fait, une cooperation europeenne plus credible. 
Quelle est la position de la France dans ce domaine ? 

2.4.2. CULTURE ET REGION : UN COUPLE FRANCAIS SUR 
LA SCENE EUROPEENNE 

2.4.2.1. COMPETENCE ET ACTEURS CULTURELS EN REGION 

La loi du 2 mars 1982 portant sur l'administration du territoire de la Republique 
charge, dans son article 59, la Region de "promouvoir le developpement economique, 
social, sanitaire, culturel et scientifique de la region dans le respect de Vintegrite, de 
Vautonomie et des attributions des departements et des communes". 
Elle ne definit donc pas de competence culturelle particuliere a 1'echelon regional et ne lui 
impose donc aucune obligation en matiere de lecture publique. Chaque Conseil Regional 
peut donc definir, ou non, une politique culturelle sur son territoire et mener des actions 
de developpement autonomes. 
Cependant, au niveau institutionnel comme au niveau associatif, chaque region abrite des 
structures qui visent a harmoniser ou a federer les initiatives locales. 
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LE MINISTERE DE LA CULTURE EN REGION 

Chacune des 22 regions frangaises est dotee d'une DRAC, structure deconcentree 
de l"Etat placee sous 1'autorite du prefet, qui est un partenaire incontoumable du 
developpement culturel regional. Elle a des missions de coordination pour la mise en 
oeuvre au niveau regional des priorites decidees par le Ministere de la Culture, de gestion 
des acteurs culturels et de coherence des interventions publiques sur le territoire regional 
dont elle depend. 
La DRAC travaille en concertation avec 1'ensemble des partenaires concernes pour 
soutenir techmquement et financierement une politique regionale etablie en tenant 
compte des necessites locales. 

Depuis les annees 1980, les DRAC ont un conseiller par secteur d'intervention et, 
donc, 22 conseillers au Livre et a la Lecture delegues aupres des DRAC comme 
correspondants regionaux de la DLL Charges de faire connaitre au plan regional les 
grandes options de la politique du livre et de la lecture du ministere, les Conseillers au 
Livre et a la Lecture sont les interlocuteurs des differents acteurs de la chaine du livre et, 
animateurs d'un reseau de relation entre les differents partenaires, sont aussi charges de 
coordonner les actions de developpement du livre et de la lecture. De ce fait, ils 
etablissent des liens de concertation avec les deux autres niveaux de collectivites 
territoriales, les communes et les departements, pour favoriser leurs projets. 
Leurs missions relevent pour une part de 1'exercice sur le terrain des competences de 
l*Etat (contrdle technique des bibliotheques territoriales, application de la loi sur le prix 
unique du livre, aide a la gestion des carrieres de conservateurs). Ils ont aussi un role de 
porte-parole pour les projets et les reformes en cours et de relais pour les manifestations 
nationales (Temps des Livres, Fete de la poesie). 
D'autre part, ils agissent dans le cadre de 1'aide a la promotion et au developpement de la 
lecture : economie du livre, preservation du patrimoine ecrit, formation aux metiers du 
Iivre, instruction des dossiers du Centre National du Livre, creation litteraire. 
Dans le domaine des bibliotheques, ils participent a la repartition du concours particulier 
pour les bibliotheques et a la cooperation entre bibliotheques par le financement des 
Agences regionales de cooperation. 

Dans le domaine de la cooperation internationale, les DRAC peuvent avoir un 
role moteur. Nous avons vu leur place dans les experiences alsaciennes et normandes. 
Souhaitant en savoir plus, nous avons envoye, debut juillet 1994, un questionnaire, dont 
1'integralite est donnee en annexe30 aux 22 Conseillers au Livre et a la Lecture. 

n a suscite 10 reponses31, soit un taux de 45 %. 
8 ne soutiennent pas d'action de partenariat entre bibliotheques car, pour 5 d'entre eux, 
ils n'ont jamais ete sollicites. Un estime que cela ne releve pas de ses competences, un 
s'est heurte a des obstacles et un axe les actions de partenariat europeen sur les musees et 
les universites. Logiquement, le seul obstacle cite est 1'absence de motivation mais sans 
precision d'origine. 

30cf. annexe 7 
31cf. annexe 8 
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Aucun ria de projet de cooperation. Seules la DRAC Picardie et la DRAC Nord-Pas de 
Calais soutiennent des actions de cooperation avec des pays proches geographiquement: 
la Grande-Bretagne et les Pays-Bas et linguistiquement: la Belgique. 

La DRAC Picardie a essentiellement soutenu des voyages d'etudes du personnel 
de la bibliotheque municipale d'Amiens avec la Grande-Bretagne et la Belgique. Seul ce 
demier projet, egalement soutenu par l'ABF, se poursuit. 
La DRAC Nord-Pas de Calais a soutenu avec la Belgique des echanges d'informations et 
de personnel bases sur des jumelages. Elle participe au projet de la Mediatheque 
departementale du Nord d'une exposition conjointe sur la litterature de jeunesse aux 
Pays-Bas. 
La suite du questionnaire n'a ete rempli que par la DRAC Picardie : ni etude prealable, ni 
bilan pour ces operations mais une satisfaction sur la pertinence des objectifs et 
1'adequation des partenaires. 

Le petit nombre de reponses ne permet pas une analyse approfondie. Cependant, 
deux aspects notables ressortent de ce questionnaire. D'une part, les actions de 
formations constituent, ici aussi, le socle de la cooperation. D'autre part, 1'absence de 
sollicitation aupres des DRAC est flagrante. Malheureusement, il est impossible de savoir 
s'il s'agit d'ignorance du soutien possible ou de desinteret pour ce type d'action. 
Si I'on tient compte du fait que des DRAC actives, comme Alsace et Basse-Normandie, 
riont pas repondu au questionnaire, le pourcentage de DRAC soutenant des actions de 
cooperation europeenne ou pretes a le faire est cependant plus important qu'il riy parait 
ici. 

LES AGENCES REGIONALES DE COOPERATION 

Le rapport Yvert, "Decentralisation et bibliotheques", prevoyait la creation d'une 
agence nationale et de structures regionales de cooperation entre bibliotheques. La 
structure nationale ria jamais ete reconnue par 1'Etat. Quant aux agences regionales, elles 
ont toutes une structure associative qui leur permet d'etre un lieu de dialogue et de 
concertation entre lEtat, les collectivites territoriales et les professionnels des 
bibliotheques mais aussi de favoriser le travail en reseau des differents acteurs de la 
chalne du livre. Les premieres Agences regionales ont ete crees en 1984. Depuis 1989 et 
jusqu'a maintenant, chaque region, exceptees l'IIe-de-France, la Lorraine et Provence-
Alpes-Cdte d'Azur, est dotee d'une agence regionale de cooperation. 

Leurs ressources proviennent a 77 % de subventions (46 % venant de VEtat par 
1'intermediaire des DRAC et 31 % des collectivites territoriales) et a 23 % de leurs 
ressources propres. Ces chifires moyens cachent de fortes disparites d'une agence a 
1'autre. On constate une implication de plus en plus importante des collectivites 
territoriales par leur part de financement mais aussi par la participation des elus : 7 
agences de cooperation sont presidees par des elus territoriaux. 
Leurs adherents, qui peuvent etre des personnes morales ou physiques, sont 
majoritairement (68 %) des bibliotheques publiques. Leurs activites sont fort variables 
puisque definies en fonction des besoins et des specificites regionales. Toutes considerent 
comme prioritaires les actions concernant le patrimoine ecrit et graphique, la formation 
continue et les publications dans une optique d'information et de promotion de leurs 
activites. Certaines orientent une partie de leurs activites vers la cooperation entre 
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bibliotheques et monde scolaire, entre les differents partenaires de 1'interprofession, vers 
les publics specifiques. 

Deux seulement font de la cooperation internationale un de leurs principaux 
domaines d'intervention: 
- ALCOL (Agence Limousine de Cooperation pour le livre) dans le cadre de la 
francophonie 
- CBA (Cooperation des Bibliotheques en Aquitaine) dans le cadre de 1'aide 
internationale. 
C'est donc sans etonnement que nous constaterons leur peu d'implication dans les 
relations internationales qu'on dirait deleguees a la structure qui les federe : la FFCB. 

Un questionnaire, identique a celui des DRAC, a ete envoye aux 19 Agences 
regionales de cooperation. Le taux de reponse32 est le plus faible des quatre 
questionnaires : 31 % avec une quasi-unanimite de reponses negatives : 5 sur 6. 
3 estiment que ces -actions ne relevent pas de leurs competences, une n'a jamais ete 
sollicitee et une soutient des actions de partenariat avec des pays situes en dehors de la 
Communaute europeenne : Russie, Suisse et Quebec. 
Une seule, CBA (Cooperation des Bibliotheques en Aquitaine), a commence a soutenir 
des voyages d'etude reciproques avec le Portugal en collaboration avec la FFCB et 
projette de poursuivre cette action. On retrouve la action de formation et proximite 
geographique. 
S'il est clair que les Agences regionales de cooperation ne situent pas leur action dans le 
domaine europeen, la porte reste ouverte puisque trois d'entre elles signalent qu'elles y 
portent un interet et qu'elles soutiendraient un projet si 1'opportunite s'en presentait. 

Les acteurs regionaux manifestent donc un taux faible de realisation dans le 
domaine mais aussi un certain esprit d'ouverture. Un cadre national favorable a la 
cooperation culturelle europeenne des regions pourrait amener cette situation a evoluer. 

2.4.2.2. L'AMENAGEMENT CULTUREL DU TERRITOIRE 

Debut 1994, le Ministere de la Culture a organise quatre debats sur 
1'amenagement culturel du territoire, qui s'inseraient dans la reflexion preparatoire a la loi 
deposee par le gouvernement au printemps. 
Culture et lien social a Roubaix, Culture et monde rural a Fontevraud, Culture et 
developpement economique a Arles furent les sujets des trois premiers. Les bibliotheques 
y furent presentes par 1'experience de la BDP de 1'Ardeche, le reseau des bibliotheques 
des Mauges et par leur role dans le marche economique de 1'information comme centres 
de ressources accessibles en reseau. 

Mais c'est sur le dernier debat Grandes metropoles. developnement culturel et 
Europe qui eut lieu a Strasbourg le 17 fevrier 1994 que nous nous pencherons plus 
longuement. 

32cf. annexe 9 
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"Dynamique et rayonnement culturels : les conditions d'acces d'une ville frangaise au rang 
de metropole culturelle europeenne. Quelles consequences pour 1'amenagement culturel 
du territoire ?" fut 1'objet du premier debat. 
L'identite culturelle historique apparait comme insuffisante a donner a une ville une 
fonction internationale. Celle-ci se constitue a partir de la convergence de differents 
poles de reference (universite-recherche, poles technologiques, systeme de 
communication et d'information, culture). Si l'on regroupe ces differents poles, une etude 
du GIP Reclus33 montre que les villes fran$aises sont en bonne position sur 1'echiquier 
europeen. Cela implique une definition large de la culture et des politiques locales 
decloisonnees. Les activites culturelles peuvent alors etre considerees comme des 
facteurs d'image positive, d'integration et de cohesion sociale face a 1'image negative des 
metropoles Iiees a la violence, a 1'exclusion et a la pollution. 
Les finalites suivantes ont ete degagees : 

- la place des villes frangaises dans 1'espace culturel europeen doit etre renforcee 
- les dynamiques culturelles s'enrichissent des echanges internationaux qui doivent 
aussi etre renforces 
- les grandes villes sont les moteurs du developpement regional : leur 
rayonnement culturel intemational profite largement au "territoire de leur 
infiuence". 
- 1'attractivite des villes moyennes doit etre amelioree par les reseaux de villes qui 
permettront que s'etablisse un equilibre entre le rayonnement des grandes villes et 
celui de 1'espace regional. 

Pour les realiser, certaines conditions doivent etre crees : 
- l*Etat a un role de solidarite ajouer, car toutes les villes ne sont pas a egalite de 
chance dans leurs ambitions europeennes, ainsi qu'une capacite a renforcer les 
atouts intemationaux des villes fran?aises 
- les strategies des collectivites publiques, des acteurs artistiques, culturels et 
economiques doivent necessairement converger. 
- la region a un role-clef a jouer pour, conjointement avec 1'Etat, renforcer les 
capacites d'action, le professionnalisme et le savoir-faire des institutions 
culturelles au niveau intemational. C'est egalement un mediateur des rapports 
entre metropoles culturelles et espaces regionaux ou interregionaux. 

Le second theme s'intituiait "Europe : nouveaux territoires, nouveaux echanges, 
nouveaux reseaux. Quelles consequences pour le developpement culturel en France ?". 
Les finalites suivantes se sont degagees : 

- les cooperations interregionales et transfrontalieres sont une nouvelle donne 
pour l'amenagement culturel du territoire et les relations exterieures de la France. 
- une indispensable complementarite doit s'etablir entre les initiatives 
communautaires et 1'amenagement culturel du territoire pour le dynamisme 
intemational des collectivites locales. 
- la pratique de cooperation culturelle interregionale est centrale, meme en terme 
de petits projets concrets, pour creer des dynamiques d'ouverture. 
- les reseaux jouent un role de revelateur autant que de vecteur. Indispensables, 
souples, ouverts, novateurs, ils permettent un formidable brassage de 
professionnels de pays differents. 

331989 
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Un certain nombre d'operations sectorielles etaient citees lors de ces debats. Nous 
retiendrons, parmi les operations concernant le livre et 1'edition, deux exemples de 
cooperation interregionale. 
1. la publication d'ECHO 2, anthologie de nouvelles de Lorraine, de Belgique, du 

Luxembourg et de Sarre, fait suite a la publication, en 1992, d'ECHO 1, anthologie 
de la creation poetique des memes regions. 

2. la librairie imaginaire Saar-Lor-Lux, qui a pour objet principal de presenter la 
creation litteraire et editoriale contemporaine de la meme Grande Region, a re?u le 
soutien du Conseil de l"Europe et de la DG X de la Communaute europeenne. 

En conclusion de ces debats, la position ministerielle s'appuie sur deux elements. 
D'une part, une metropole regionale ne peut escompter avoir un rayonnement culturel de 
niveau international sans un enracinement fort dans son environnement local. Un 
equilibre doit etre trouve entre les differents niveaux de fonctionnement culturel (de 
proximite, regional, international) d'une metropole. Le ministere de la Culture penche 
pour des choix specifiques, comme la musique a Strasbourg, qui sont autant un facteur 
d'integration pour les populations que d'attraction pour les touristes et les visiteurs. En 
effet, des zones geographiques entieres peuvent se transformer rapidement en zones 
frontalieres dynamiques sans obeir necessairement a des normes preetablies de taille ou 
de notoriete mais parce qu'un continuum (le folklore franc-comtois par exemple) ou une 
dominante culturelle (ainsi le theatre a Avignon) les sous-tendent. 
Les exemples de cooperation Saar-Lor-Lux dans la sphere editoriale, Alsace-Bade-
Wurtemberg-cantons de Bale dans le domaine du livre et des bibliotheques, des villes de 
Besanfon, Lausanne et Neufchatel sur la scene du theatre sont porteurs d'avenir. 

Le second element est qu'aucune politique culturelle regionale n'est viable pour 
une metropole sans recours a la cooperation. Dans une meme region, metropoles, villes 
moyennes et petites ont a collaborer en reseau. Le processus de decision culturelle 
associe donc des administrations de taille differente mais aussi des institutions dont les 
competences se chevauchent : Etat, region, departement, commune. Malgre son 
caractere opaque et aleatoire, le Ministere de la Culture prefere ce foisonnement 
d'initiatives a une repartition des competences qui introduirait une hierarchie entre les 
roles attribues a chacun des quatre partenaires. 

Pour favoriser la diversite culturelle regionale, 1'Etat deconcentre deja 45 % de 
ses credits aux DRAC. Les aides financieres seraient, pour les grandes villes, accordees a 
une vingtaine de projets de dimension nationale mais inserees dans le tissu culturel local. 
Pour les petites villes et le monde rural, les credits seraient alloues a des equipements de 
proximite ou a des actions repondant a une demande locale bien identifiee. Son role sera 
aussi de construire un cadre juridique, reclame unanimement, pour assurer une assise 
durable a ces unites culturelles efficaces et pertinentes mais heterogenes que sont les 
syndicats intercommunaux, les associations frontalieres, les regroupements pluri-
nationaux. 

D semble donc que la region soit desormais reconnue au niveau national comme 
le cadre geographique le plus apte a assurer aux collectivites territoriales un espace de 
developpement qui leur permettent, tout en assurant leurs missions de proximite, de 
jouer un role europeen. Sans doute est-il trop tot pour que cette reconnaissance stimule 
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1'action des acteurs regionaux que sont les DRAC et les Agences de cooperation. Mais la 
nouvelle donne de 1'amenagement culturel du territoire devrait produire a terme des 
incitations stimulantes pour les acteurs du terrain. 
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3. LES BIBLIOTHECAIRES EN QUETE D'EUROPE 

Cette reconnaissance au niveau national alliee a la lente emergence du role 
culturel des regions dans la Communaute europeenne profile le cadre qui sera le plus 
favorable a 1'avenir a la cooperation europeenne des bibliotheques publiques. 
Cependant, les acteurs du terrain ont nettement pose comme prealable et 
accompagnement a la cooperation europeenne des bibliotheques les actions de formation, 
qu'elles soient regues ou donnees. De plus, si l'on souhaite que les projets de cooperation 
ne soient plus uniquement inities par des porteurs de projets individuels, il faudrait, d'une 
part, sensibiliser les professionnels a la dimension europeenne, d'autre part, leur fournir 
les moyens d'etre reconnus comme des acteurs competents au niveau europeen. 
Nous envisagerons donc dans la troisieme partie de ce memoire le cadre actuel de la 
formation en ce domaine ainsi que les nouveaux besoins auxquels elle doit repondre. 

3.1. LA FORMATION FRANCAISE AUX REALITES 
EUROPEENNES 

Que son absence soit deploree au sein du plan d'action de la Communaute, qu'elle 
soit au centre des echanges pratiques par les grands etablissements et au coeur des 
preoccupations des institutions ou le socle sur lequel s'appuient les initiatives locales, la 
formation des professionnels aux realites europeennes se manifeste a la fois comme une 
realite dans 1'echange des savoir-faire et comme un besoin des differents acteurs de la 
cooperation. 
II est temps de se pencher maintenant sur la place qu'elle occupe au sein de la formation 
initiale comme au sein de la formation continue et de deceler a quel avenir professionnel 
europeen elle nous prepare. 

3.1.1. LA FORMATION INITIALE 

Qu'ils appartiennent a lTEtat ou la Fonction Publique territoriale, un nombre 
croissant de fonctionnaires sont sollicites pour la mise en oeuvre sur le territoire national 
des competences communautaires. Or, 1'insuffisance de formation des cadres frangais 
pourrait amener pour la France, pionnier de la construction europeenne, une perte 
d'influence en Europe par meconnaissance des mecanismes et processus de decision des 
institutions communautaires. 

Face aux britanniques qui se sont dotes ou aux italiens qui preparent des 
instruments appropries, le gouvernement frangais a souhaite la creation d'un 
etablissement de formation adapte. Le 2 fevrier 1994, il approuve le projet de 
construction d'un Centre des Hautes Etudes Europeennes a Strasbourg dont 1'ouverture 
est prevue pour la fin de 1'annee. II aura pour mission de concevoir, de coordonner et de 
dispenser une formation initiale aux eleves des grandes ecoles administratives de l*Etat et 
de la Fonction Publique Territoriale ainsi que d'assurer la formation permanente des 
cadres du Service Public relevant de 1'Etat ou de la Fonction Publique Territoriale et des 
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elus locaux. H sera ouvert aux fonctionnaires des Etats membres de la Communaute 
europeenne et preparera aux concours de recrutement des institutions communautaires. 

On peut esperer que ce Centre activera les progres de l"Europe administrative. Ce 
n'est qu'en avril 1994 que les directeurs generaux des differentes fonctions publiques 
nationales se sont rencontres officiellement pour la premiere fois a Maastricht. L'entree 
en vigueur en janvier 1993 du programme communautaire KAROLUS concernant les 
echanges de fonctionnaires nationaux n'y est sans doute pas etranger. Dans 1'objectif de 
faciliter la mise en oeuvre de la legislation communautaire necessaire a la realisation du 
Marche Interieur dans le domaine des marches publics et de 1'hygiene alimentaire, ce 
programme doit durer cinq ans et concerner 1900 participants. On constatera que, sur les 
105 candidatures enregistrees pour 1'annee 1993, 4 seulement sont frangaises. Cette 
frilosite frangaise est partiellement due a la meconnaissance des realites europeennes a 
laquelle le Centre souhaite pallier. 
Dans le vaste domaine de la formation des fonctionnaires frangais a lEurope 
communautaire, comment se situe la formation des professionnels des bibliotheques ? 

3.1.1.1. L-ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES SCIENCES DE 
L'INFORMATION ET DES BIBLIOTHEQUES (ENSSIB) 

A tout seigneur, tout honneur, nous commencerons par FENSSIB chargee de 
former les conservateurs de bibliotheques qu'ils relevent de l*Etat ou, depuis 1993, de la 
Fonction Publique Territoriale. 

Tout a fait conscient des enjeux, M. Keriguy, directeur de ce qui s'appelait alors 
l"Ecole Nationale Superieure des Bibliotheques, faisait etat, dans son intervention lors des 
"Journees europeennes sur les projets europeens" en 1990, des realisations et des projets 
de 1'etablissement : la presence d'intervenants etrangers, la possibilite pour les eleves-
stagiaires de suivre des cours d'anglais et d'effectuer leur stage de trois mois hors de 
France existaient deja. H etait souhaite, outre la collaboration avec 1'ecole de 
bibliotheconomie suedoise de Boras, de travailler avec 1'ecole de bibliotheconomie 
anglaise de Loughborough et de participer ainsi au programme communautaire 
ERASMUS dans la perspective d'un reseau europeen d'ecoles de bibliotheconomie. 
Cependant, la grande variete de niveaux et de formations au sein de la Communaute 
europeenne restait un obstacle majeur a 1'etablissement d'equivalences indispensables a 
une vraie mobilite des professionnels. 
Quatre ans plus tard, M. Keriguy accorde toujours une place importante a 1'Europe. Bien 
que les problemes de differences de niveaux et de formation persistent, il est clair pour 
les professionnels que beaucoup d'eleves actuels verront leur carriere se derouler en 
partie a 1'etranger. Une concurrence entre les professionnels europeens se profile par 
manque de debouches sur le marche national. Bien qu'elle touche actuellement en priorite 
les pays du Nord de 1'Europe, c'est une eventualite a laquelle PENSSIB souhaite preparer 
les eleves-stagiaires. 

Dans le paysage europeen, 1'ENSSIB a la particularite de former des etudiants qui 
sont fonctionnaires des le debut de leur scolarite. De plus, elle pratique un controle 
continu des enseignements, ce qui pose probleme pour la validation d'une formation 
suivie a 1'etranger. Ces specificites font partie des difficultes qui se presentent pour la 
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creation d'une fiUere europeenne au sein de 1'ecole. S<y ajoutent les differences entre le 
degre d'autonomie dont jouissent les etablissements de formation en Europe. Ils sont de 
plus dependants de la politique nationale en la matiere. En effet, dans leur majorite, les 
autorites de tutelle des etablissements ne reconnaissent pas la formation europeenne 
comme une priorite. Cette indolence institutionnelle se conjugue a 1'absence 
d equivalence entre les differents dipldmes pour fireiner la formation europeenne. 

Entre les obstacles existants et les projets a venir, 1ENSSIB souhaite 
accompagner des maintenant 1'ouverture europeenne par la participation au programme 
ERASMUS et la conception de son cursus pedagogique. 

PROGRAMMES ERASMUS 

Ces programmes d'action communautaire ont pour objectif d'accro!tre la mobilite 
des etudiants de 1'enseignement superieur a l'interieur de la Communaute et d'ajouter une 
dimension europeenne a leur formation. Hs agissent en faveur du developpement de 
programmes inter-universitaires de cooperation (PIC) entre plusieurs etablissements de 
1'enseignement superieur et de la creation de cycles communs d'etudes. Ils permettent, 
par la mise en oeuvre du Systeme Europeen de Transfert dTJnites de Cours 
Capitalisables (ECTS), la reconnaissance des etudes effectuees dans un etablissement 
d'un autre Etat membre de la Communaute. 

L*ENSSIB participe a deux programmes ERASMUS. L'un (PIC NL 1072/15) 
pilote par les Pays-Bas concerne rinformatique documentaire. II associe a 1ENSSIB, 
1'Allemagne (Fachhochschule de Hanovre), la Grande-Bretagne (Polytechnic of North 
London), lEspagne (Universitad Autonoma de Madrid) et les Pays-Bas (Polytechnic 
Ijselland de Deventer). 
Le second (PIC F 2069/15), qui nous interesse plus particulierement, est centre sur la 
lecture publique. PUote par la France, il associe a 1ENSSIB, la Suede (Institutionen 
Bibliothekshdgskolan de Boras), 1'Allemagne (Fachhochschule fur Bibliothekswesen de 
Stuttgart) et le Portugal (Universitade Autonoma de Lisbonne). Le partenaire anglais 
(Loughborough University) s'est retire du programme fin 1992 et sera peut-etre remplace 
par lEcosse (ecole d'Edimbourg). Le deroulement de ce programme se heurte aux 
memes problemes de diversite, de logique, de niveau, de chronoiogie des cours. 
Ainsi le Portugal, plus axe sur la formation continue, est plus demandeur de visites 
d'etablissements que de cours theoriques. Le niveau universitaire eleve de 1'enseignement 
bibliotheconomique britannique ne peut permettre des echanges valides. 
La direction de 1'ecole estime qu'actuellement seuls les stages ofifrent une possibilite 
interessante. Elle regoit chaque annee un (en 1994) ou deux (en 1993) stagiaires 
europeens pour lesquels un programme a la carte est etabli. 15 % des eleves stagiaires 
frangais sollicitent chaque annee un stage a 1'etranger. Un tiers d'entre eux choisissent un 
pays de la Communaute. 

C'est a 1'intention de ces eleves "saute-frontieres" qu'est actuellement mene, 
toujours dans le cadre d*ERASMUS, un projet de base de donnees sur la lecture publique 
en Europe. D'ici fin 1994, chaque pays participant doit fournir une bibliographie d'une 
cinquantaine d'ouvrages sur la lecture publique nationale. Cette bibliotheque virtuelle 
comprendra un logiciel de commande permettant a chaque ecole de constituer, sur place, 
son fonds d'ouvrages. Une autre realisation en cours, en collaboration avec 1'ecole de 
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bibliotheconomie de Stuttgart, vise a realiser, en vue d'etre un outil pedagogique, une 
etude sur la lecture publique en Europe. 

La collaboration europeenne, si elle avance a petits pas, progresse cependant : 
outre les pays participants a ERASMUS, 1'ecole est en contact avec 1'Italie et la Suisse. 
Ces pays ont egalement des orientations et des niveaux differents mais une evolution se 
dessine lentement vers une uniformisation : peu a peu, les ecoles de bibliotheconomie 
europeennes abandonnent les formations orientees vers le "concreto-pratique" pour 
dispenser des enseignements de niveau superieur. 

LE CURSUS PEDAGOGIQUE 

Parmi les ecoles de bibliotheconomie partenaires au sein du programme 
ERASMUS, seules 1'ecole de bibliotheconomie de Stuttgart et 1'ENSSIB proposent, en 
matiere optionnelle, une sensibilisation a 1'Europe. 

L'ecole allemande propose un enseignement theorique intitule "Etudes 
europeennes" qui ne propose comme pays d'etude que la France et la Grande-Bretagne. 
Les seminaires obligatoires comportent des cours de langue specialisee sur le vocabulaire 
professionnel, 1'etude de la Communaute europeenne, de 1'environnement politique, 
economique et social du pays etudie, des bibliotheques publiques du pays et des outils 
pedagogiques (bibliographies, bases de donnees). 
Bs peuvent s'accompagner de seminaires facultatifs etudiant les bibliotheques publiques 
des autres pays d'Europe, les autres types de bibliotheques et la litterature comparee. Ils 
devraient s'accompagner d'un sejour a 1'etranger (stage de courte duree, semestre integre 
d'etudes dans une ecole superieure etrangere) mais les possibilites restreintes d'aide 
financiere reduisent cette partie de 1'enseignement. 

LENSSIB integre a son enseignement une politique de 1'anglais systematique. 
Actuellement privee de 1'enseignante britannique qui dispensait les cours d'anglais 
professionnel, la direction pedagogique de 1'ecole regrette, en la personne de Mme 
Frangoise Lerouge, le volume d'heures insuffisant et le niveau trop generaliste des cours. 
Cet enseignement permet neanmoins une (re)mise a niveau des eleves afin de leur 
permettre 1'acces a la presse professionnelle de langue anglaise. Les stagiaires dont le 
niveau en anglais est eleve beneficient d'un enseignement en allemand specialise. 
L'augmentation sensible du niveau en langues etrangeres des etudiants devrait permettre, 
a 1'avenir, 1'intervention de professionnels etrangers anglophones dispensant des cours 
dans le cursus obligatoire. 
Par ailleurs, 1'ecole propose, parmi les unites de valeur libres, un seminaire d'une semaine 
sur les "Cultures europeennes". Dispense en langue frangaise par des professionnels 
etrangers, il dessine le paysage europeen de la lecture publique. En 1994, des 
intervenants allemands, suedois et portugais ont traite de 1'enseignement 
bibliotheconomique en Allemagne, de la lecture publique en Suede et du role des 
bibliotheques portugaises dans la conservation du patrimoine national. 

Si les realisations, bridees par des obstacles qui depassent son niveau 
d'intervention, ne sont pas a la hauteur des ambitions de 1'ENSSIB pour ses eleves, la 
volonte d'ouverture europeenne de 1'ecole reste tres affirmee. 
Qu'en est-il de la formation initiale des autres cadres ? 
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3.1.1.2. LA FORMATIONINITIALE DES AUTRES CADRES DE 
BDBLIOTHEQUES : EFB, CNFPT, IUT 

Charges de la formation des bibliothecaires, 1'Institut de Formation des 
Bibliothecaires (IFB) et 1'Ecole nationale d'administration des collectivites territoriales 
(ENACT) d'Angers, organe du Centre National de Formation du Personnel Territorial 
(CNFPT), n'abordent les problemes europeens que dans le cadre de cours qui depassent 
le cadre national, tel le pret entre bibliotheques. Le volume horaire, deja insuffisant pour 
la formation de base empeche de consacrer une session specifique a 1'Europe. Aucune 
des deux ne prevoit de cours de langue specialisee. D'autre part, les obstacles cites par 
1*ENSSIB (validation des dipldmes, difficulte a trouver des intervenants etrangers et des 
ecoles de niveau equivalent) freinent aussi 1'evolution dans ce domaine. 

L'inscription aux concours d'assistant qualifie de conservation pour la fonction 
publique territoriale ou de bibliothecaire-adjoint pour ffitat necessite un diplome 
technico-professionnel de niveau bac+2. Parmi les IUT dispensant un Diplome 
Universitaire Technologique Information-Communication, nous avons visite celui qui, 
installe a lUniversite Paris-X Nanterre, partage ses locaux avec Mediadix. Sa 
responsable, Mme Bethery, considere aussi qu'un enseignement ouvert a 1'Europe sera, 
dans les annees a venir, une source de debouches pour les etudiants frangais. 
Dans le cadre de 1'option "Metiers du livre", les etudiants ont deux cours de langues a 
suivre. L'un est obligatoirement en anglais, 1'autre en allemand ou en espagnol. Ils ont 
pour but de conforter la pratique de la langue ecrite et orale dans le cadre d'un 
vocabulaire specialise. En outre, les themes europeens sont abordes dans le module 
"Milieu professionnel" au sein de chaque cours ou ils ont lieu d'etre, celui sur la 
cooperation internationale par exemple. Mme Bethery souhaite participer a un 
programme ERASMUS dans le but d'instaurer une politique d'echanges pour les 
stagiaires. 

Presente en arriere-plan, 1'Europe ne fait pas partie des enseignements prioritaires 
pour les professionnels des bibliotheques. En effet, seuls les conservateurs beneficient 
d'une ouverture a la dimension europeenne. 
Le moment de la formation initiale n'est-il pourtant pas 1'instant privilegie pendant lequel 
sensibiliser les jeunes professionnels ? II est evident que, tant que les programmes de 
niveau national ne feront pas de la cooperation europeenne et internationale un 
enseignement prioritaire, les etablissements de formation ne pourront lui reserver qu'une 
place a la mesure des motivations des directions. 
Si le besoin de formation en matiere de cooperation europeenne ne peut etre satisfait lors 
de la formation initiale, les professionnels demandeurs trouvent-ils a se nourrir en 
formation continue ? 
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3.1.2. LA FORMATION CONTINUE 

En matiere de formation continue, les organismes competents pour les 
professionnels des bibliotheques sont nombreux. Les domaines ne sont pas toujours 
clairement etablis a ce jour, ainsi entre ffiNSSIB et l'IFB. Certains, tel le CNFPT, 
deleguent les actions aux centres regionaux de formation. D'autres, telle la FFCB, 
s'adressent aux fonctionnaires de lEtat comme de la Fonction Publique Territoriale. 
II est donc difficile de dresser un tableau fidele de la formation continue, a fortiori dans 
un creneau aussi restreint que 1'ouverture a 1'Europe. 

Bien que le Ministere de la Culture ait inscrit cette dominante parmi les priorites, 
ni rENSSEB, ni 1'DFB riont concretise ce souhait dans leurs programmes de formation 
continue, que ce soit par une initiation a lUnion europeenne, une approche des 
bibliotheques des Etats membres ou un enseignement du vocabulaire professionnel en 
langue etrangere. A 1'exemple de Mediadix, qui a debute ses stages de formation 
continue en 1994, d'autres centres regionaux de formation proposent peut-etre des 
sessions dans le domaine mais il nous a ete impossible d'en faire le tour. Notons 
cependant que, des la premiere annee, Mediadix a propose un stage d'anglais 
bibliotheconomique avec deux sessions (ecrit et oral) de trois jours. 

Pour avoir a titre indicatif, une idee des propositions des institutions et des 
attentes des professionnels, nous examinerons trois stages organises par la DLL de 1990 
a 1992, les actions menees depuis par la FFCB et le positionnement du CNFPT. 

3.1.2.1. STAGESDELADLL 1990/1992 

La DLL, qui menait directement des actions de formation continue jusqu'en 1992, 
integrait la dimension europeenne dans ses programmes. 
Nous etudierons plus precisement trois stages organises par cette institution qui, d'une 
part permettent de couvrir trois annees, et, d'autre part avaient majoritairement pour 
participants des acteurs de la lecture publique. C'est a 1'IFB que nous avons pu consulter 
sur place ces documents. 
Le programme propose aux stagiaires ainsi que 1'evaluation qu'ils en ont fait seront 
detailles a 1'exception des remarques sur les conditions materielles du stage qui riont pas 
ete retenues. 

"EUROPE 92 : INSTITUTIONS, CULTURE ET BIBLIOTHEQUES" 

Ce stage de quatre jours se deroulait du 15 au 18 octobre 1990 a Strasbourg. Son vaste 
programme essayait d'englober les divers aspects que peut recouvrir FEurope dans le 
monde des bibliotheques. Les differents themes abordes etaient les suivants : 
1. - les institutions europeennes 

- les grands dossiers communautaires 
2. - bibliotheques et nouvelles technologies 

- CFPPA 
- projet d'interconnexion des prets universitaires 
- formations, statuts, carrieres des bibliothecaires dans la Communaute europeenne 

3. - documentation europeenne (papier, telematique, audiovisuel) 
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- guide des sources europeennes 
- experiences d'informations europeennes en bibliotheque municipale (Lyon, Caen, 

St-Maur) 
- bases de donnees 

4. - reseau de lecture publique chez nos voisins europeens (Portugal, Danemark, 
Grande-Bretagne) 

Sur les 18 participants (7 BM, 6 BCP, 1 BNUS, 3 BPI et 1 DLL), dix ont repondu a 
1'evaluation (5 BM, 3 BCP, 2 BPI). 
Globalement satisfaits du stage (1 tres bon, 7 bon, 2 mitige), les participants citent 6 
aspects positifs . 

- la presence d'intervenants d'autres pays (31 %) 
- la description des institutions europeennes (25 %) 
- la communication des experiences des BM (19 %) 
- la prise de conscience du role secondaire des bibliotheques dans la Communaute 
(12 %) 
- la connaissance de la documentation europeenne et la diversite des interventions 
(6,5 % chacune). 

Les aspects negatifs sont, dans 1'ordre d'importance, : 
- 1'absence de 1'aspect lecture publique (44 %) 
- le cote trop theorique et technique (33 %) 
- le desinteret des intervenants institutionnels pour les propositions concretes (11 
%) 
- le cote pas assez technique (11%) 

Ce qui leur a paru manquer: 
- la cooperation entre bibliotheques des pays de la Communaute europeenne (30 
%) 
- les informations (documentation, adresses, bibliographies, organismes 
ressources) (20 %) 

et, a egalite, : 
- la participation de fonctionnaires europeens de la DG X et de la DG YTTT 
- la constitution de centres d'informations europeens 
- les institutions europeennes 
- les reseaux 
- la definition du besoin de 1'usager de lecture publique en matiere d'informations 
europeennes 

Parmi les themes complementaires au stage, les participants citent d'abord : 
- des problemes relevant de la lecture publique (46 %) : paysage des 
bibliotheques, cooperation des bibliotheques, quel accueil pour quel public, quelle 
politique du livre, en Europe 
- la formation et les metiers des bibliotheques en Europe (15 %) 

puis, a egalite,: 
- les bases de donnees europeennes 
- la bibliotheque de la Communaute europeenne 
- 1'ouverture aux pays de 1'Est 
- les stages a 1'etranger 
- un approfondissement des themes abordes. 
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Pour ces participants travaillant en majorite en lecture publique, on notera que les 
manques et les besoins sont prioritairement centres sur : 
- la lecture publique en Europe 
- la cooperation entre bibliotheques des pays de la Communaute 
- 1'information 
- la formation 

"ENGLISH FOR FRENCH LIBRARIANS" 

Organise a Paris du 11 au 15 fevrier 1991, en collaboration avec le British 
Council et le Centre National de Cooperation des Bibliotheques Publiques (CNCBP), ce 
stage de 5 jours avait pour objet de familiariser les participants au maniement de 1'anglais 
professionnel : accueillir le public et les collegues etrangers, savoir presenter sa 
bibliotheque, repondre au telephone, rediger une lettre ou un texte, suivre une 
intervention en anglais et en faire la synthese. 
Les participants sont majoritairement originaires de la lecture publique : 6 BM, 3 BCP, 2 
DRAC. Tous ont participe a 1'evaluation. 

Leur appreciation est fort satisfaisante (18 % tres bon, 54 % bon, 27 % assez 
bon). 
Tres peu d aspects negatifs (21 %) sont cites. Ils concernent 1'utilisation des videos 
(jugee soit trop soit pas assez importante), la raison d'etre du travail en bindme et le 
manque d'exercices oraux. 
Les aspects positifs cites (79 %) sont: 

- 1'aspect professionnel (themes et vocabulaire) bien cible (47 %) 
- 1'alternance des outils pedagogiques (bindme, groupe, lecture, videos) (27 %) 
- la qualite de la documentation (10 %) 

ainsi que, a egalite, 1'aspect immediatement operationnel et le petit nombre de 
participants. 
Parmi les manques, on note : 

- le manque de pratique orale (38 %) 
- 1'absence de groupes de niveaux (38 %) 
- le besoin d'information sur 1'organisation administrative et sur l'animation au sein 
des bibliotheques britanniques. 

Comme aspects complementaires de ce stage, les participants pensent: 
- majoritairement a un stage en Grande-Bretagne (47 %) ou a un autre stage de 
langue, soit approfondissement en anglais, soit dans une autre langue : allemand, 
italien (29 %) 
- minoritairement a 1'organisation d'echanges ou de jumelages (12 %) ou a une 
meilleure connaissance des bibliotheques etrangeres (litterature, management) (12 
%) 

Cette attente importante d'enseignement en langues etrangeres sous 1'angle 
professionnel est a relever. Le multilinguisme de la Communaute europeenne n'est pas un 
des moindres ecueils auxquels se heurte la cooperation europeenne. 
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"POUR UNE OUVERTURE EUROPEENNE : BIBLIOTHEQUES, 
ECHANGES ET JUMELAGES" 

Orgamse a l'IFB du 30 novembre au 4 decembre 1992, ce stage de cinq jours, dont nous 
nous sommes deja servi pour 1'analyse des motivations34, avait pour programme : 
1. - institutions europeennes 

- documentation europeenne 
2. - edition, droit de pret, reprographie 

- equivalence des dipldmes 
- projets europeens en matiere de bibliotheques 
- echanges europeens 

3. - possibilites ofFertes par le jumelage des communes 
- experience d'ACCES (Agence regionale de cooperation du Nord-Pas de Calais) en 

matiere de cooperation 
4. - pratiques culturelles et lecture publique en Europe 

- ouverture europeenne a Caen : Grande-Bretagne, Roumanie 
- Biblio 3 : echanges France-Allemagne-Suisse 

5. - les projets europeens de 1'ENSSIB 

Les 14 participants venaient des BM (10), des BDP (3) et d'une DRAC. La moitie 
d'entre eux ont participe a 1'evaluation (4 BM, 2 BDP, 1 DRAC). 
Leur appreciation est excellente : 14 % tres bon, 86 % bon et aucun aspect negatif n'a 
ete releve. 
Les aspects positifs sont: 

- une bonne approche de 1'Union europeenne (24 %) 
- 1'abondance de la documentation (23 %) 
- la diversite des intervenants (12 %) 
- la description des jumelages (12 %) 
- la decouverte d'experiences d'autres bibliotheques (12 %) 

et, a egalite, les echanges de personnels et la lecture publique en Europe. 
Si les manques releves sont peu nombreux, ils sont tres cibles : 

- comparaison des aspects juridiques et administratifs des collectivites territoriales 
en France et dans les autres pays de la Communaute 
- enquete nationale sur les actions des bibliotheques frangaises en matiere de 
cooperation europeenne. 
- description d'experiences concretes 
- stages de langues etrangeres 
- participation d'intervenants etrangers 

Hs concernent moins des demandes de formation que des demandes d'information 
et d'outils comparatifs. On sent la que les professionnels pergoivent leur manque 
d'information comme un obstacle a resoudre avant d'aller plus avant. 
Cette reserve des professionnels est justifiee par le manque de documentation en ce 
domaine auquel nous nous sommes nous-memes, deux ans plus tard, encore heurtes. 
C'est donc un appel a la publications d'etudes dans ce domaine. 

34cf. 2.1.1. 
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3.1.2.2. L'ACTION DE LAFFCB 

Ayant repris a son compte les actions de formation conduites par la DLL dans le 
domaine international, la FFCB a un role formateur majeur dans ce domaine en 
collaborant avec d'autres organismes (IFB, CNFPT, BPI, British Council, Deutsches 
Bibliotheksinstitut). Elle joue ce role de formation continue aussi bien pour les 
professionnels etrangers qui viennent en France que pour les professionnels frangais qui 
se rendent a 1'etranger. Ouverte a tout type de bibliotheques, elle est un lieu-resssources 
pour les bibliotheques territoriales. 
Ne disposant pas de bilans d'evaluation, nous nous examinerons le contenu des stages 
proposes. 

Le voyage d'etude d'une semaine organise en Allemagne du Nord en octobre 
1993 permettait la visite approfondie de 10 bibliotheques allemandes dont une a vocation 
regionale, une specialisee, lHerzog August Bibliothek de Wolfenbuttel et une 
universitaire. 10 professionnels y ont participe : 7 BM, 2 BDP et 1 BPI 
Celui qui s'est deroule en Angleterre du Sud-Ouest pendant une semaine en avril 1994 
etait centre sur les specificites britanniques. Parmi les 12 bibliotheques de toute taille qui 
furent visitees, 3 avaient un fonds ancien ou fort important mais, surtout, 6 proposaient 
un Community Service, 3 etaient membres du reseau Hatrics. Quant aux autres, soit elles 
possedaient un service d'informations europeennes ou un Point Info Sante, soit elles 
avaient des projets novateurs : "Langue pour Tous", "Vaut la peine d'etre lu". 12 
professionnels y ont participe : 10 BM, 1 BDP, 1 FFCB. 

Les actions a destination des professionnels etrangers ne sont pas moins 
travaillees. 
Le voyage d'etudes d'une semaine organise pour 17 bibliothecaires portugais en mars 
1994 avait trois axes. Les bibliotheques frangaises visitees etaient remarquables soit par 
leur statut (une bibliotheque de la Ville de Paris, une bibliotheque de grande metropole 
(Bordeaux), une bibliotheque de SAN, une bibliotheque classee), soit par la specificite de 
leurs realisations (gestion de 1'espace, des ressources humaines, nouveaux medias, 
animation, secteur jeunesse). D'autre part, le sejour se deroulait pour moitie a Paris et en 
banlieue parisienne et pour moitie en province (region du Sud-Ouest). Enfin, les actions 
de la DLL et de la FFCB pour les bibliotheques territoriales leur etaient detaillees. 
Autre type d'action : le stage de longue duree (un mois) suivi par une bibliothecaire 
allemande du 28 mars au 23 avril 1994 avait pour centre d'interet la musique. Elle a ainsi 
partage son temps entre le Conservatoire regional de musique de Boulogne (92), le 
service Musique de la BPI, la Bibliotheque-musee de l'Opera Garnier et la Discotheque 
des Halles. Ces stages etaient completes par des visites au Centre dlnformation et de 
Documentation Musicale du Centre Georges Pompidou, au Centre de Documentation de 
la Musique Contemporaine, au Conservatoire National Superieur de Musique, au Service 
de Documentation du Centre National d'Animation Musicale, au Centre dlnformation du 
Jazz et au departement Musique de la BNF. 

Comme on le constate, on est bien loin du "tourisme". Actions de formation 
approfondies, les activites de la FFCB relevent aussi de la valorisation du savoir-faire 
frangais a 1'etranger. 
Diffiisant largement son programme d'actions internationales, la FFCB rencontre, aupres 
des professionnels des bibliotheques territoriales, un franc succes qui met en lumiere un 
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reel besoin. Ceux-ci disposent cependant d'un organisme de formation privilegie • le 
CNFPT. 

3.1.2.3. LE CNFPT ET LEUROPE 

Organe par excellence de formation du personnel territorial, le CNFPT ne s'est 
ouvert que recemment a la dimension europeenne et n'a pas considere, jusqu'a 
maintenant, les professionnels des bibliotheques comme un public privilegie Hang ce 
domaine. Neanmoins, ses ambitions europeennes sont clairement affichees. Aussi, en 
prefiguration d'une prise en compte des professionnels territoriaux de Hnformation et des 
bibliotheques, nous contenterons nous d'examiner sa politique generale en matiere de 
formation europeenne. 

Le Conseil d*Etat consacrait une partie de son rapport public 199235 aux 
tcollectivites territoriales en tant que sujets du droit communautaire. B relevait le retard 
pris, dans le domaine communautaire, par la formation des cadres de la fonction publique 
territoriale pour la formation initiale comme pour la formation continue. B constatait en 
effet qu'aucun concours de recrutement ne comportait d'epreuve verifiant les 
connaissances des candidats a ce sujet et 1'insuffisance des actions de formation continue 
pour pallier ce manque. B rappelait la responsabilite particuliere du CNFPT en la matiere 
et preconisait des actions, ouvertes aux elus locaux, de sensibilisation et de formation et 
la diffusion d'informations renouvelees dans ce domaine. 

A la suite de ce rapport, le CNFPT creait, a la Direction de la formation, un poste 
de chargee de mission Europe. 
En matiere de formation pre-concours, seuls les metiers directement concernes (par 
exemple, par les marches publics) regoivent actuellement un enseignement dans le cadre 
de la formation initiale. Pour les autres metiers, rien n'est fait en dehors d'une 
introduction au droit communautaire 

Par contre, le CNFPT s'est attache a approfondir son action en matiere de 
formation continue pour les cadres A. 
En 1992, les delegations regionales proposaient deja a 1 500 agents une cinquantaine 
d'actions (journees d'etudes, dlnformation, stages, colloques) sur les themes europeens. 
D'autre part, des actions de cooperation bilaterale etaient mises en oeuvre avec 
1'Allemagne, la Grande-Bretagne, 1'Italie et 1'Espagne pour des echanges de 
bibliothecaires. 

La notion communautaire n'est pas plus ancree dans les collectivites territoriales 
qu'aux autres echelons. Pour demontrer son incidence et sensibiliser ainsi les collectivites 
territoriales, le CNFPT propose a ses 28 delegations regionales de dispenser des 
formations aux programmes communautaires. Ce sont les cadres qui beneficient de ces 
formations qui sensibilisent ensuite les collectivites territoriales et conduisent a d'autres 
demandes dans ce domaine. 

35FRANCE. Conseil cTEtat. Rapport public 1992. Paris : La Documentation Frangaise, 1993. 456 p. 
Etudes et Documents du Conseil d'Etat. ISBN 2-11-002988-9. 
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Le CNFPT agit sur deux axes : il injecte la dimension europeenne a sa mission 
structurelle de formation et il sensibilise aux initiatives communautaires en etant un appui 
technique au developpement regional. 
II travaille selon trois approches : 
1. - 1'identification des metiers prioritairement concernes par la Communaute 

europeenne et le reperage des incidences pour les collectivites territoriales de la 
construction europeenne, afrn de proposer soit des modules specifiques aux metiers 
concernes, soit une formation generaliste. 

2. - la recherche de sites experimentaux pour le montage de projets 
3. - les echanges de fonctionnaires et la creation d'un vivier de fonctionnaires-candidats 

et de collectivites territoriales d'accueil. 

Le CNFPT participe aux actions communautaires suivantes. 
H apporte son assistance technique aux collectivites concernees par les initiatives 
INTERREG ou LEADER (desenclavement rural). 
Dans le cadre de l'action JEAN MONNET, des modules de formation sur 1'integration 
europeenne traitent des etudes comparatives entre les fonctions publiques locales et les 
mecanismes d'intervention de la Commission en matiere d'action regionale. 
En collaboration avec la Mission d'appui aux programmes communautaires, il organise 
une formation de Conseiller en Affaires Europeennes a destination des cadres dirigeants 
des collectivites territoriales. 
II coordonne les candidatures des fonctionnaires territoriaux qui souhaitent participer au 
plan d'action KAROLUS destine a former les fonctionnaires par des echanges d'au moins 
deux mois entre administrations des pays membres. 

Son programme phare est LINGUA realise par 1'ENACT d'Angers. 
Dans le but de developper la maitrise en langues etrangeres des cadres superieurs, il vise 
a mettre en place un dictionnaire multilingue (anglais, allemand, espagnol, italien, grec) 
des termes les plus utilises dans le langage de 1'administration locale. Realisation 
experimentale, il ne concerne pour 1'instant que les domaines economique, juridique et 
administratif mais une extension est envisagee aux domaines technique, culturel et social. 
A terme, la creation de didacticiels multilingues et multimedia pour l'auto-formation des 
fonctionnaires territoriaux de toute la Communaute est prevue. 
L'implication du CNFPT dans ce programme a pour objectif de lever les barrieres 
linguistiques, obstacles aux relations avec les homologues etrangers, de faciliter les 
cooperations transfrontalieres mais egalement d'anticiper pour favoriser la mobilite 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 

Acteur du developpement local, le CNFPT considere la dimension territoriale 
comme le bon echelon ou infiltrer la notion communautaire. La variete d'organisation des 
collectivites locales de chaque pays, la notion variable d'un Etat a 1'autre du Service 
Public ne facilitent certes pas les choses. D'autant plus que le CNFPT a un statut unique 
dans 1'Europe des fonctions publiques locales. 
L'avenir sera axe sur la connaissance reciproque qui, seule, permet de monter et de gerer 
des partenariats et des projets communs. Les visites d'etude comparative seront 
encouragees car elles permettent a la fois une comprehension des problemes de 1'autre et 
un renforcement du sentiment local par une apprehension plus objective des problemes. 
En ce sens, les jumelages, lorsqu'ils sont bien structures et constamment actives, sont 
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consideres comme un bon point de depart pour beaucoup de secteurs de la Fonction 
Publique Territoriale. 
Les collectivites deja ancrees dans un partenariat auront, face au renforcement a venir 
des echanges au sein de la Communaute europeenne, 1'avantage de bien connaitre leurs 
homologues. II est donc souhaitable que le secteur culturel et, en son sein, les 
bibliotheques participent de ce mouvement. Pour ce faire, penser egalement la formation 
europeenne dans leur direction est le premier pas a faire par le CNFPT si la mobilite du 
personnel territorial inclut pour lui les professionnels des bibliotheques. 

En matiere de formation continue, les demandes des bibliotheques publiques sont 
centrees sur la cooperation en lecture publique, l'information, 1'enseignement des langues 
etrangeres professionnelles et la publication d'outils comparatifs. 
Leur seul interlocuteur actuel est la FFCB, relais depuis janvier 1994, de la DLL dans ces 
domaines. 
L'ouverture reelle du CNFPT a la dimension communautaire ne s'est pas encore 
concretisee pour les personnels de bibliotheques. 

La sensibilisation et la formation des professionnels a la cooperation europeenne, 
qui ne peut avoir lieu durant la formation initiale, dispose actuellement de peu 
d'organismes de formation continue pour evoluer. 
Le nombre d'inscriptions aux formations de la FFCB montre pourtant que la demande est 
superieure a 1'offre. 
Prevoir des maintenant un avenir communautaire pour les professionnels des 
bibliotheques, c'est leur of&ir une meilleure qualification mais aussi les preparer a une 
mobilite de 1'emploi qui fera partie de leur carriere. 
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3.2. BIBLIOTHECAIRE EN EUROPE ? APRES-DEMAIN 
PEUT-ETRE ! 

Sensibiliser les bibliothecaires a I"Europe, favoriser la cooperation europeenne, 
abaisser les barrieres linguistiques, harmoniser les formations sont des actions de fonds 
qui s'instaurent dans la duree. L'investissement qu'elles representent doit se justifier par 
un surcroit de qualite professionnelle, bien sur, mais doit egalement s'inscrire dans la 
perspective de la mobilite de 1'emploi. 
On aborde la un sujet epineux, par sa complexite et son opacite, qui souleve deux 
problemes majeurs : 1'ouverture de la fonction publique aux ressortissants des autres 
Etats membres et le systeme de reconnaissance des diplomes au sein de la Communaute 
europeenne. 

3.2.1. LA FONCTION PUBLIQUE A L'HEURE EUROPEENNE 

Le Traite de Rome (art. 48) pose le principe de la libre circulation des travailleurs 
a l'interieur de la Communaute europeenne mais le paragraphe 4 de ce meme traite 
precise que ce principe riest pas applicable aux emplois "dans 1'administration publique". 
De ce fait, on a longtemps considere que cette restriction s'appliquait a 1'ensemble des 
fonctions publiques. 
Cependant, la Cour de Justice Europeenne a considere par une serie d'arretes que, du fait 
de 1'expansion de 1'administration dans les Etats membres, le principe fondamental de la 
libre circulation des travailleurs risquait d'etre prive de toute portee si les Etats membres 
avaient une liberte d'interpretation de la notion d'administration publique. Elle considere 
donc que cette notion, qui permet de faire jouer la clause de nationalite, est 
d'interpretation etroite : elle retient 1'idee d'un emploi necessitant un rapport particulier de 
solidarite avec l*Etat. Sous cet angle, tres peu d'activites sont susceptibles d'en relever : 
securite interieure et exterieure de VEtat. 

La position frangaise retient, elle, deux criteres pour fonder la clause de 
nationalite : les attributions non separables de la souverainete et la participation directe 
ou indirecte a 1'exercice des prerogatives de puissance publique36. II s'agit d'une 
interpretation plus large qui peut s'analyser comme incluant la justice, la police, les 
finances. 
La Commission de la Communaute, dans son instruction du 18 mars 198837, tout en 
admettant la nationalite pour les activites ordonnees autour d'un pouvoir juridique public 
(elaboration, execution et controle des actes), reaffirme son exclusion pour les activites 
soit qui existent egalement dans le secteur prive, soit qui peuvent etre exercees dans le 
secteur public sans condition de nationalite. 
En consequence, 1'article 5 bis de la loi du 13 juillet 1983, dans sa redaction issue de la 
loi 91-715 du 26 juillet 1991, a confirme que tout citoyen d'un pays membre de la 
Communaute peut avoir acces, dans les conditions prevues au statut general, aux corps, 
cadres d'emploi et emplois, dont les attributions sont soit separables de 1'exercice de la 
souverainete, soit ne comportent aucune participation directe ou indirecte a 1'exercice des 

36art. 5 bis de la loi du 13.07.1983 modifiee. 
37n°88/C/7202-JOCE du 18.03.1988. 

93 



prerogatives de la puissance publique de lEtat ou des autres collectivites. Cependant, la 
designation des corps et cadres d'emplois susceptibles d'etre ouverts etait renvoyee a la 
parution de textes ulterieurs. 
Nous n'evoquerons pas ici les autres voies d'accessibilite a la Fonction Publique autres 
que le concours (concours interne, promotion sur liste d'aptitude ou detachement) qui 
soulevent des problemes de droit encore plus complexes. 

3.2.1.1. LA FONCTION PUBLIQUE DETAT 

En ce qui concerne la Fonction publique d'Etat, les decrets parus a ce jour38 

enumerent les emplois dans trois secteurs particuliers : mducation Nationale, les Postes 
et Telecommunications et la Fonction publique Hospitaliere qui ouvrent 80 % des 
emplois publics en France. 

Les corps de bibliotheque. r^elevant de la Fonction Publique d'Etat ne font 1'objet 
d'aucun texte ni sur le principe de leur accessibilite, ni sur la procedure de validation des 
diplomes. Cependant, le Ministere de la Fonction Publique s'est prononce recemment 
contre le principe d'ouverture du corps des conservateurs du patrimoine considerant que, 
par leurs missions, ils participent a 1'exercice de la souverainete nationale. En effet, ils 
mettent en oeuvre la loi 79/18 du 3 janvier 1979 sur les archives et doivent assurer la 
sauvegarde et garantir le respect du principe de 1'inalienabilite du patrimoine national. La 
Direction des Affaires juridiques du Mimstere des Affaires Etrangeres considere en outre 
que, dans un certain nombre d'hypotheses au moins, ils peuvent etre places en situation 
d'exercer des prerogatives de puissance publique ou concourir a leur exercice. Ds 
satisfont ainsi a la seconde condition posee par la Cour de Justice de la Communaute. D 
reste a savoir si un tel avis pourrait etre prochainement rendu pour le corps de 
conservateurs de bibliotheques. 

3.2.1.2. LAFONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Pour la Fonction Publique Territoriale, le seul decret paru a ce jour39 retient les 
cadres d'emplois definis comme prioritaires par les instances communautaires : les 
secteurs de 1'enseignement et de la sante. 18 cadres d'emplois sont donc ouverts, dont un 
en categorie A, dans les filieres medico-sociale, sportive et culturelle. D s'agit, pour cette 
derniere, de 1'enseignement artistique. 

On peut donc considerer, a 1'heure actuelle, que les metiers des bibliotheques ne 
sont pas ouverts aux ressortissants d'autres pays de la Communaute, excepte par recours 
a la contractualisation. 

38n°92-1246 du 30.11.1992 (JO du 02.12.1992) 
n°93-60 du 13.01.1993 (JO du 19.01.1993) 
n°92-1309 du 16.12.1992 (JO du 17.12.1992) 
n°93-101 du 19.01.1993 (JO du 26.01.1993) 

39n°94-163 du 16.02.1994 (JO du 25.02.1994) 
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Cependant, en ce qui concerne la Fonction Publique Territoriale, une autre interpretation 
se fait jour40. Le Centre Interdepartemental de Gestion (CIG) de la Grande Couronne de 
la region Ile-de-France rappelle que le Conseil d'Etat retient le principe d'applicabilite 
lmmediate des lois, sauf si celle-ci est manifestement impossible, que le legislateur ait 
prevu ou non des decrets d'application. La loi41 donne competence au CNFPT 
(categories A et B) et aux Centres de Gestion (categorie C) en ce qui conceme 
l'organisation des concours et examens. Ceux-ci etant organises par rapport a des 
programmes nationaux et non par rapport a des attributions futures, la clause de 
nationalite ne peut etre avancee ni pour 1'inscription aux concours, ni pour 1'inscription 
sur liste d'aptitude, en dehors des emplois de la police municipale. II considere donc que 
la possibilite de rejeter une candidature ne peut etre exercee qu'au moment du 
recrutement par 1'autorite detentrice du pouvoir de nomination qui appreciera, sous 
controle du juge administratif, si 1'emploi contient des attributions qui ne sont pas 
separables de la souverainete ou comportent une participation directe ou indirecte a 
1'exercice des prerogatives de la puissance publique. Bien entendu, en dehors de cette 
appreciation, 1'autorite territoriale devra egalement s'assurer que le candidat remplit bien 
les conditions de recrutement d'un titulaire. 

II semblerait donc que des voies inexplorees s'ouvrent pour le recrutement dans la 
Fonction Publique Territoriale frangaise de ressortissants des Etats membres de la 
Communaute. 

3.2.1.3. TRAVAILLER DANS UN PAYS DE LA COMMUNAUTE 

Si se renseigner sur les conditions de recrutement dans la Fonction publique de 
ressortissants de la Communaute exige un esprit labyrinthique, savoir dans quelles 
conditions un fonctionnaire frangais peut etre employe dans un des Etats membres releve 
de la gageure. 
Les fonctionnaires frangais beneficient, bien entendu, des directives communautaires et 
ont donc acces aux emplois publics des autres Etats membres dans les conditions prevues 
par chaque droit inteme ou l'on constate une grande variete de situations. 
En ce qui concerne les emplois dans les administrations locales, la condition de 
nationalite n'est pas toujours exigee, ceci avant meme 1'introduction du droit 
communautaire, ou ne l'est pas pour certains emplois. Ceux-ci sont parfois soumis au 
droit commun du travail ou a un statut specifique de la Fonction Publique pas toujours 
distinct des agents de 1'Etat. 
Seule une demarche aupres des organismes competents de chaque Etat permettrait 
d'avoir une vue globale des possibilites d'emploi des fonctionnaires frangais dans les pays 
de la Communaute. A notre connaissance, ce travail n'a ete realise ni en France ni au 
niveau communautaire. 
Le systeme de concours d'entree dans la Fonction publique frangaise est une specificite. 
Les systemes de recrutement sont varies chez nos partenaires europeens : recrutement 
sur titre, sur dossier, sur entretien... 

40CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA GRANDE COURONNE DE LA 
REGION ILE-de-FRANCE. Uouverture de la fonction publique territoriale aux ressortissants membres 
de 1'Union europeenne. Circulaire dactylographiee, 1993, 21 p. 
41n°84-53 du 26.01.1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la Fonction publique 
Territoriale. 
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Le probleme de la reconnaissance des diplomes se revele donc incontournable. 

3.2.2. LA RECONNAISSANCE DES DIPLOMES 

3.2.2.1. LES SYSTEMES DE RECONNAISSANCE 
COMMUNAUTAIRE 

La Communaute europeenne a mis sur pied deux systemes de reconnaissance des 
dipldmes. L'un, le systeme sectoriel, s'appuie sur 7 directives concernant les professions 
de la sante et les architectes. Peu a peu transposees dans le droit national, ces directives 
ne laissent pas place a une appreciation discretionnaire. 
Les autres professions ont ete englobees dans un systeme general s'appuyant sur le 
principe de la reconnaissance mutuelle des dipldmes. 
Ce sont les directives du 24 janvier 198942 et du 18 juin 199243 qui instituent ce systeme 
general d'equivalence des dipldmes. La premiere concerne les dipldmes d'enseignement 
superieur sanctionnant des formations professionnelles d'une duree minimale de trois ans, 
la seconde les dipldmes d'enseignement superieur ou post-secondaire pour les formations 
d'une duree inferieure a trois ans. 
Les emplois publics sont concernes lorsque 1'inscription au concours est subordonnee a la 
possession d'un dipldme des niveaux cites. 

Mais, a la difference du systeme sectoriel, il n'y a pas de definition 
communautaire de la formation mais uniquement la presomption que les formations 
conduisant aux dipldmes requis pour exercer un certain type d'activite sont comparables. 
Ce postulat peut cependant etre refiise par 1'Etat d'accueil en cas de differences trop 
importantes avec la formation dispensee dans 1'Etat d'origine. Ces differences sont jugees 
pertinentes lorsqu'elles sont relatives a la duree de la formation (au moins un an d'ecart), 
au contenu de la formation (matieres substantiellement differentes) et au champ d'activite 
de la profession. L'Etat d'accueil peut, en cas de duree inferieure de la formation, 
demander une experience professionnelle d'une duree fixee au double de la periode 
manquante et au plus a 4 ans. En cas de difference substantielle des matieres enseignees, 
un stage d'adaptation d'au plus 3 ans ou une epreuve d'aptitude peuvent etre exiges du 
candidat. 
En dehors de ces conditions draconiennes, il faut rappeler qu'aucun texte franpais n'a ete 
adopte jusqu'a maintenant pour mettre en oeuvre ces directives europeennes 
d'equivalence des diplomes. En 1'absence de cette transposition, la seule solution en 
France est 1'examen au cas par cas par des commissions ad hoc aupres des organismes 
charges de 1'organisation des concours. En ce qui concerne la Fonction Publique 
Territoriale, les textes prevoient que c'est 1'autorite organisant le concours qui apprecie la 
reconnaissance des diplomes. II semblerait donc que, la aussi, la Fonction Publique 
Territoriale puisse s'ouvrir plus rapidement que celle de l*Etat aux ressortissants 
europeens. 

42Directive n°89/48/CEE JOCE n°L19 24.01.1989 
43Directive n°92/51 du 18.06.1992 JOCE n°L209/25 du 24.07.1992 
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3.2.2.2. LA RECONNAISSANCE DES DIPLOMES EN 
BIBLIOTHECONOMIE ET EN SCIENCES DE UINFORMATION 

Ainsi que nous 1'avons signale, les modalites et les niveaux de formation en 
bibliotheconomie sont extremement variables d'un pays a 1'autre de la Communaute, 
parfois meme a 1'interieur d'un meme Etat. Ainsi, en Allemagne, certains Lander 
riacceptent pas des diplomes admis dans d'autres regions du pays. 
Pratiquement tous les cas de figure sont envisageables44 : 

- formation universitaire Qamais inferieure a bac+3) 
- assortie ou non d'une formation specialisee de duree (de quelques mois a 
quelques annees) et de contenu fort variables 
- et/ou d'une periode de stage pratique d'une duree tout aussi variable 
- ou bien formation specialisee (souvent de longue duree : 3 a 5 ans) directement 
apres le baccalaureat. 

On comprendra que, dans les pays dont les professionnels beneficient d'une formation de 
haut niveau, ceux-ci se preoccupent des consequences de 1'emploi de personnel moins 
qualifie. 
Dans la perspective d'une ouverture aux autres ressortissants de la Communaute, il 
releve, bien entendu, de chacun des Etats membres d'etablir ses propres procedures 
d'application des directives europeennes et d'estimer, pour ce metier, la necessite ou non 
d'introduire les modalites de compensation prevues par les directives. Pour ce faire, les 
ordres professionnels et les etablissements d'enseignement concernes sont a consulter ou 
a associer de maniere approfondie a ces decisions. 
Cependant, a notre connaissance, aucun Etat membre ria realise ce travail comparatif. 
Etudier les conditions d'harmonisation, d'equivalence et de compensation releverait peut-
etre d'un organisme professionnel de niveau europeen qui proposerait ses conclusions 
aux Etats membres plutot que de laisser les associations professionnelles et les 
etablissements d'enseignement bibliotheconomique traiter independamment avec chaque 
autorite gou vemementale. 

La seule solution envisagee jusqu'a maintenant est celle preconisee dans les 
conclusions du rapport45 realise par Jan van der Starre a la demande de 1TFLA et de la 
Commission de la Communaute Europeenne sur les formations existantes dans VEurope 
des Douze en bibliotheconomie et sciences de l'information. Plutot que d'harmoniser les 
formations europeennes disparates, il y etait envisage de favoriser le developpement des 
formations actuelles, de promouvoir les formations de formateurs et surtout de favoriser 
les echanges d'etudiants et d'enseignants des difFerents pays. Cette solution, qui est peu 
ou prou mise en oeuvre de fagon empirique dans certains pays, parait peu credible pour 
la realisation d'une reconnaissance mutuelle des dipldmes de la profession. 

^source : Les Bibliotheques publiques en Europe. Sous la dir. de Martine Poulain ; avec la collab. de 
Martine Darrobers, Mane-Odile Gomes, Marie-Anne Guilbaud, [et al.]. Paris : Le Cercle de la Librairie, 
1992. 367 p. Bibliotheques ; ISSN 0184-0886. ISBN 2-7654-0494-1. 
45ENTERNATIONAL FEDERATION OF LIBRARIES ASSOCIATIONS. Information technology 
content of initial professional education and trining for librariansMp in the European Community : study 
prepared for the Commission of European Communities / Jan van der Starre. 1992. 122 p. 
cite par ROELANTS, Josiane. La formation en science de 1'information et de la documentation, 
formation sans frontieres. In 59th IFLA council and conference. Barcelona, Spain, 22-28 august 1993, 
Booklet 7, p. 4-7. 
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II semble donc bien que, dans une profession qui se preoccupe de la circulation de 
rinformation, le developpement d'un personnel de niveau professionnel comparable a 
1'echelle europeenne ne soit pas pour si tdt. 

La position frangaise peut etre qualifiee, pour le moins, de mefiante vis-a-vis de 
1'ouverture des emplois publics. II est bon de rappeler que celle-ci ne devrait pas 
provoquer d'inquietudes demesurees. 
L'exemple des medecins est significative : la reconnaissance sectorielle et la condition de 
nationahte ont ete modifiees en 1976. Dans les dix annees qui suivirent, 651 medecins 
etrangers ont beneficie de ces mesures en venant en France et 883 medecins franpais en 
ont beneficie dans un autre Etat membre. 
L'ouverture des emplois publics beneficiera dans un premier temps aux ressortissants 
etrangers residant deja dans un autre pays ou ils ont ete formes ainsi qu'aux nationaux 
titulaires d'un dipldme reconnu obtenu dans un autre Etat membre. Comme on l'a deja 
compris, ils ne seront pas plethore.. 

Pourtant, plutdt que de se vivre comme "territoire d'invasion" possible, la France ne 
pourrait-elle pas envisager la libre circulation des bibliothecaires comme la possibilite de 
dispenser en Europe le savoir-faire frangais ? 

3.2.3. LA PLACE DE LA LECTURE PUBLIQUE FRANCAISE 
DANS LE PAYSAGE COMMUNAUTAIRE 

A la veille de 1'entree dans la Communaute Europeenne de pays "nordiques" 
(Norvege, Finlande, Suede, Autriche) qui ne peuvent que renforcer la place du modele 
anglo-saxon, la France ne peut-elle se positionner comme un autre exemple pour ses 
partenaires, mediterraneens en particulier ? 
En effet, la seule lecture d'articles parus dans la presse professionnelle dessine un paysage 
bibliotheconomique europeen contraste que nous appellerons schematiquement la 
division Nord/Sud. 

Les bibliotheques publiques du Nord s'orientent nettement vers une mission de 
fournisseur d'information, proche, on le notera, de 1'angle preconise par la Communaute 
et son plan d'action. 
La reputation des services d'informations britanniques qu'il s'agisse des "Reference 
Services", diflusant les instruments necessaires au citoyen dans sa vie quotidienne, des 
"Business information services", en direction des entreprises ou des "Community 
Information Services", n'est plus a faire et se difluse puissamment en Europe, au 
Danemark notamment, mais en France aussi, temoin le succes du voyage d'etudes 
propose en 1994 par la FFCB. 
On en trouve 1'echo en Allemagne ou les responsables de la Stadtbucherei de Cologne, 
par exemple, orientent leurs achats vers des ouvrages a but professionnel, civique et 
pratique. Ils estiment en effet que la "lecture de loisir" est une pratique fortement 
concurrencee, en regression et cantonnee a certaines minorites : personnes agees, 
intellectuels. Ne concernant plus 1'ensemble de la population, elle ne justifie plus 
l'existence d'un service culturel a la charge de la collectivite. 
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Le premier congres des bibliothecaires allemands apres la reunification, a Leipzig du ler 
au 5 juin 1993, revelait egalement ces glissements de 1'acces au document a 1'acces a 
1'information, du Service Public a la prestation de service, eventuellement tarifee. 

Ces evolutions sont motivees a court terme par les restrictions budgetaires qui 
frappent de plein fouet les bibliotheques mais egalement par les mutations profondes de 
la profession initiees par le developpement des technologies de 1'information et 
1'importance grandissante du marketing et du management. 
Le modele de Tillburg", du nom d'une ville des Pays-Bas ou tous les services publics 
sont geres comme des entreprises independantes apres passation d'un contrat d'objectifs 
avec le Conseil municipal, suscite autant de questions que de craintes. Certaines villes 
allemandes ont ainsi "privatise" leur bibliotheque et les instances gouvernementales 
suedoises sont fort tentees de le faire. 
Ces changements prennent en compte egalement une mutation des debouches : le 
nombre de postes dans le secteur public diminue regulierement dans ces deux pays alors 
que le recrutement des dipldmes recents montre une augmentation croissante dans le 
secteur prive : 1'eventualite d'un tronc commun entre bibliothecaires, documentalistes et 
autres formations de 1'interprofession est ainsi envisagee en Allemagne. 
Si la prise en compte des contraintes economiques et de 1'inevitable evolution de la 
profession sont incontournables, les concilier avec les missions culturelles traditionnelles 
des bibliotheques se pose de fagon de plus en plus aigue aux professionnels. 

Entre la fermeture pure et simple d'un service, comme on en a beaucoup vu en 
Grande-Bretagne, sa "privatisation" au risque du detournement de ses missions vers des 
missions strictement centres sur la fourniture d'informations a des publics payants, n'y-a-
t-il pas de voie intermediaire conservant aux bibliotheques de lecture publique leur role 
unique de preservation et de diffusion du livre et de la lecture, moyen irremplagable 
d'approfondissement et de mise a jour des connaissances ? La France ne peut-elle etre un 
initiateur en ce sens ? 

Elle s'est dotee d'une politique culturelle nationale qui a permis, particulierement 
ces quinze dernieres annees, une veritable explosion des bibliotheques publiques : 
constructions importantes, augmentation du nombre des collections et des supports, 
qualification plus elevee du personnel, informatisation. L'accroissement de leur nombre et 
de leur impact aupres de la population a amene le reseau des bibliotheques publiques 
frangaises a un niveau qui n'a plus grand chose a envier et beaucoup a apporter a ses 
partenaires europeens. 
Les domaines dans lesquels 1'experience frangaise est le plus souvent sollicitee sont 
varies. Ces dernieres annees ont vu la construction d'etablissements pilotes en matiere 
d'architecture : sans parler de la BPI ou de la BNF, Bordeaux, Arles, Chambery, 
Villeurbanne avec sa Maison du Livre, de 1'Image et du Son, en sont quelques exemples. 
Les pratiques d'animation, la prise en compte des publics specifiques, 1'utilisation des 
nouveaux medias, la reflexion et la pratique autour de 1'enfant et du livre interessent les 
professionnels etrangers, tout particulierement allemands. La presence du Musibus de la 
BDP de 1'Ardeche et du Bebebus de la BDP de Seine-et-Marne ont ainsi trouve un echo 
flatteur aupres des collegues ecossais lors du congres de Peebles (6-11 juin 1992). 
Les politiques culturelles nationales et locales, 1'ecoute des publics de plus en plus varies, 
le role de la bibliotheque dans la ville, sont etudies avec attention par nos voisins. 
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Enfin, la formation dispensee en France seduit et attire par son large eventail : les 
orgamsmes de formation, les associations professionnelles, la FFCB sont frequemment 
sollicites par des collegues etrangers, souvent originaires du Sud de ITEurope. 

En Espagne, la fondation "German Sanchez Ruiperez" assure ainsi les sessions de 
formation des personnels des bibliotheques jeunesse en s'appuyant sur un reseau de 
specialistes frangais. 
De l'aveu meme de Marie-Jose Moura, vice-presidente du Conseil Superieur des 
Bibliotheques portugaises, le developpement de la lecture publique au Portugal est une 
consequence directe d'un seminaire pilote par un bibliothecaire frangais. II a ete suivi de 
nombreuses interventions d'autres experts frangais en matiere de lecture publique. 
L mfluence frangaise se mamfeste ainsi dans 1'espace des bibliotheques (organisation 
spatiale, sections, mobilier) comme dans la politique culturelle initiee de 1'administration 
centrale vers les collectivites locales. 

L'Europe du Sud a de grands besoins et la France y a deja une influence certaine. 
Pourquoi ne pas en profiter pour devenir un pole de reflexion complementaire a la 
tradition nordique et anglo-saxonne ? 
Si la France a encore des retards a combler dans le domaine des bibliotheques, en 
particulier pour leur role de fournisseur et de difluseur de 1'information, elle a su 
developper une formule originale en matiere de lecture publique. Issue d'une tradition 
culturelle humaniste, sa defense releve d'un devoir patrimonial. Cette valorisation des 
realisations frangaises passe deja par des publications ou des conferences diffusees au 
niveau international par le biais des associations professionnelles. Mais, si la France 
souhaite occuper la place de leader que lui devoluent actuellement les responsables 
bibliotheconomiques des pays mediterraneens aupres des autorites de la Communaute ou 
d"EBLIDA, il lui faut adopter une politique incitatrice aupres des professionnels en 
faveur du developpement de la cooperation. 

Cause ou consequence de 1'absence de formation aux realites europeennes, la 
mobilite des personnels de bibliotheques semble etre plus proche du reve que de la 
realite. 
Nos interlocuteurs ont pourtant souligne a la fois 1'importance qu'elle va revetir pour 
1'emploi et le creneau porteur pour la lecture publique frangaise que represente la 
difiusion de son savoir-faire. 
Repondre a cette contradiction permettrait de ne pas hypothequer 1'avenir. 
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3.3. "ICI": UNE DEVISE POUR DEMAIN 

Cette etude fait emerger autant de realisations que de besoins. Peut-on utiliser les 
unes pour repondre aux autres ? Quelles seraient les actions complementaires a envisager 

Nous developperons cette problematique autour de trois poles : rincitation, Ia 
coordination, rinformation. 

3.3.1. INCITER 

Pour rompre 1'isolement des porteurs de projets et pour susciter des actions 
innovantes, une politique incitatrice et une ouverture de la formation a la dimension 
europeenne sont des prealables indispensables. 

3.3.1.1. POUR UNE POLITIQUE DE COOPERATION 
EUROPEENNE DES BIBLIOTHEQUES 

II revient a ITEtat d'avoir une politique incitatrice dans le domaine de la 
cooperation europeenne. B semble que la France, pionnier de la construction europeenne, 
introductrice de la dimension culturelle au sein de lUnion europeenne, pourrait se faire le 
champion de la cooperation en matiere de bibliotheques autant pour conserver son rdle 
de precurseur europeen que pour valoriser le savoir-faire frangais aupres de ses 
partenaires. Le prealable a cette action releve d'une declaration d'intention de la part des 
instances ministerielles qui fournirait ainsi un soutien aux porteurs de projets. Les recents 
debats sur 1'amenagement culturel du territoire sont de bon augure s'ils se concretisent. 
Plus directement, lTEtat devrait pouvoir agir pour accroftre la presence de la France aussi 
bien aupres des instances internationales, ou elle est faible, qu'en qualite d'expert aupres 
de la Communaute. Ce moyen de faire entendre la voix frangaise serait renforce par une 
plus grande participation des associations nationales a EBLIDA. 
On peut egalement souhaiter la creation d'une association des bibliothecaires europeens, 
a 1'instar de M. Jean Gattegno, ou d'une federation des associations europeennes de 
lecture publique, selon le souhait de M. Michel Melot. 

Au sein de ces structures, deja crees ou potentielles, la France peut jouer un rdle 
moteur pour la mobilite des personnels. 
Nous avons vu que 1'ouverture aux ressortissants europeens est plus un enrichissement 
qu'un risque. La dualite qui se dessine entre une Fonction Publique d*Etat fermee aux 
europeens et une Fonction Publique Territoriale resolument tournee vers 1'ouverture, doit 
etre clarifiee. Quant aux possibilites pour un professionnel frangais de travailler dans un 
autre pays de la Communaute, elles ne devraient pas etre occultees mais clairement 
defimes. Si une telle etude riest pas realisee au niveau europeen, la France donnerait a 
ses professionnels une avance certaine en publiant un etat des lieux a leur usage. 
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3.3.1.2. POUR UNE OUVERTURE DE LA FORMATION A LA 
DIMENSION COMMUNAUTAIRE 

Prealable a cette mobilite, la formation a un role incitatif majeur ajouer. 
Selon Mme Souad Hubert, les pays europeens qui oflfrent a leurs professionnels la 
meilleure formation, ce qui se traduit par une valorisation salariale, sont la Grande-
Bretagne, le Danemark, les Pays-Bas et 1'Allemagne. Dans 1'espoir d'une prise en compte 
de la dimension europeenne lors de la formation initiale, pourquoi ne pas permettre aux 
professionnels frangais de beneficier, au moins en partie, des acquits de ces pays, 
particulierement en matiere d'information documentaire. En validant les formations a 
1'etranger des etudiants et en favorisant les stages de longue duree des professionnels, on 
permettrait a la profession d'allier a la connaissance du modele national les competences 
qui lui manquent actuellement pour etre au niveau des professionnels d'Europe du Nord. 
H serait souhaitable de progresser vers une harmonisation europeenne des formations en 
sciences de l'information et des bibliotheques. Un prealable indispensable serait la 
publication d'un outil comparatif des differents organismes de formation ainsi que des 
differents niveaux de formation au sein de la Communaute europeenne ou, au moins, la 
traduction du rapport existant. 
On peut emettre le voeu, a 1'instar de Mme Souad Hubert, d'un Centre europeen de 
formation en bibliotheconomie et en sciences de 1'information. En attendant, suivre de 
pres la naissance et 1'evolution du Centre des Hautes Etudes europeennes, voire y 
introduire une filiere en bibliotheconomie, peuvent etre des premieres etapes. 

Le multilinguisme est a la fois un obstacle a la cooperation communautaire et un 
outil identitaire majeur. Comme nous 1'avons vu, les actions de cooperation territoriale 
qui fonctionnent le mieux agissent dans un cadre ou la langue riest pas un obstacle. La 
pratique des langues etrangeres est donc un secteur essentiel a developper. 
Tous nos interlocuteurs ont souligne ce vecteur essentiel mais leurs avis sont nuances. 
L'augmentation generale du niveau en langues etrangeres des etudiants franpais est 
reconnue par une majorite et 1'avenir semble donc plus favorable. H rien reste pas moins 
que les frangais sont toujours lanterne rouge de la Communaute pour la pratique des 
langues etrangeres. Hs sont certes en compagnie des anglais mais, pour ceux-ci, ce 
probleme est un obstacle mineur etant donne le rayonnement de leur langue dans le 
monde. 
La promotion des langues etrangeres passe par une pratique obligatoire de 1'anglais qui 
est devenu LA langue des sciences de l'information. II est essentiel que son enseignement 
soit envisage sous un angle professionnel. II est souhaitable qu'il s'assortisse de la 
pratique d'une autre langue etrangere specialisee. En effet, la pratique d'une langue 
etrangere, meme d'un bon niveau, est insuffisante dans le cadre d'echanges professionnels 
sans la maitrise du vocabulaire professionnel. 
Au niveau national, la publication de glossaire professionnel multilingue est a envisager 
serieusement. L'exemple du "Bilingual Glossary of terms in Librarianship and 
Information Science = glossaire bilingue en bibliotheconomie et sciences de 
1'information" realise conjointement par Mesdames Salinie et Hubert laisse songeur. En 
effet, seule la British Library Association en a assure la publication et il est maintenant 
epuise. Aucun ouvrage de cette portee ria ete realise, en France, dans les autres langues 
de la Communaute. 
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Un glossaire multilingue dans ce domaine devrait etre edite sur support informatique. En 
sollicitant un co-financement des instances des pays membres et de la Communaute, un 
tel projet pourrait etre envisageable. Le partenariat du CNFPT sur la base de son 
programme LINGUA serait interessant. 
Au niveau communautaire, le developpement des langues etrangeres peut etre soutenu 
par SOCRATES, programme europeen d'un billion d'ecus qui prendra, pour la periode 
1995-1999 la suite des programmes ERASMUS et LINGUA. Ses domaines d'action sont 
a trois niveaux: 

- scolaire avec le developpement du partenariat entre les ecoles des diflFerents 
pays 
- universitaire avec la poursuite d'ERASMUS sous une forme legerement 
modifiee 
- professionnel avec une promotion de 1'enseignement des langues a distance et 
1'encouragement d'actions innovatrices. 

Une meilleure formation des professionnels a la dimension communautaire et aux 
langues etrangeres permettra aux porteurs de projets, qu'ils agissent au niveau national 
ou au niveau local, d'etre le fer de lance de la cooperation. 
Cette formation adaptee, en s'appuyant sur une politique favorable a la cooperation 
europeenne, sera le berceau d'actions innovantes. 
En ce qui concerne les realisations actuelles, il s'agit plus de coordonner et de modeliser. 

3.3.2. COORDONNER 

Comme nous 1'avons vu, de nouveaux acteurs montent sur la scene des relations 
europeennes : collectivites territoriales, organismes culturels, associations creent, parfois 
independamment ou dans 1'ignorance les uns des autres, des initiatives de nature et 
d'ambitions fort diverses. 
Ce foisonnement rencontre ses propres limites, a savoir 1'emiettement des actions, le 
manque de concertation et de coordination et, par consequent, la rarete des projets forts 
et inscrits dans la duree. 

A 1'evidence, il faut agir la avec finesse. En eflFet, si les acteurs sont unanimes a 
deplorer la difficulte a s'inscrire dans la duree, le besoin de formation, le manque 
d'information et d'outils, ils repoussent avec une egale energie 1'idee d'une enieme 
structure administrative dont ils craignent autant la lourdeur que les contraintes qu'elle 
pourrait instaurer. On voit mal, d'ailleurs, etant donnee la diversite des acteurs, comment 
legitimer un tel organisme. 

3.3.2.1. POUR UN POLE FEDERATEUR 

L'image qui s'est esquissee lors des entretiens est celle d'un pole federateur a la 
structure souple et flexible vis-a-vis duquel 1'adhesion aurait un caractere volontaire. 
Cette instance devrait pouvoir recueillir toutes sortes d'acteurs : 

- ceux que nous avons repere au niveau national : representants d'EBLIDA, du 
CSB, de la DLL, des associations professionnelles, mais aussi specialistes des 
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relations internationales : BPI, dont 1'envergure et 1'experience sont 
irremplagables, FMVJ, partenaires etrangers comme le British Council, 
- mais egalement les acteurs en region : Conseillers au livre et a la lecture des 
DRAC, Agences regionales de cooperation, Centre Regionaux du Livre, 
- tout comme les pionniers de la cooperation transfrontaliere, riches de leurs 
realisations mais ayant aussi besoin d'etre soutenus ainsi que les porteurs de 
projets au niveau local a la recherche d'information. 

La structure associative de la FFCB autoriserait une telle federation d'acteurs 
differents, comme elle le fait deja pour une partie des acteurs cites. Ses liens privilegies 
avec la DLL lui permettent d'etre en relation avec l*Etat mais son audience regionale par 
ses relations avec les Agences de Cooperation est tout aussi importante. 
Si une telle mission lui etait confiee et que sa publicite soit assuree avec eclat par la DLL 
dans le cadre d'une politique nationale declaree, 1'augmentation du nombre de ses 
membres, soutenue par un effort equivalent de la DLL, pourrait degager les moyens 
humains et financiers indispensables. 
Integrer dans 1'activite de la FFCB le role de lieu-ressources par excellence en matiere de 
relations europeennes serait lui confier essentiellement une mission d'appui technique aux 
realisations projetees. Elle favoriserait ainsi la circulation de 1'information, la 
confrontation des experiences et la mise en coherence des actions. 
Elle s'est deja engagee sur cette voie par ses actions de formation et par le projet de 
seminaire Relations Internationales de fevrier 1995. Le pre-programme de celui-ci46 

envisage en effet une action de reflexion sur beaucoup de problemes evoques ici : 
typologie des actions, concertation et coordination, partage du territoire, connaissance 
des institutions, formation des professionnels frangais et etrangers, obstacles, moyens 
existants et a developper, actions innovantes et souhaite conclure sur une Charte des 
Relations Internationales. 

Telles que nous les envisageons, ses activites en matiere de cooperation 
europeenne, integrees dans sa mission de Relations Internationales, auraient comme 
principaux objectifs 1'information, le conseil et la communication. 
Son role essentiel de formateur pourrait s'accroitre dans des domaines plus theoriques : 
connaissance des partenaires, institutions et associations, nationaux, communautaires et 
internationaux, legislation, transmission du savoir-faire frangais, etc.. Elle serait surtout 
le lieu ou trouver des informations pratiques et ou se mettre en relation avec des 
partenaires et des institutions specialisees. 
Etant ainsi le contact privilegie des porteurs de projets, elle aurait egalement un role 
d'observateur qui lui permettrait de faire 1'inventaire et 1'analyse des initiatives de 
partenariat. Ses observations pourraient ainsi deboucher sur une typologie des demarches 
a eviter autant que sur une mise en valeur des actions exemplaires. 
Son role federateur et son expertise en ferait autant 1'editeur ideal d'outils theoriques et 
methodologiques que le promoteur de conventions-cadre unanimement reclamees. 

La competence des participants supposes ou deja presents et le soutien technique 
de la DLL pourraient en effet produire des outils juridiques adaptes a chaque niveau 
territorial. Les conditions indispensables au developpement de la cooperation sont la 

46 cf. annexe 10 
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reciprocite, la continuite et la possibilite (mais pas 1'obligation) de s'inscrire dans un cadre 
plus large. 
Si les accords de cooperation culturelle entre regions europeennes se developpent, 
comme il est previsible, la mission Relations Internationales de la FFCB pourrait 
travailler a sensibiliser les acteurs regionaux et a inciter les bibliotheques des 
departements et des villes a s'inscrire dans ce cadre. 
Au niveau privilegie de la cooperation transfrontaliere, il est souhaitable de soutenir les 
realisations en cours et de favoriser les projets a venir en proposant des outils 
methodologiques : comment lier le partenariat au developpement du bilinguisme, 
comment batir des partenariats financiers supra-frontaliers, comment utiliser les outils 
juridiques communautaires (un statut d'association europeenne est actuellement en 
preparation a la DG X)... 
La promotion des jumelages, qu'ils s'inscrivent dans un accord entre villes ou de fagon 
independante, est 1'action la plus adaptee au niveau local. 

Ces differents niveaux peuvent se concevoir de fagon independante ou inclusive. 
On peut tres bien imaginer un jumelage de bibliotheques publiques au niveau des villes 
dont les partenaires fassent partie d'une association transfrontaliere, elle-meme actrice 
d'un accord de cooperation regionale. Mais une partie de cette chaine peut tout aussi 
bien se concevoir. 
On preserverait ainsi 1'aspect spontane, souple, convivial et humain de la cooperation 
tout en lui offrent la possibilite de se developper dans un cadre plus etendu. 

3.3.2.2. POUR UNE CONVENTION-CADRE 

L'elaboration et la diffiision d'une convention cadre adaptee selon les niveaux de 
cooperation serait un apport peu couteux et fort utile. 
La formahsation des echanges, meme si elle peut paraitre un peu contraignante, est une 
condition de reussite importante qui traduit 1'engagement des partenaires. En effet, les 
initiatives de cooperation emanent presque toujours de porteurs de projets qui peuvent 
changer tout comme la politique locale en la matiere. Meme pour un projet ponctuel mais 
a fortiori pour une action envisagee dans le long terme, une convention est souhaitable. 
Elle peut s'arreter simplement si son objectif est atteint ou si elle est denoncee mais cela 
demandera une prise de decision des partenaires bien differente de 1'abandon pur et 
simple faute de combattants. 

Nous proposerons ici un guide de 1'etablissement d'une telle convention. 
En amont de toute action, une etude prealable doit etre envisagee. Elle aura deux axes : 
la connaissance des lieux et des acteurs et la definition d'objectifs et de moyens. 
Le premier permettra le reperage des differents acteurs locaux (bibliotheque, mais aussi 
associations, enseignants...) ainsi que leurs specificites (fonctionnement administratif des 
tutelles, organisation fonctionnelle des bibliotheques, nom et responsabilite des 
correspondants locaux, type de la localite, population desservie, etc.). La possibilite de 
s'inscrire dans un cadre de cooperation plus vaste, regional par exemple, devra etre 
envisagee ici. 
Le second s'attachera a definir les objectifs de la cooperation : sont-ils limites ou larges, 
s'inscrivent-ils dans le court terme ou le long terme, participent-ils d'un accord juridique 
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entre deux autorites locales (jumelage) ou d'un partenariat independant des 
etablissements sous la tutelle de leurs autorites responsables ? 
C'est a ce niveau que les partenaires doivent envisager les moyens a mettre en oeuvre et 
s'engager a les procurer. II est essentiel qu'apparaisse ici la notion de reciprocite meme si 
elle est dissymetrique et ne porte pas sur les memes realisations. Un inventaire des 
moyens de communication disponibles est indispensable : acces au reseau telephonique 
etranger, telecopie, acces au reseau Internet, etc. 

C'est seulement en cas d'accord des partenaires lors de cette etude prealable que 
pourra etre redigee la convention. Son preambule indiquera clairement les differents 
partenaires, 1'objectif global de la cooperation et 1'engagement officiel des autorites de 
tutelle sur les moyens humains et financiers. Ses differents articles detailleront les 
obligations des partenaires et les actions de collaboration. Nous citerons ci-dessous, pour 
memoire, les principales relevees jusqu'a maintenant. 

ECHANGES DE DOCUMENTS: 
* MOYENS 

- par achat pour le partenaire sur une ligne budgetaire specifique 
- par pret de longue duree avec partage des frais d'envois 
- par utilisation du pret entre bibliotheques 
- par acces mutuel des publics aux bibliotheques partenaires (en cas de proximite 
geographique) 

* MONTANT 
- equivalent consacre a 1'achat de documents par les partenaires 
- nombre d'ouvrages pretes par an 

•SUPPORTS 
- livres : 

. pour enfants 

. pour adultes 

. avec une thematique : locale, regionale, touristique ou bien fiction 
recente, litterature contemporaine 
- abonnements de revues 
- autres : documents audiovisuels, sonores, informatiques, etc.. 

* FREQUENCE 
- nombre d'achats par an 
- duree des prets a long terme 

ECHANGES DE PERSONNELS 
* voyage reciproque chez le partenaire 
* echanges de stagiaires 
*echange de poste a poste 
* elaboration de journees d'etudes 
* participation a des conferences 
* invitation du partenaire aux congres professionnels 

Pour toutes ces actions, la frequence, le grade et le nombre des personnels concernes, la 
repartition des frais de transport (pour le partenaire qui se deplace), d'hebergement (pour 
le partenaire qui accueille), les conditions fiscales et salariales des personnels seront 
clairement definis dans un principe de reciprocite. 
ECHANGES D INFORMATIONS 

* bibliographiques : acces mutuel aux catalogues 
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* bibliotheconomiques : envoi gratuit et systematique de bibliographies selectives, 
thematiques, rapports, dossiers techniques 
* par messagerie electronique 

ANIMATIONS 
* echanges d'expositions 
* echanges d'auteurs, de conteurs, d'illustrateurs 
* participation a des animations realisees par le partenaire (pret de pieces pour 
des expositions, traduction de catalogues, etc.) 
* realisations communes d'animations et d'expositions itinerantes 

PUBLICATIONS 
Les partenaires s'engageront a faire toute publicite a leur action de partenariat, d'une 
fagon commune si possible, aupres du public, des autorites de tutelle comme de la 
profession : depliants bilingues, repertoire des personnes ressources, catalogue des 
actions de cooperation, etc. 

En final, un article indiquera : 
- la duree de la convention 
- les conditions de reconduction 
- les conditions d'extension a d'autres partenaires 
- les conditions d'introduction de nouveaux objectifs 
- les conditions de denonciation : au terme d'un preavis de x mois ou sans preavis, 
en cas de non respect des obligations par un partenaire. 

A ce niveau, il est souhaitable que soit prevue une evaluation a frequence reguliere du 
partenariat. 

Cette proposition n'est, bien sur, pas exhaustive. Elle peut servir de base a une 
reflexion plus approfondie. Une convention-cadre parait neanmoins necessaire aussi bien 
pour responsabiliser les porteurs de projets enthousiastes que pour leur fournir une 
premiere base de travail. 

3.3.3. INFORMER 

Le troisieme pdle de realisation envisage concerne I'information. La aussi, un pole 
federateur, tel que decrit ci-dessus, pourrait en etre le principal diffuseur. 

La demande est enorme dans ce domaine. Meme les acteurs nationaux (DLL, 
FFCB, ABF, BPI, etc.) qui s'appuient sur une solide experience et qui constituent un 
groupe informel de personnes-ressources declarent en avoir besoin. Combien plus les 
professionnels territoriaux deja fort isoles dans leur commune ou leur departement. 
Nous regrouperons ces besoins d'information en deux secteurs : connaissance theorique 
et outils pratiques. 

3.3.3.1. CONNAISSANCE THEORIQUE 

En matiere de cooperation europeenne, deux domaines sont a explorer : la 
Communaute et 1'etude comparative. Cela peut se faire sous deux formes 
complementaires : des formations et des publications. 
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Nous avons deja cite la multiplicite des acteurs concernes en matiere de 
formation continue. Toute Iiberte doit leur etre laissee en la matiere mais un pdle 
federateur pourrait regrouper les differentes actions menees (et elles sont aussi 
nombreuses que disparates) dans le domaine de la cooperation europeenne tout en 
incitant les instances concernees a une complementarite dans leurs themes de formation. 
Ce catalogue des actions de formation ferait partie des publications qui sont le deuxieme 
volet de la connaissance theorique. Ces publications peuvent etre envisagees sur 
differents supports : papier, informatique. 
Les instances communautaires, leurs competences, leurs initiatives, leurs programmes, 
leur legislation sont mal connus des partenaires locaux (et parfois nationaux !). Une 
information mise a jour sur la Communaute permettrait de mieux apprehender les 
possibilites qu'elle oflfre et d'etre mieux a meme de monter un projet europeen. 
L'experience du CFPPA en la matiere sera precieuse. 
Au niveau communautaire, la decouverte des programmes et des initiatives devrait 
egalement susciter un repertoire des actions innovantes en matiere de lecture publique. 
Le projet SEALS47, par exemple, pourrait, ne serait-ce que par sa methodologie, susciter 
des lmitateurs. Un tel repertoire pourrait avoir une audience europeenne : on notera la 
similitude de cette realisation anglaise avec le projet de lectorat europeen evoque par 
Nathalie Ramel48. 

Les etudes comparatives manquent cruellement et, lorsqu'elles existent, relevent 
de la "litterature grise". Une des taches du pole federateur pourrait etre de lancer un 
appel aux administrations centrales productrices de ce type de rapports afin d'etablir une 
bibliographie en ce domaine. 
En dehors de la formation initiale des professionnels europeens deja citee, les deux 
domaines a etudier en priorite semblent etre : 

- la repartition des competences culturelles dans le domaine du livre et de la 
lecture entre les Etats membres et les differents niveaux de collectivites 
territoriales 
- la lecture publique en Europe : organisation administrative et missions des 
bibliotheques publiques. Ce dernier point est en cours d'elaboration, dans le cadre 
du programme ERASMUS pilote par 1'ENSSDB, par la mise en oeuvre d'une base 
de donnees d'une cinquantaine de titres d'ouvrages par pays. 

Comme on le constate, il s'agit moins de creer, que d'inciter, de regrouper et de 
coordonner. 
On retrouvera le meme type d'actions en ce qui concerne les outils pratiques. 

3.3.3.2. OUTILS PRATIQUES 

Connaftre et faire connaitre sont essentiels dans ce domaine. Parmi les outils 
existants deja, les revues professionnelles sont, actuellement, le moyen principal de 
difftision de 1'information. Le Bulletin des Bibliotheques de France, le Bulletin 

47cf. 1.1.2.3 
48RAMEL, Nathalie. La constitution de fonds etrangers en bibliotheques publiques : 1'exemple 
allemand. Bulletin des Bibliotheques de France, ISSN 0006-2006, 1993, vol. 38, n°6, p.28-34. 
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d'informations de l'ABF publient regulierement des articles sur le sujet. En effet, ils 
cherchent a anticiper les evolutions du metier et les besoins non explicites. Mais d'autres 
publications consacrent a 1'occasion des articles ou des numeros a des sujets interessant 
les professionnels preoccupes de cooperation europeenne. Une revue de presse pourrait 
faire partie des outils pratiques. Ce pourrait etre une des missions du pole federateur que 
d'assumer ce travail. 

Autre outil, mais qui suppose un investissement financier important, BIBLIO-FR, 
la table ronde des bibliothecaires francophones sur Internet, existe depuis septembre 
1993. 
Trois mois plus tard, elle comptait 400 abonnes de 17 pays differents. Si les Etats-Unis y 
sont preponderants (44 %), la France les suit de pres (29,5 %). Parmi les pays membres 
de la Communaute, on notera la Grande-Bretagne, les Pays-Bas, 1'Italie, la Belgique, le 
Danemark et l'Allemagne. En juillet 1994, elle comptait 1000 bibliotheques abonnees, 
dont 700 francophones, majoritairement specialisees. Lien permanent entre les 
professionnels, elle peut, si elle reste resolument francophone, servir de modele. 
Cependant son cout n'est pas negligeable. Une etude de Bruno Mannoni de la Direction 
des Affaires generales du Ministere de la Culture a ete consacree en 1993 au cout d'acces 
pour les bibliotheques municipales. Un acces direct provoquerait un cout de 
fonctionnement de 100 000 F/an et n'est donc pas realiste. Par contre, un acces indirect 
par le serveur de communication des DRAC ou un Centre de calcul universitaire regional 
est evalue a un investissement de 200 000 F mais a un cout de fonctionnement 
negligeable. Encore inenvisageable pour de petites structures, BDBLIO-FR peut seduire 
des etablissements importants. II prefigure de toute fagon 1'avenir et est un tournant 
decisif pour le metier. 

En attendant que les autoroutes de l'information relient les collectivites locales de 
la Communaute, d'autres outils sont en cours de realisation : le "Guidelines on libraries 
twinning" ^la fiiture base de donnees de lTJnesco vont bientot constituer un vivier de 
partenaires. Informer de leur existence ou, mieux, les difiuser, pourrait egalement faire 
partie des missions du pole federateur. 
Enfin, deux autres publications, reclamees depuis longtemps, auront une utilite 
immediate. La sous-commission "Europe" de l'ABF a realise et pratiquement termine un 
guide methodologique des echanges internationaux. Nous avons deja deplore qu'il ne soit 
pas encore publie. Mais c'est peut-etre un mal pour un bien car il serait le complement 
ideal du Guide des ressources sur lequel travaille actuellement la FFCB et dont la 
publication est prevue lors du seminaire "Relations internationales" de fevrier 1995. 
Pour 1'elaborer, un questionnaire49 a ete difiuse aupres des Agences regionales de 
cooperation qui l'ont elles-memes transmis a leurs bibliotheques adherentes actives dans 
le domaine. II etait demande a chacune d'indiquer d'autres organismes ou bibliotheques 
concernes. Chaque retour de questionnaire permettait donc de nouveaux envois. A ce 
jour, la FFCB continue de recevoir des reponses. La liste des organismes ayant 
repondu50 n'est donc pas close. Elle regroupe aussi bien des ministeres, des organismes 
nationaux et internationaux que des bibliotheques, des associations, des organismes de 
formation, des agences de cooperation et des centres regionaux du livre. 

49cf. annexe 11 
50cf. annexe 12 
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Elle fait imaginer de quel profit seraient des guides similaires pour chacun des pays de la 
Communaute... 

Nous retrouvons ici, par un dernier detour, la FFCB. Loin de nous 1'idee d'en 
faire 1'unique promoteur de la cooperation europeenne. D'autres structures peuvent 
s'inventer. Mais nous avons souhaite, dans cette tentative de prospective, nous baser sur 
des realisations existantes ou en cours d'achevement. 
En effet, au terme de cette etude, la cooperation europeenne nous est apparue comme un 
puzzle auquel il ne manque plus que le joueur pour que se dessine 1'avenir europeen des 
bibliotheques publiques frangaises. 
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CONCLUSION 

La cooperation n'est pas encore assimilee a la pratique culturelle frangaise. Aussi, 
son usage se repand-il lentement sur le territoire national. 
Longtemps focalisee sur son retard dans le domaine bibliotheconomique, la France ne 
degage que peu a peu des moyens et des competences pour agir au-dela du cadre 
national. 

Pourtant, le partenariat europeen des bibliotheques publiques existe...nous 1'avons 
rencontre ! 
Alors qu'il ne semble pas, au premier regard, faire partie des missions prioritaires de la 
lecture publique ancree dans le tissu local, la typologie des actions revele son etendue et 
sa variete. Ces realisations, initiees par des porteurs de projets motives, agissent comme 
des revelateurs aupres des decideurs locaux et permettent de degager les moyens 
necessaires a leur poursuite. 
Mais nous avons pu egalement constater le manque d'information, la meconnaissance des 
soutiens possibles, 1'isolement et 1'aspect precaire sur lesquels bute la cooperation 
europeenne des bibliotheques publiques. 

Soutenir le foisonnement des initiatives locales a pour enjeu d'eviter une 
cooperation europeenne a deux vitesses : l'une prestigieuse et active pour les institutions 
et les grands etablissements, 1'autre laborieuse et fragile pour les bibliotheques 
territoriales. 
Elle a aussi pour but de permettre a la France d'acquerir une renommee internationale 
pour sa lecture publique en valorisant 1'originalite et la specificite de son reseau national 
de bibliotheques publiques. 

Notre enquete a devoile la convergence d'initiatives recentes dont la mise en 
perspective esquisse un dessein favorable a la cooperation europeenne. 

Au niveau communautaire, la mise en place par la DG XHI d'un atelier de 
reflexion sur la participation des bibliotheques publiques a son plan d'action revele la 
prise de conscience, par la Communaute europeenne, de leur role d'etablissements 
culturels. La campagne "Plaisir de Lire" est un premier pas vers la concretisation d'une 
prise en compte de la lecture publique par les actions communautaires. 
La creation, il y a deux ans, d'EBLIDA montre la volonte des professionnels des 
bibliotheques de devenir des interlocuteurs a part entiere de la Communaute europeenne. 
En son sein, les urgences reglementaires coexistent avec des projets a dimension 
culturelle dont les objectifs rejoignent les preoccupations des bibliotheques publiques. 

Au niveau national, trois initiatives montrent cette annee que l'ouverture 
internationale accede au rang des priorites : la delegation a la FFCB des actions de 
formation dans le domaine international, la creation d'un poste de chargee de mission 
Relations Internationales a la BNF, 1'affectation d'un budget specifique a la mission 
Relations Internationales de la BPI. 
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Reflet de cette ouverture, des outils se concretisent: le "Guidelines on libraries 
twinning" * ,la base de donnees du reseau UNAL, BffiLIO-FR, le Guide des Relources 
et le Seminaire Relations internationales de la FFCB, la base de donnees sur la lecture 
publique en Europe elaboree par IENSSIB. 

Ces realisations concretes evoquent la phrase de Jean Monnet: "L'Europe ne seferapas 
d'un coup, ni dans une construction d'ensemble : elle se fera par des realisations 
concretes creant d'abord une solidarite defait". 
C'est dans cette optique qu'il devient essentiel de soutenir les initiatives locales qui creent 
FEurope des bibliotheques. 
Actuellement, la majorite des actions de cooperation europeenne, quel que soit leur 
niveau, s'appuient sur des individus. Les entretiens que nous avons mene ont vu revenir 
les memes noms de porteurs de projets croyant resolument a 1'ouverture europeenne. 
Celle-ci arrive a un stade ou 1'action individuelle doit etre etayee par une volonte 
nationale. 

Or, au moment ou nous ecrivons ces lignes, se deroule en France et a 1'etranger 
une manifestation, le Temps des Livres, exemplaire de ce que peut produire le rdle 
incitatif de lTstat dans le soutien et le respect des initiatives locales. 
En six ans, la Fureur de Lire a connu une extension rapide et continue. Adoptee par nos 
voisins europeens : Allemagne, Belgique, Italie, Suisse, elle touche cette annee 27 pays 
grace au relais des Instituts Culturels frangais a 1'etranger. Tout en preservant la liberte et 
1'originalite des projets locaux, elle a permis de transcender les clivages et de faire 
apparaitre une communaute d'esprit et de culture. 

Confue dans une intention similaire, une volonte nationale pourrait oeuvrer en 
faveur de la cooperation europeenne des bibliotheques. 
Vivante, eclatee, fragile, presente a tous les niveaux, celle-ci montre 1'aspect d'un puzzle 
dont il suffirait de replacer et de coordonner les differents elements pour lui donner 1'elan 
et 1'espace dont elle a besoin pour se developper. 
Par la multiplicite des acteurs et des realisations, la cooperation europeenne est diverse. 
Plutot que d'y voir des antagonismes en action : Etat/Territorial, Nord/Sud, Sciences de 
1'Information/Lecture Publique, nous preferons y discerner une complementarite 
enrichissante. En cela, elle est le reflet de 1'esprit europeen qui se situe dans le dialogue 
des pluralites. 
Le changement issu de cette dialectique se manifeste en premier lieu par 1'abandon d'un 
raisonnement lineaire pour 1'adoption d'une demarche "en etoile" par laquelle le projet 
initial s'enrichit du captage des elements etrangers pour aller vers un agregat. Cette 
mentalite de type circulaire, est 1'element moteur de 1'esprit communautaire. 
En effet, la realite culturelle de lEurope est polycentrique et son devenir jaillira d'une 
rencontre fecondante des complementarites et des diversites. 

Rapprocher les acteurs en jeu en soutenant le partenariat, c'est affirmer une 
identite culturelle nourrie de cette diversite. Favoriser la creation d'un espace 
bibliotheconomique europeen, c'est agir pour la perennite de 1'identite europeenne. 
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"1 

QUESTIONNAIRE 

(A renvoyer a 1'I.F.B. avant le 18 novembre 1992) 

NOM et Prenom : 

Bibliotheque : 

I EXPERIENCES 

- votre bibliotheque a-t-elle deja eu des contacts 
bibliotheques de pays etrangers ? 

OUI n NON Q 

- quels pays ? . . . . 

- s'agissait-il de : 

* contacts personnels 

* relations institutionnalisees : 

. voyages d1etudes 

. stages 

. bourses 

. echanges de personnels 

. jumelage 

. autres 

Precisez : . . 

- Quels contacts avez-vous eus avec ces bibliotheques ? 
(pour les relations de jumelage, voir directement II). 

Envisagez-vous de renouveler ce genre d'operations ? 

Envisagez-vous d'autres actions de cooperation ? 

• ••••••••••••• ••«•••••« ••!¥••• 

Si oui, lesquelles ? 

avec des 

n 

3 

• 

n 
n 
n 



. RELATIONS DE JUMELAGE 

- Votre commuug est-elle jumelee ? 

OUI • NON D -NE SAIT PAS • 

Avec quelle(s) ville(s) ? 

Depuis quand ? 

- Existe-t-il des contacts au niveau des municipalites ? 

OUI • NON • NE SAIT PAS Q 

L e s q u e l s  ?  

E v e n t u e l l e m e n t ,  a c t i o n s  c o m m u n e s  d e j a  c o n d u i t e s ,  o u  e n v i s a g e e s  ?  

( d a n s  t o u s  d o m a i n e s )  

A v e z - v o u s  d e s  c o n t a c t s  a v e c  l e s  b i b l i o t h e q u e s  d e s  v i l l e s  a v e c  

l e s q u e l l e s  v o t r e  v i l l e  e s t  j u m e l e e  ?  

1—i 
.  o c c a s i o n n e l l e m e n t  j  |  

.  r e g u l i e r e m e n t  [ •  

.  j a m a i s  •  

A v e z - v o u s  d e j a  m e n e  d e s  a c t i o n s  c o m m u n e s  ?  

00! • NON • 

Lesquelles ? Envisagez-vous quelque chose 

de ce genre ? 

Envisagez-vous de renouveler cette 

cette operation ? 



III PROJETS 

-  A v e z - v o u s  a  1 ' h e u r e  a c t u e l l e  d e s  p r o j e t s  p r e c i s  d e  c o o p e r a t i o n  ?  

oui [2i NON [_! 

Si oui, lesquels ? 

-  Q u ' a t t e n d e z - v o u s  d e  c e  s t a g e  ?  

-  Q u e l l e  s u i t e  s o u h a i t e z - v o u s  l u i  d o n n e r  ?  

* A renvoyer avant le 18 novembre 1992 a 

INSTITUT DE FORMATION DES BIBLIQTHECAIRES 
52, rue Racine 

69100 - VILLEURBANNE -



ANNEXE 2 

Voyage d'etudes en Angleterre du Sud Ouest -17-24 avril 1994 

Bulletin de candidature £ retoumer £ la FFCB 
1'attention de Brigitte DUVAI* 84 rue Vergniaud, 75013 PARIS -161: 45-89-99-60) 

avant le 15 mars 1994 

NOM - Prenom : 
Statut (grade) : JIZZZIZZIZZZZZIIZZIZIZIIZZIZZZZZIZZZZZ~ 
Personnel d'Etat: Personnel territorial : 

Fonction 
Etablissement 
Adresse de 1'Etablissement ~ 

Anglais : parle lu 

Quels voyages professionnels avez-vous faits en Angleterre ? _ 

Motifs de 1'interet porte a ce voyage d'etudes : 

Date : 

Signature 

Avis du superieur hierarchique 
ou de l'autorit§ territoriale : 

Signature du superieur hterarchique 
ou de l'autorite territoriale : 



PROGRAMME 

Dimanche 17 avril : Arrivee des participants a Londres 

Lundi 18 avril 
Matin Visite a Poole Central Library, plus grande bibliotheque du Dorsei ou sont bases de 

nombreux services sp6ciaux pour tout le cont6. 
introduction par le bibliothecaire-adjoint charge de cette r6gion du Dorset 

ddcnvant la structure des services et le rdie de la btoliotheque centrale, visite de la 
bibhotheque, avec une attention particuli6re envers le syst6me informatise d'informations 
communautaires du conte, le service d'informations europ6ennes, la bibliotheque de oret 
6 itses P^8 de Lzngue pour tous et Vaut ta peine d'§tre lu , et comprenant des 
vtsites au Pomt Into Sante , le service central de sant6 du Dorset, et le service 
d informations pour les affaires, HATRICS. 

Acreszmidi Visite a Weymouth Library, nouvelle bibliotheque ouverte il y a trois ans pour servir le port 
etla Vl Ie de bord de mer de Weymouth. Cette bibliothfcque comprend un bureau de 
citoyensaUX Cit0yenS' organisme 9ere par des benevoles pour conseiller gratuitement les 

Au depart de la Weymouth Library, courte visite a une plus petite bibliotheque de quartier 
a Littlemoor dans la banlieue de Weymouth. 

MARDI 19 AVRIL 
Matin Visite a Southampton Central Library, bibliotheque recemment agrandie et amelioree 

dans le cadre du Centre Culturel de Southampton. Elle est aussi l'un des centres les plus 
J ^HATRICS HampShire en ce qui concerne ie service d'information pour les affaires, 

Apres-midi Visite a Portsmouth Central Library, offrant Toccasion de voir ses collections importantes 
et sa contribution au service d'information pour les affaires, HATRICS. 

MERCREDI 20 AVRIL 
Matin Visite a la nouvelle bibliotheque de Frome, petite ville du Somerset, qui permettra de voir 

les services d information offerts a la communaut6 par une biblioth6que de cette taille. 
Visite a Bath Library, situee dans un nouveau centre commercial au centre de la vieille ville 
historique. 
Visite de la vieille ville. 

JEUDI 21 AVRIL 
MatiEL Visite a Salisbury Library - qui dessert la ville tres animee de Salisbury ainsi que ses 

eriy![orr,,6tendus afin de voir le service d'information communautaire du Wiltshire 
ACCESS. ' 
Visite de la cathedrale de Salisbury et de sa bibliothdque. 

Apres-midi Visite de la vieille ville de Salisbury 

VENDREDI 22 AVRIL 
Matin Tour du beau cont6 historique du Dorset, permettant plusieurs visites de bibliotheques 

parmi lesquelles: 
Gillingham (petite ville de 6000 habitants): visite de la nouvelle biblioth6que 
r6cemment inaugur6e et du mus6e. 
Mere:  vis i te  de telecottage , service informatis6 dlnformations 
communautaires destine aux petites entreprises rurales. 
Dorchester : visite de la Biblioth6que Centrale du cont6 pour voir le 
fonctionnement du syst6me informatis6 Int6gre des services de 
bibliotheque du conte et le syst6me d'informations communautaires. 

Apres-midi Visite de la ville historique de Dorchester, et ses fortes associations avec Thomas Hardy. 

SAMEDI 23 AVRIL Libre pour la  vis i te  de Bournemouth.  

DIMANCHE 24 AVRIL RetOuraParis  



ANNEXE 3 

ECHANGES ET PARTENARIAT 
ENTRE BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DE LA COMMUNAUTE 

EUROPEENNE 

MERCIDE BIEN VOULOIR RENVOYER CE QUESTIONNAIRE POUR DEBUT AOUT 
1994 A : Monsieur le Directeur du Livre et de la Lecture 

DIRECTION DU LIVRE ET DE LA LECTURE 
Departement des politiques documentaires et patrimoniales (Anne REY) 

27, avenue de 1'Opera 
75001 PARIS 

NOM DE LA BIBLIOTHEQUE 
ADRESSE 
VILLE NOMBRE DHABITANTS 
TEL. FAX 

FONCTION DE LA PERSONNE AYANT REMPLILE QUESTIONNAIRE 

NOM (facultatif) 

Avec les bibliotheques de quels pays europeens avez-vous des contacts ? 

• ALLEMAGNE • GRECE 
• GRANDE-BRET AGNE • BELGIQUE 
• ITALIE • PAYS-BAS 
• ESPAGNE • LUXEMBOURG 
• PORTUGAL • DANEMARK 
• ERLANDE 

S'agit-il de contacts occasionnels • relations regulieres • 

S'agit-il de 
* • relations institutionnelles * • contacts personnels 

• voyages d'etude 
• colloques, congres 
• stages * • echanges d'informations 
• bourses 
• echanges de personnels 
• jumelage * • autres : merci de 

preciser. 

EXPERIENCE UNIQUE 
- pour quelles raisons 



EXPERIENCES RENOUVELEES 
- • la meme : avec quelles modifications ? 

- • avec le meme objectif mais d'autres partenaires : lesquels ? 

- • avec le meme partenaire mais d'autres objectifs : lesquels ? 

- • s'inscrivant dans un projet global: lequel ? 

Vous avez des relations avec • des bibliotheques differentes d'un meme pays 
• plusieurs bibliotheques de pays differents 

Merci de remplir un exemplaire de la page 3/4 par realisation. 

PROJETSEN COURS ou NON REALISES 
Merci de remplir un exemplaire de la page 3/4 par projet 

COMMUNICATION 
Avez-vous diffuse (publications, interventions) votre experience ? 

oui • non • 
sous quelles formes ? 

aupres de quel public ? 

INFORMATION 
* Connaissez-vous des organismes soutenant ce type d'experiences ? 

oui • non • 
lesquels ? 

quels sont vos liens avec eux ? 

* Connaissez-vous d'autres structures pratiquant ce type d'experiences ? 
oui • non • 
lesquelles ? 

quels sont vos liens avec elles ? 

* Si non, souhaiteriez-vous les connaitre ? 
oui • non • 
souhaiteriez-vous travailler en collaboration ? 
oui • non • 
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Vous decrivez • UN PROJET 

ORIGINE DU PROJET 
- • la bibliotheque 

- • la bibliotheque partenaire 

- • autres: 
- • tutelle 
- • comite de jumelage 
- • association 

• UNE REALISATION 

MISSION 
- definition de 1'action 

- objectifs vises 

publics vises 

MOTIVATION 
- pour un projet europeen 

benefices attendus 
pour les bibliotheques 

pour les tutelles 

pour le personnel 

pour le public 

CONTEXTE 
favorable a un projet europeen : 

pour quelles raisons 

partenariat avec d'autres institutions 
lesquelles 

soutiens divers: mecenat 

MOYENS CONSACRES 
DE VOTRE PART 
* humains 

nombre de personnes 

grade et fonction 

temps par personne 

* financiers (merci de preciser le montant 
meme approximatif) 
- par votre bibliotheque et/ou votre tutelle 

- par d'autres institutions (subventions) 

- par d'autres partenaires (mecenat) 

* duree. 

PAR LA BEBLIOTHEQUE 
PARTENAERE 
* humains 

nombre de personnes 

grade et fonction 

temps par personne 

* financiers (merci de preciser le montant 
meme approximatif) 
- par votre bibliotheque et/ou votre tutelle 

- par d'autres institutions (subventions) 

- par d'autres partenaires (mecenat) 

* duree. 
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EVALUATION OBSTACLES 
- une etude de faisabilite avait-elle ete faite 

oui • non • - manque d'information 
- un bilan a-t-il ete etabli ? oui • non • 

oui • non • 
peut-on en avoir communication ? - absence de motivation 

oui • non • 
si non, quelles lacunes tutelle 

oui • non • 
partenaires extemes 
oui • non • 

quels points forts personnel participant 
oui • non • 

- problemes financiers 
- les objectifs ont-ils ete atteints ? 

oui • non • oui • non • 
- etaient-ils pertinents ? - problemes administratifs 

oui • non • 
- les acteurs etaient-ils adequats ? oui • non • 

oui • non • 

INDICE DE SATISFACTION CELUIDE LA BIBLIOTHEQUE 
LE VOTRE PARTENAIRE 

• insuffisant • insuffisant 
• moyen • moyen 
• bon • bon 
• excellent • excellent 

NOM DE LA BIBLIOTHEQUE PARTENAIRE 
ADRESSE 
VILLE NOMBRE D'HABITANTS 
TEL. FAX 
NOM DE LA PERSONNE A CONTACTER 

MERCI DE JOINDRE TOUT DOCUMENT UTILE ET/OU DE COMPLETER CE 
QUESTIONNAIRE VOS REMARQUES 
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ANNEXE 4 

BIBUOTHEQUE 
DEPARTEMENTALE DE 

PRET 
Adresse Code 

Postal Ville Tel Fax 

DE L'AIN 31. rue Juliette Recamier 1000 BOURG EN BRESSE 74.45.22.06 74.23.03.33 

DE CHARENTE MARITIME Route de Chermignac BP248 17105 SAINTES CEDEX 46.95.04.07 46.95.05.47 

DELAHAUTE-CORSE BP 39 20250 CORTE 95.46.00.73 j 95.46.15.50 

DU DOUBS 24. ovenue de 1'Obsetvatoire 25000 BESANCON 81.50.20.31 81.53.01.45 

DE LADROME 76. chemin de la Foret 26000 VALENCE 75.42.01.69 

DE L'EURE 129. ovenue Aristide Briand 27025 EVREUX CEDEX 32.39.23.24 

DESLANDES 240. avenue David Panay BP 
167 40003 MONT DE MARSAN CEDEX 58.75.76.06 

DE LA HAUTE-MARNE Rue du Lycee agricole 52000 CHAMARANDES-CHOIGNES 25.03.29.19 

DEUORNE 10, avenue de Bazingeroke eiOOOjALENCON 
I 

33.29.15.06 

DU BAS-RHIN 36, boulevard de iaVictoire 67000 STRASBOURG 88.61.14.76 

DU HAUT-RHIN 75. me de Morat 68000 COLMAR 89.79.10.20 89.79.80.86 

DESAONE ETLOIRE 75. chemin de laVerchere 71850 CHARNAY LES MACON 85.29.22.00 85.34.58.73 

DUTARN 1. rue Francisco Goya 81013 ALBICEDEX 9 63.60.37.04 63.40.44.59 



ANNEXE 5 

BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE Adresse Code 

Postal Ville Tel Fax 

NICE 33. avenue Jacques Medecin 6000 NICE 93.82.42.73 93.87.77.49 

DECAEN Place Louis Guillouard 14027 CAEN CEDEX 31.86.22.01 31.86.20.05 

BOULAZAC Complexe Agora 24750 BOULAZAC 53.09.62.48 ! 53.09.16.83 

PERIGUEUX 12, avenue Georges 
Pompidou 24000 PERIGUEUX 53.53.32.51 j 

VALENCE Place Charles Huguenel 26000 VALENCE 75.79.23.70 75.79.23.82 

LES COLONNES Rue du Docteur Castera 33290 BLANQUEFORT 56.95.24.27 56.35.89.43 

RENNES 1, rue de la Borderie 35042 RENNES CEDEX 99.63.09.09 99.36.05.96 

SAINT-MALO Rue Andre Desilles 35400 SAINT MALO 99.40.90.93 

NANTES 15, rue de 1'Heronniere 44041 NANTES CEDEX 01 40.41.95.95 40.41.91.33 

ANGERS 49. rueToussaint 49100 ANGERS 41.88.08.19 41.81.05.72 

JACQUES PREVERT Rue Vastel 50107 CHERBOURG CEDEX 33.23.02.02 33.23.02.10 

QUINTAN 12, rue Albert Le Barillier 64603 ANGLET CEDEX 59.52.17.55 

HENDAYE 4, rue du JaTzquibez 64702 HENDAYE CEDEX 59.48.00.77 

PAU Square Paul-Lafond 64016 PAU CEDEX 59.27.15.72 59.83.94.47 

STRASBOURG 3, rue Khun 67000 STRASBOURG 88.32.82.78 88.32.87.22 

MULHOUSE 19, Grand'rue 68100 MULHOUSE 89.46.52.88. 89.32.59.09 
MAISON DU LIVRE, DE 
UIMAGEETDUSON 247, cours Emile Zola 69601 VILLEURBANNE CEDE 78.68.04.04 78.68.30.89 
LE DOME 
MEDIATHEQUE 135, Place de 1'Europe 73204 ALBERTVILLE CEDEX 79.37.78.89 79.37.73.07 

LE BATEAU LIVRE Carre Curial 73000 CHAMBERY 79.60.04.04 79.60.04.44 

ANNECY 1, rue Jean Jaures 74000 ANNECY 50.45.78.98 
ARMAND 
SALACROU 17, rue Jean Lecesne 76090 LE HAVRE CEDEX 35.42.04.53 35.19.46.15 

MEAUX Ancien Palais Episcopal 77100 MEAUX 64.33.49.29 

JULESVERNE 36, avenue Foch 78800 HOUILLES 39.68.68.20 39.13.14.21 

BELFORT Place des 4 as 90001 BELFORT CEDEX 84.28.47.57 84.21.71.71 
CORBEIL-
ESSONNES Parc de Chantemerle 91107 CORBEIL-ESSONNES 60.88.03.12 64.96.54.99 

GEORGES PEREC 20, avenue Jean Jaures 93220 GAGNY 43.02.45.36 

ELSA TRIOLET 102, rue Jean Jolive 93500 PANTIN 49.15.45.04 
ST MAUR DES 
FOSSES 24, avenue Henri Martin 94100 ST MAUR DES FOSSEi 48.86.74.44 48.83.40.56 



ANNEXE 6 

REPARTITION MGNDIALE DES JUMELAGES EN ALLEIWGNE 
(hors nouwaux Lander) 

iOPE DE LOU :ST EUROPE 

HORSEUROPE 

REPARTITOM COMVUNALTTARE DES JUIVELAGES EN ALLEMAGNE 
(hors nouxeauxLander) 

autres 3 % D/INEMARK 2 % 
BELGIQUE 3% 
ITALIE 6% . 

PAYS-BAS 9% 

FRANCE 61% GRANDE-BRETAGNE 
16% 
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REPARTrTION MDNDIALE DESJUMELAGES EN BELGIOUE 

EUROPE 
ELROPEDELOL 

80 -

60 -

HORSEUROPE HORS CEE 

RERARTrTION COMVUNAUTAFE DES JUVELAGESENBELGKUE 

LUXEMBOURG 2% au1res3 

ITALIE 4% 

GRANDE-BRETAGNE 4% 

ALLEMAGNE 17% 

PAYS-BAS 21 % 

FRANCE 49% 
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RERARTmON MQNDIALE DES JUMELAGES AU DANEIWWK 

EUROPE lOPE DE LOUEST 
80 -

HORS CEE 

EUROPEDELEST HORS EUROPE 

REPARTfTION COMVLWALTTAFE DES JUIVELAGES ALIDANEMARK 

FRANCE 4% 
ITALIE 7% 

PAYS-BAS 14% 

GR4NDE-BRETAGNE 
21% 

ALLEMAGNE 54% 
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REPARTITK3N MONDIALE DES JUMELAGESENESPAGNE 

EUROPE 
50 -

ELROPE OE LOUEST 

HORSEUROPE 

HORS CEE 

REPARTITION COMVUNAUTARE DESJUMELAGES EN ESPAGNE 

GRECE 2% autes 1% 
BELGIQUE 2% 

GRANDE-BRETAGNE 4% 

ALLEMAGNE 11% 

PORTUGAL18% 

FRANCE 44% 

ITALIE 18% 
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REPARimON MDNDIALE DESJUVELAGES EN FRANCE 

80 - EUROPE 

EUROPEDEmHEST 

HORS EUROPE HORS CEE 

REPARTrTION COMVLIMAUTAFE DES JUIVELAGESENFRANCE 

ESPA3NE 2% autres 3 
IRLANDE 2% 

ITALIE 7% 

BELGIQUE 8% 

GR WDE-BRET AGNE 
23% 

ALLEMAGNE 55% 
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RE RARTITKXM MQNDIALE DES JUWELAGES EN GRANDE -BRETAGNE 

EUROPE 

HORSEUROPE 

EU30PE DE LOUEST 

EUROPE DE LEST 

CEE 

HORS CEE 

REPARTfTKDN COMVUNAUTAFE DESJUIVELAGESENGRANDE-BRETAGNE 

BELGIQUE 2 au1res3% 

PAYS-BAS 4 

ALLEMAGNE 36% FRANCE 55% 
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REPARTITKXMIVDNDIALE DES JUIVELAGES EN GRECE 

EUROPE 

40 -
EUROREDELQUEST 

HORSEUROPE EUROPE DE L'EST 

CEE 

HORS CEE 

REPARTITK3N COMVUNAUTAFE DES JUMELAGES EN GRECE 

BELGIQUE 2%,^ 1% 

DANEMARK 2% 

ESPA3NE15% 

ALLEMA3NE 17% 

ITALIE 45% 

FRANCE 18% 
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REPARTmON MDNDIALE DES JUIVELAGES EN RLANDE 

90 

80 

70 

60 

50 --

40 --

30 -

20 

10 

0 

EUROPE 

HORS EUROPE 

ELROPE DE LDUEST CEE 

REPARTITION COMVUNALTTAFE DES JUIVELAGES EN RLANDE 

BELGIQUE 2% 
ALLEMAGNE 5% 

GR/VMDE-BRETAGNE 
7% 

ITALIE 7% 

FRANCE 79% 
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REPARTrriON MDNDIALE DES JUIVELAGES EN FTALE 

EUROrE 
80 -

E U iOPE DE LOUl: ST 
60 -

50 -

30 + 

HORSEUROPE 

HORS CEE 

REPARTrTION COMMUMALTTARE DES JUIVELAGES ENITALE 
PAYS-BAS 2% 

DANEMARK2% 
autres 2% 

GRECE 2% 
GRANDE-BRETAGNE 4% 

BELGIOUE 5% 

ESPAGNE6% FRANCE 42% 

ALLEMAGNE 35 
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REPARTITION MONDIALE DES JUIVELAGES AULUXEMBOURG 

EUROPE 

50 -

HORSEUROPE 

ROPE OE LOU 

EUROPE DE LEST HORS CEE 

—I 

REPARTITION COMMUNAUTARE DES JUMELAGES AU LU)€IVBOURG 

GRWDE-BRETAGNE 
7% 

PAYS-BAS 10% 

ITALIE 16% 

FRANCE 31% 

BELGIQUE 18% 
ALLEMAGNE 18% 
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REPARTmON MONDIALE DES JUIVELAGES AUXPAYS-BAS 

90 

80 4 

70 

60 

50 

40 -|-

30 

20 

10 4-

0 

EUROPE 
EUItOP&DELOUEST 

HORSEUROPE EUROPE DE LEST HORS CEE 

REPARTrTION COMVUNAUTARE DES JUIVELAGES AUXPAYS-BAS 

ITALIE 2%autres2% 

DANEMARK 2% 

FRANCE8% 

GR/WDE-BRETA3NE 
10% 

BELGIQUE 24% 
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REPARTmON MDNDIALE DES JUIVELAGES AU PORTUGAL 

EUROPE HORS EURO rt 

ELROPt DE LOUEST 

EUROPE DE LEST 

REPARTmON COMVUNAUTAFE DES JUIVELAGES AU PORTUGAL 

ITALIE 3% BELGIQUE 2% 

GRANCE-BRETAGNE 5% 

ALLEMAGNE 16% 

FRANCE 33% 
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ANNEXE T 

ECHANGES ET PARTENARIAT 
ENTRE BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DE LA COMMUNAUTE 

EUROPEENNE 

MERCIDE BIEN VOULOIR RENVOYER CE QUESTIONNAIRE POUR DEBUT AOUT 
1994 A : Monsieur le Directeur du Livre et de la Lecture 

DIRECTION DU LIVRE ET DE LA LECTURE 
Departement des politiques documentaires et patrimoniales (Anne REY) 

27, avenue de 1'Opera 
75001 PARIS 

NOM DE L'ORGANISME 
ADRESSE 
VILLE 
TEL. FAX 

FONCTION DE LA PERSONNE AYANT REMPLILE QUESTIONNAIRE 

NOM (facultatif) 

• SI VOTRE ORGANISME NE SOUTIENT PAS LES ACTIONS DE PARTENARIAT 
AVEC DES BBLIOTHEQUES EUROPEENNES : voir page 5 

• SI VOTRE ORGANISME A POUR PROJET DE SOUTENIR DES ACTIONS DE 
PARTENARIAT AVEC DES BIBLIOTHEQUES EUROPEENNES : voir page 4 

• SI VOTRE ORGANISME SOUTIENT DES ACTIONS DE PARTENARIAT AVEC DES 
BIBLIOTHEQUES EUROPEENNES : repondre ci-dessous 

Avec quels pays europeens avez-vous des contacts ? 

• ALLEMAGNE 
• GRANDE-BRET AGNE 
• ITALIE 
• ESPAGNE 
• PORTUGAL 
• IRLANDE 

• GRECE 
• BELGIQUE 
• PAYS-BAS 
• LUXEMBOURG 
• DANEMARK 

S'agit-il de 

• voyages d'etude 
• colloques, congres 
• stages 
• bourses 

• echanges de personnels 
• jumelage 
• echanges d'informations 
• autres: merci de preciser 



EXPERIENCE UNIQUE 

* DESCRIPTION DU PROJET 
- definition de 1'action 

- objectifs vises 

- publics vises 

- coordonnees de la bibliotheque frangaise 

- coordonnees de la bibliotheque etrangere 

* POUR QUELLES RAISONS IsTA-T-IL PAS ETE RENOUVELE ? 

EXPERIENCES RENOUVELEES 

- D la meme : avec quelles modifications ? 

- D avec le meme objectif mais d'autres partenaires: lesquels ? 
- coordonnees de la bibliotheque frangaise 

- coordonnees de la bibliotheque etrangere 

- D avec le meme partenaire mais d'autres objectifs : lesquels ? 

- • s'inscrivant dans un projet global: lequel ? 

2 



EVALUATION 

- une etude de faisabilite avait-elle ete faite ? 
oui • non • 

- un bilan a-t-il ete etabli ? 
oui • non • 

peut-on en avoir communication ? 
oui • non • 
si non, quelles lacunes 

quels points forts 

- les objectifs ont-ils ete atteints ? 
oui • non • 

- etaient-ils pertinents ? 
oui • non • 

- les acteurs etaient-ils adequats ? 
oui • non • 

COMMUNICATION 

Avez-vous diffuse (publications, interventions) votre experience ? 
oui • non • 
sous quelles formes ? 

aupres de quel public ? 

INFORMATION 

* Connaissez-vous des organismes soutenant ce type d'experiences ? 
oui • non • 
lesquels ? 

quels sont vos liens avec eux ? 

* Connaissez-vous d'autres structures pratiquant ce type d'experiences ? 
oui • non • 
lesquelles ? 

quels sont vos liens avec elles ? 

* Si non, souhaiteriez-vous les connaitre ? 
oui • non • 
souhaiteriez-vous travailler en collaboration ? 
oui • non • 
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• VOTRE ORGANISME A POUR PROJET DE SOUTENIR DES ACTIONS DE 
PARTENARIAT AVEC DES BIBLIOTHEQUES EUROPEENNES 

Avec quels pays europeens avez-vous des contacts ? 

• ALLEMAGNE 
• GRANDE-BRETAGNE 
D ITALIE 
• ESPAGNE 
D PORTUGAL 
D IRLANDE 

DGRECE 
D BELGIQUE 
D PAYS-BAS 
D LUXEMBOURG 
DDANEMARK 

S'agit-il de 
D voyages d'etude 
D colloques, congres 
D stages 
D bourses 
D echanges de personnels 
D jumelage 
D echanges d'informations 
D autres : merci de preciser 

DESCRIPTION DU PROJET 

- definition de 1'action 

- objectifs vises 

- publics vises 

- coordonnees de la bibliotheque fran^aise 

- coordonnees de la bibliotheque etrangere 
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• VOTRE ORGANISME NE SOUTIENT PAS LES ACTIONS DE PARTENARIAT AVEC 
DES BIBLIOTHEQUES EUROPEENNES 

• cela ne releve pas de vos competences 
• vous soutenez d'autres types d'echanges 

- lesquels ? 

- pour queiles raisons ? 

• vous n'avez jamais ete sollicite 
• vous avez projete de le faire mais vous vous etes heurte a des obstacles : 

ORIGINE DU PROJET 
- • votre organisme 

- • une bibliotheque fran^aise 
coordonnees 

- • une bibliotheque etrangere 
coordonnees 

- • autres: 
- • tutelle 
- • comite de jumelage 
- • association 

OBSTACLES 
- manque d'information 

oui • non • 

- absence de motivation 

tutelle 
oui • non • 
partenaires externes 
oui • non • 
personnel participant 
oui • non • 

- problemes fmanciers 

oui • non • 
- problemes administratifs 

oui • non • 
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A N N E X E 8  

DRAC | Batiment 
1 

Adresse Code 
Postal Ville Tel Fox 

Bourgogone Hotel Chartraire de 
Montigny 21000 

I 
DIJON 180 72 53 53 

I 
80 72 53 99 

Bretagne Hotel de Blossac 6. rue du Chapitre 35000 FENNES 99 29 67 67 99 29 67 99 

Centre 6. Rue Dupanloup 45043 OFCEANS CEDEX 38 78 85 00 ! 38 78 85 99 
I 

Champagne-
Ardennes 3, faubourg Saint-Antoine 51037 CHALON-SUR-MARNE C 26 70 36 50 26 70 43 71 

Franche-Comte 9 bis. rue Charles Nodier 25043 BESANCON CEDEX 81 65 72 00 81 65 72 72 

„ , r- ' Grond Palais Porte lle-de-France • ^ Avenue Franklin Roosevelt 75008 PARIS 42 99 44 00 42 99 44 05 

1 
Nord-Pas-de-Calais | Hotel de Scrive 1. rue Lombard 59000 LILLE 20 06 87 58 20 74 07 20 

Pays de la Loire 1. rue stanislas Baudiy 44035 NANTESCEDEX 4014 23 00 40 14 23 01 

! t 
Picardie 15. rue Daussy 80044 AMIENS 22 97 33 00 22 97 33 56 

r> u <-• u' * i Hotel Jeon de L__ _ , _ Poitou-Charentes . Il02. Grande Rue 1 Moulin de Rochefort 86020 POITIERS 49 36 30 30 49 88 32 02 



AISINEXE 9 

Sigle AGENCE REGIONALE DE 
COOPERATION Adresse Code 

Postal Ville Tel Fax 

CBA Association de Cooperation des 
Bibliotheques en Aquitaine 15, Rue Maubec B.P. 049 33037 BORDEAUX CEDEX 56 92 88 65 56 31 28 08 

Centre Regional des Lettres 54, boulevard de 1'embouchure 31200 TOULOUSE CEDEX 61 33 50 90 61 32 9713 

ACCES Mediatheque Andre Malraux B.P. 599 59208 TOURCOUING CEDEX 20 25 03 77 20 01 39 51 

ARMELL Bibliotheque municipale Jean Vilar Place Jean Vilar 49000 ANGERS 41 44 06 91 41.68.45.89 

ABCD 2 bis, rue du Jardin des Plantes 86000 POITIERS 49 41 46 44 49.01.88.67 

ACORD Bat CIME 471, avenue Victor Hugo 26000 VALENCE 75 4017 77 75 41 10 41 



ANNEXE lO 

PRE-PROGRAMME 

SEMINAIRE RELAHONSINTERNAHONALES 
F6vrier 1995 

PREMIERE JOURNEE 

Accueil et tour de table des participants 

LES POLITIQUES INSTITUTIONNELLES 

Definition des politiques culturelles en mati£re de relations internationales 

- enjeux politiques et/ou culturels ? 
- r61e des institutions et de la politique (diplomatie) 
- la democratie est-elle une valeur universelle ? 
- le Iivre est-il un outil d'6changes culturels ? 

Expression de 1'offre et de la demande: 
- adequations, inadequations (connaissance des realites culturelles) 
- critdres de selection des actions men6es (identification des besoins, des urgences): 

- le ph6nom6ne de mode 
- 1'urgence et les priorit6s 
- 1'action a court terme ou a long terme 

- typologie des actions 

La concertation, la coordination entre institutions (6clatement des actions multiples et variees, partage 
du "temtoire", connaissance des institutions, des partenaires) 

FORMATION : ETAT DES LIEUX ET EXPRESSION DES BESOINS 

Formation des professionnels des organismes frangais 

- £ 1'accueil et 1'encadrement de stagiaires 
- k la transmission des savoir-faire 
- ala piatique de langues 6trang6res 
- a la pratique des 6changes de personnes (logistique) 

Formation des professionnels 6trangers 

- expression de la demande et 6valuation des besoins (biblioth6conomie comparee) 
- evaluation de la formation 
- droits et devoirs des stagiaires 



DEUXIEME JOURNEE 

DEVELOPPER LES RELATIONS INTERNATIONALES 

Les obstacles au developpement des R.I.: comment y remedier 
(les solubons a court terme, a long terme, actions de sensibilisation) 

Les moyens existants et ceux k d£velopper: connaitre et se faire connaitre rnnnerarion 
coordination des actions, parrainage, jumelage, partenariat Bnancier, &hang"™^ti^ ' 

Les actions innovantes 

POUR UNE CHARTE DES RELAITONS INTERNATIONALES ? 

Propositions - Recommandations 



ENUMERATION DES ACTIONS REGULIERES MENEES PAR L 'ORGANISME 
AVEC OU EN FAVEUR DES PAYS ETRANGERS DANS LE DOMAINE DU LIVRE ET DE LA LECTURE ANNEXE 1  1 

(op6ra t ions  e t /ou  man i fes t a t ions  th6mat iques ,  congr6s ,  s a lons ,  co l loques  In te rna t ionaux ,  
r encon t res  p ro fess ionne l l e s ,  voyages  d '6 tudes ,  6changes  de  s t ag ia i r e s ,  dons  de  l lv res . . . )  

IDENTIFICATION DE L 'ORGANISME /  ETABLISSEMENT 

Adresse  :  

T6I  :  Fax  :  

Nom(s )  de  la  (des )  pe r sonne(s )  cha rg6e(s )  des  ac t ions  dans  l e  domaine  des  re la t ions  in t e rna t iona les  

Merc t  de  r6per to r i e r  l e s  ac t ions  en  fonc t ion  des  pays .  EXEMPLE :  
Pays  :  Por tuga l  Ac t ions  :  P r in temps  por tuga i s  -  annue l  -  en  pa r t ena r i a t  avec  :  

Echanges  p ro fess ionne l s  -  b i - annue l  -  en  pa r t ena r i a t  avec  :  

PAYS 

ACTIONS PERIODICITE 

ET DATES 

PARTENARIAT 

NATIONAL OU REGIONAL 

ORGANISME(S)  PARTENAIRE(S)  

ETRANGER(S)  

Rerna rques ,  in fo rmat ions  compl6menta i re s  conce rnan t  ces  ac t ions  e t /ou  b r6ve  desc r ip t ion  des  ac t ions  



PAYS 

ACTIONS PERIODICITE 

ET DATES 
PARTENARIAT 

NATIONAL OU REGIONAL 
ORGANISME(S)  PARTENAIRE(S)  

ETRANGER(S)  

Remarques ,  in fo rmat ions  complSmenta i re s  conce rnan t  ces  ac t ions  e t /ou  b r6ve  desc r ip t ion  des  ac t ions  

PAYS 

ACTIONS PERIODICITE 

ET DATES 
PARTENARIAT 

NATIONAL OU REGIONAL 
ORGANISME(S)  PARTENAIRE(S)  

ETRANGER(S)  

Remarques ,  in fo rmat lons  compiementa i re s  conce rnan t  ces  ac t ions  e t /ou  b r6ve  desc r ip t ion  des  ac t ions  



PAYS 

ACTIONS PERIODICITE 

ET DATES 
PARTENARIAT 

NATIONAL OU REGIONAL 
ORGANISME(S)  PARTENAIRE(S)  

ETRANGER(S)  

Remarques ,  In fo rmat ions  compl6menta i re s  conce rnan t  ces  ac t ions  e t /ou  b rdve  desc r ip t ion  des  ac t ions  

AUTRES REMARQUES EVENTUELLES 

ET/OU COMMENTAIRES 

QUESTIONNAIRE A RETOUBNEB A LA FFCB , 84 Rue Vergniaud; 75 013 PARIS T6I : 45-89-99-60 Fax : 45-89-99-97 
A L-ATTENTION DE BRIGITTE DUVAL AVANT LE 31 MARS 19^4 



ANNEXE 12 

GUIDE RESSOURCES 
liste des organismes ayant repondu au questionnaire 

MINISTERES I ORGANISMES NATIONAUX/ INTERNATIONAUX 

Ministere de la Culture et de la Francophonie 

Direction du Patrimoine 3 rue de Valois 75 001 Paris 
Mission relations publiques et affaires internationales 
(Isabelle Longuet - Elisabeth Henry : 40-15-80-95) 

Direction des Archives de France-Archives nationales 60 rue Francs-Bourgeois 75141 Paris cedex 03 
Service des stages et des relations internationales 
(Paule Rene-Bazin : 40-27-67-23) 

Direction du Livre et de la Lecture 27 avenue de iopera 75001 Paris 
Bibliotheque Publique d'Information, 19 rue Beaubourg. 75197 PARIS cedex 04 
(Souad Hubert: 44-78-45-27) 

Ministere de TEducation Nationale 

Direction des lycees et colleges (DLC E2) 107 rue de Grenelle 75 007 Paris 

Bureau du developpement des innovations et de la valorisation des reussites 
(Frangoise Moulin-Boirot: 49-55-22-17) 

Bureau des actions educatives (DLC D3) 
(Josiane Guilhot-Mahler) 

Bureau DLC A3 
(Raphael Gualdaroni: eleves non francophones) 
(Nicole Marty : questions intemationales) 

Ministere des Affaires Etrangeres 

Direction generale des relations culturelles scientitiques et techniques 23 rue Laperouse 75 116 Paris 
Sous-direction du livre et des bibliotheques 
(Yves Mabin - Renee Herbouze : 40-66-66-88) 

Ministere de la Recherche et de TEnseignement Snperip.nr 

Direction de 1'Information Scientifique et Technique et des Bibliotheques 61-65 rue Dutot Paris 15 
Sous-direction des bibliotheques 
(Christine Huve: 40-65-69-06) 

Unesco 

Ke.seau UNESCO de bibliotheques associees (UNAL) 
!  r t i e  Miollis 75 732 Paris cedex 15 

(Antje Schurek : 45-68-44-32) 

Fondation de Frnnr.e 

40 avenue Hoche 75 008 Paris 
(Anne-Marie Seydoux - Anne Dupont -Trabuc : 44-21-31-76) 

Br i t i sh  Counc i l  

9- i 1 rue de Constantine 75 007 Paris 
(Frances Salinie : 49-55-73-2i) 



BIBLIOTHEQUES 
B.M.Valery Larbaud. 106-110 rue Marechal Lyauthey, 03200 VICHY cedex 

(Frangoise Galland-Tunali: 70-32-11-22) 
B.M.. Place Louis Guillouard, 14027 CAEN cedex 

(Marie-Jose Poitevin : 31-86-22-01) 
B.M., 3-7 rue de VEcole-de-Droit, 21000 DIJON 

(A. Poirot: 80-44-94-14) 
B.D.P. des Cotes d Armor, avenue du Chalutier de Forban 

(Bernard Plouzennec : 96-74-51-05) 
Mediatheque Departementale Diois-Vercors. 20 avenue de la Division du Texas. 26150 DIE 

(Agnes Boissy : 75-22-22-32) 
n en partenariat avec Courir et Cultureen montagne, Place de 1'Eveche, 26150 DIE 
B.M.. 49 rue Toussaint, 49100 ANGERS 

(Jacqueline Liewig : 41-88-08-19) 
B.M. Jacques Prevert. rue Vastel BP720, 50107 CHERBOURG 

(Marie-Pierre Yquel - Jacqueline Vastel: 33-23-02-02) 
Centre Henn Pourrat, B.M.I.U., 1 Bd Lafayette, 63001 CLERMONT FERRAND cedex 

(Jean-Michel Guittard:) 
C cntre international Blaise Pascal. B.M.I.U.. 1 Bd Lafayette. 63001 CLERMONT FERRAND cedex 

(Dominique Descotes) 
B.M.. 15 place de la Mairie, 63800 Cournon d'Auvergne 

(Laurette Magne : 73-69-90-12) 

ASSOCIATIONS 
Association France-Vietnam Culture 
2407 route des Pinchinats, 13100 AIX EN PROVENCE 

(Georges Deltour : 42-23-25-53) 
Assises de la Traduction Litteraire en Arles 
Espace Van Gogh. 13200 ARLES 

(Jacques Thieriot: 90-49-72-52 ) 
Association Norden de Normandie 
Office franco-norvegien - Universite de Caen 14032 CAEN cedex 

(Eric Eydoux : 31-45-55-79) 
Association ACLIC Ulysse Fin de Siecle 
74 rue de Velars, 21370 Plombieres-les-Dijon 

(Frangois Dominique: 80-43-33-36) 
Association du Livre comtois 
Office de tourisme, Place de la premiere armee. 25000 BESANCON 

(Nicole Ferrandez) 
Bibliotheques sans Frontieres : 
B. Rostand, 11 rue Nicolas Chuquet 75017 PARIS 

(Colette Mazella : 48-88-07-77) 
B.M.. 15 rue de 1'Heronniere, 44041 NANTES cedex 01 

(Jean-CIaude Le Dro : 40-41-95-95) 
Maison des ecrivains etrangers et des traducteurs (M.E.E.T) 
1 bd Rene Coty BP94, 44602 Saint Nazaire cedex 

(40-66-63-20) 
Handicap International - Programme France 
HRAC. 14 avenue Berthelot, 69361 LYON cedex 07 

(Pascal Dreyer: 78-69-79-79) 
Association "24 heures du Livre" 
69 Grande rue, 72000 LE MANS 

(Fran?ois Plet: 43-24-09-68) 
IBBY France (International Board on Books for Young People) 
8 rue Saint Bon, 75004 Paris 

(Catherine Lapautre: 49-52-01-25) 
Amis de la Joie par les Livres 
Secteur interculturel de la Joie par les Livres 
s rue Auguste Vacquerie 75116 PARIS 

(Viviana Quinones : 47-23-38-89) 



IXOLES I ORGANISMES DE FORMATION 

E.N.S.S.I.B. 
17-21 Bddu 11 novembre 1918, 69623 VILLEURBANNE cedex 

(Michele Faivre - Nicolette Bouilloux-Lafont: 72-44-43-43) 

AGENCES I)E COOPERATION 

AGIR (AGence Interprofessionnelle Regionale pour le livre et les medias) 
Parc Ronsard, 41000 VENDOME 

(Bertrand Carrion - Jacques Hesse : 54-72-27-49) 
ARALD (Agence Rhone-AIpes pour le Livre et la Documentation) 
Centre Bonlieu, 1 rue Jean-Jaures, 74000 ANNECY 

(Genevieve Dalbin : 50-51-64-63) 
CBA (Cooperation des Bibliotheques en Aquitaine) 
15 rue Maubec BP049, 33037 BORDEAUX cedex 

(Marie-Therese Cavignac : 56-92-88-65) 
fCooP6ratlon Regionale pour la Documentaiion et 1'Information en Alsace) 

B.M. 19 Grand'Rue, 68100 MIJLHOUSE 

CENTRES REGIONAUX I)U LIVRE 

CRL Midi-Pyrenees 
54 Bd de VEmbouchure. 31021 TOULOUSE cedex 

, " (Laurence Simon : 61-13-56-41) 

Otfice du Livre en Poitou-Charentes 
- bis rue du Jardin des Plantes. 86 000 POITIERS 

(Xavier Person : 49-88-33-60) 
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